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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 22 septembre à 18h40, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Anne
Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Philippe CHEVALIER,
Catherine CREPIN, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques
DUPREZ, Imann EL MOUSSAFER Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Hamid IIAlVILIL, Fatima
I~LIFI, Jean LOCATELLI, Thierry MA.RCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Gilles PERRIN, Nicolas PETERLINI, Florence PFHLIRTER, Annick PRENAT, Jean
RACINE, Frédéric ROUSSE, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre
VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires et Hubert REINICHE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Mat~tine BENJAMAA, Catherine CLAYEUX, Monique
DINET, Vincent FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Jean-Louis HOTTLET, Michel
HOUDELAT, Sandrine LARCHER, Emmanuelle PALMA GERARD, Fabrice PETITJEAN, Sophie
PHILIPPE, Virginie REY et Lionel ROY.

Avaient donné pouvoir :Martine BENJAMAA à Jacques ALEXANDRE, Jean-Louis HOTTLET à
Hubet~t REINICHE, Sandrine LA.RCHER à Robert NATALE, Emmanuelle PALMA-GÉRARD à
Daniel BOUR, Virginie REY et à Thomas BIETRY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers
Le 13 septembre 2022 Le 13 septembre 2022 En exercice 50

Présents 37
Votants 41

Le Président, à l'ouverture de la séance, pt•ocède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Catherine CREPIN est
désignée.

Le Président fait approuvet~ le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifïcations par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2022-06-02A Rapport commun d'observations définitives de la Chambre Régionale des
Comptes Bourgogne Franche-Comté relatif au contrôle des comptes et de la gestion de la
Communauté de Communes du Sud Territoire et de la commune de Delle —exercices 2019 et
suivants
Rapporteur : Chi°istian RAYOT

Vu l'article R. 243-14 du code des juridictions financières
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Depuis 2015, la chambre régionale des comptes a réalisé un cycle de contrôle portant sur une

vingtaine d'organismes du Territoire de Belfort, collectivités locales, établissements publics ou

sociétés d'économie mixte locales. Ce cycle de contrôle s'est achevé en 2020. La CCST et la

commune de Delle, en particulier, ont fait l'objet d'un contrôle des comptes et de la gestion, dont les

rapports sont parus respectivement en novembre 2019 et en septembre 2019.

Dans la continuité des travaux qu'elle a menés et des constats qu'elle a formulés, la chambre a décidé,

en lien avec la cour des comptes, d'ouvrir une réflexion sur la cohérence des politiques publiques

dans l'organisation institutionnelle spécifique du territoire issu des dernières réformes territoriales.

Elle a ouvert dans ce but un contrôle combiné des principales collectivités territoriales et EPCI du

territoire : le département, les trois blocs communaux constitués par les EPCI et leur commune centre,

ainsi que le SMTC.

Le travail n'a pas eu pour objet de réexaminer la situation financière ou les actes de gestion des

collectivités, certaines d'entre elles ayant d'ailleurs déjà fait l'objet d'un contrôle précédemment

exposé.
La chambre a examiné l'organisation territoriale issue des dernières réformes sous l'angle de la

cohérence des politiques publiques, ce qui a conduit à analyser les capacités de la CCST à mettre en

oeuvre les compétences dont elle a la charge.

Les contrôles ont été ouverts au mois de novembre 2020. S'agissant de la CCST, les ordonnateurs,

Monsieur Christian RAYOT, président de la CCST, et Madame Sandrine LARCHER, maire de la

commune de Delle ont été informés de ce contrôle par courrier du 10 novembre 2020.

L'instruction a abouti à cinq rapports concernant le département, le SMTC ainsi que les trois blocs

communaux pour lesquels un rapport commun EPCI et commune centre a été élaboré conformément

à l'article R 243-5-1 du code des juridictions financières, la chambre ayant jugé intéressant

d'appréhender la réalité intercommunale du point de vue de l'EPCI mais aussi de la commune centre,

pour certains thèmes abordés dans le rapport, tels que les relations financières ou la mutualisation de

services entre l'EPCI et ses communes.

Lois de sa séance du 1e1~ décembre 2021, la chambre a arrêté des observations provisoùes transmises

à Monsieur Cluistian RAYOT et Madame Sandrine LARCHER.

Le Président de la CCST a répondu par courtier enregistré au greffe le 10 juin 2022.

Lors de sa séance du 26 avril 2022, la chambre a délibéré sur ce rapport d'observations définitives qui

a été adressé au Président de 1BPCI par courrier du 27 juin dernier. Confoi7nément au Code des

Juridictions Financières, ce rapport et la réponse apportée en dernier lieu par la Communauté de

communes sont joints à la convocation adressée à chacun des membres, ce rapport devant donner

lieu à présentation et débat lors du conseil communautaire.

Ce rapport fait notamment état de 5 recommandations

Recommandation n°1 : Procéder au transfert au SERTRID des opérations de tri préalable au

traitement, en conformité avec les dispositions du code des collectivités territoriales et des statuts du

syndicat

Recommandation n°2 : Se rapprocher des deux autres EPCI, en liaison avec le SERTRID, pour

mettre en oeuvre une gestion commune des déchetteries

Recommandation n°3 : Se rapprocher des deux autres EPCI, en liaison avec le SERTRID, pour

mieux articuler les politiques de prévention
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Recommandation n°4 : Etudier, avec les membres du SERTRID, 1

recettes, en valorisant mieux la chaleur produite par l'usine de Bourogne

Recommandation n°5 : Envisager un partenat•iat avec la communauté d'agglomération du Pays de

Montbéliard (PMA) pour établir les conditions avantageuses pour chaque partie d'un traitement de

flux de déchets de l'agglomération montbéliarde par le SERTRID

La Chambre rappelle que l'at~ticle L 243-9 du code des juridictions financières dispose que «dans un

délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée

délibérante, l'ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de

coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant la même assemblée,

les actions qu'il a entreprises à la suite des observations de la chambre régionale des comptes ».

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,

décide

de prendre acte du rapport comportant les observations définitives de la Chambre

Régionale des Comptes Bourgogne Franche-Comté relatif au contrôle des comptes

et de la gestion de la Communauté de communes du Sud Territoire et de la commune

de Delle —exercices 2019 et suivants

Annexes :Rapport d'obsef•vations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Bourgogne

Franche-Comté
Réponse de la CCST adressée à la CRC Bourgogne Franche-Comté

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont Le 

Présidentété affichés conformément à la législation en 
h~StOn

vigueur. for

~ PUT E DF
Et publication ou notification le ~ V E N D E D I 3 0 SEP,1~21 ~~J̀
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SYNTHESE

Uri cycle de cor~tr~ôles réalisé dans le Terrztoire de Belfort ent~~e 2016 et 2020 a mis erg.
évidence des pr•oblè~nes de cohét•ence da~7s la conduite des politiques publiques locales dans le
contexte spécifig~e d'un dépaf•tement de~~se, rndZ~sh~iel, à l'éPef~due géogr^aphique et à la
population ~~estrei~ztes.

Dans la~ conti»uité de ces it~avaux, la charnb~°e régionale der comptes a décidé de
p~•océde~~ à l'évaluation de lc~ pertznence de l'of~ganisation dz~ terrztoire issue des de~~nrères
r•éfor~~es (loi Not~~é, loi Maptaf~a). Elle a pour ceXa examiné la capacité des nouvelles
i~7terconZmunalztés à faire face à leur conapéte~2ces élafgies et analysé la façon do».t elles
s'oNgai7isei~t collectivement, àl'échelle dis Tep°ritozr^e de Belfoi°t ou du ter~~•ztoir~e plus vaste du
NordFranclie-Comté pour gé~°er des p~~ojets comn~ui~s qui ont zrz.tét•êt à être traztés à une échelle
supra-cor~ar~aur~autaire. C'est soais cet af~gle gzr'elle a cor~tr~ôlé les h~ois inte~~cor~zma~nalités et
leur cornnzune centre (Cor~Zmunauté de Cof~anzunes des Vosges du sud et commune c~e
Gi~~o~nagray,• .coinniurzauté d'agglomér•atior~ du Grand Belfort et con~r~aune de Belfort,
Cof~zr~~unauté de Cofnnaunes du Sud Tet~ritor~~e et cor~zrnur~e de Delle), le départeme~Tt et le
syndicat des tr•arzspor`ts en. cotny~2ut2 du Te~~ritoire de Belfort (SMCT).

La r~éfo~~t~Ze de la cat~te ir~te~•conzmunale en 2017 a opé~~é une certaine rationalisation de
l'or•ganisatio» locale, erg far'sant passer le »ombre d'étdblissenzerrts pu~ilics de 'coopération
intercommunale (EPCI) de cinq â h~ois. Le p~~if~cipe. d'une intégratiof~ r»ter~conamu»ale à
l'échelle dZi dépa~~temet~t, avec u» seul EPCI couvrant l'ensemble du territoire départemental,
uta temps e~~visagé, n'a pas été T~etenu. ,Les tr~ors EPCI àssa~s de la réforme pf~ésentent des
capacités financières et de développeme~7t très IiétéJ~ogènes. Dans cet ensemble, le Gt•and
Belfof•t se démarque . à. la fois pas° sa tazlle et son poter2tiel de f~ichesse. À l'opposé, la
Co~a2mu~~auté de Conanaui~es des Vosges du Sud, dont le p~~ocessZts de fi~siort et d'rntégratro»
z~atei~cor~zr~7a~nal n'est pas achevé, p~~ésente le profil le plus fi~agrle. La Comn2u~Zauté de
Co»Z»aunes du Sud Territoire, do~7t le pét•rmétre f7'a pas été modzfré, pf~ésente uJ~ profil
intermédiaire,

Les trois iiZterconamur~alités sont associées dans des coopérations peNti~tentes en te~~nZes
de colzé~~e~ce des politiques publiques et s'exerçant à la bonne échelle (bassins de vie oZt
d'emploi), Lest notat~~mertt le cas des h~a»sports, gérés depuis 2006 â l'échelle départen~er~tale
par le S1lTlC, selon une logiga~e de solidarité fi»a»cièr~e. Dans le domaine de l'ingénzerie
publique (avec la société d'économie mixte SODEB) ou du dé>>eloppemera.t ter~~~r.toi•ial (avec
l'agence d'urbanisf~7e départe»~e~tale et l'association Belfort Tourisme), les. collectivités
disposent égalen~e»t d'outils cora7nzurzs ~trlemef~t mutualrsés, Le départenaentpar~ ailleurs ~~es1e
présent pas• ses fi~zar7cements et ses set•vices aux côtés des EPCI et des communes, atté~~uant les
zr~égalités de ~y~oyer~s existantes, r~Zêrr~e si ses ir7terven.tio~Ts gagne~~aient à étre dava~ifage
p~°rorisées. C'est le cas pas° exemple da~~s le domaine de la prél~e~ztiot~ des znor~datior~s oai dar
soutien. appoi•ié au fonctio~2~~ement de cet•tair~s équipenzeri.ts publics str~tctu~^ar~.ts.

Ceper~dat~t, corn~~ze la chambre l'a cof~staté dans ses cof~tr~ôles, la logique d'intégration
inter~con~~aur~ale de>>r~art miearx s'exercer• da~~s des domai»es où elle estpa~•trellen~e»t défazXla~te
az~oui•d'I7ur, en dépit des objectifs r~égleiaae»tair~es ozt d'zr~7pératifs opératiof~nels qui pousse»t
les EPCI à gé~°er~ conjointe~nerat des services ou des p~•ojets. II erg 1~a ainsi des déchets,
compétence que les trois EPCI metfertt en c~~vr~e de rnar~iér~e cloisonnée, laissaf~t coexister' trois
Yéseaux de déchètef•ies, trois ~ politiques de Nécyclages, trois politiques de pr•éventiorz.,
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e~~. caratoratZaft.t leur' coopér•atio~~ au sein du syndicat dépat~teme~atc~l de tf~aitei~2eni des déchets à
la selile gestioJ~ de l'usif~e d'rncr.»ératron de Bourog»e. Il e» ~~a de r~~ê»~e de la pr~é~~erztior~ des
ir~or~dations e1 de la sécuf~rsatio~ de l'accès à l'eau potable, alors que le No~•d Franche-Con~.té
p~~ése~2te des fi°agilftés it~ipor°tantes, Daf1s ces deux politiques publiques, malgré des if7té~~êts
frna~~ciers coT~~~~~i~ns, des »urges de r~2a~c~ut~re bardgétaires r~esti~eilates des EPCI et l'rnzpératif
de p~•end~•e le tour»a~xt de la t~~aT~si.tion écologique, les réalisations conu~aunes pezraer2t à se
coY~crétiser•,

Les coopé~~atro~s enh~e EPCl, qui acho~pef~t à l'échelle dé~arte»~e»tale, osai égaléme~~t
clu r~7al à se concr•étisei~ à l'échelle du gt~a~~d bassi» de vre, celZ~i du Nord Franche-Cot~7té, L'aire
ur•baiJ~e est le pé~~in~ètre pe~~tir7er~t où de>>r•aie~2t. être ra~eraés de co»cert des projets str•uctu~~anis
~ou~~ le dé>>elo~peme»t.du ter~r~itorr~e tels la sécurisation de la ~~essource en eau, l'opti~aiisatiofa
des ir~fi~ast~°uclures de h•arte~nents des déchets ou encore la définition d'a~f~e sh•atégie partagée
de développet~7ent éco»o~~~ique et d.'attr~actii~rté pout~ peset~ à côté des autres aires
mét~~opolitai»es (Dijon, Besa~7ço», l'Alsace), Le pôle r~létf~opolilain. Nord-Francl2e-Co~~~.té,
cor~stitaté des 3 EPCI du Territoire de Belfort, de la communauté d'aggloia~ératioi~ du pays de
Mor~tbélia~•d et de la Comr~~u~zauté de Cor~zrnur~es dzr Pays d'Hé~•icoZ~r•t, a été créé e17. 2017pour~
facilite• la conduite c es pJ•ojets taécessitaJzt une coopé~~atio~z éla~gr.e au Nor°d Franche-Qor~lté,
Pourtant, erg dehors des r~aisszor~s qui lui so~z.t confiées par Xa région Bou~gogtze-Franche-
Co»~té, conz»~e coordonnateu~~ dz~ co~7h~at de cléveXoppernerzt méh•opolitarr~ ou pa1~ l'Agef7ce
régioT~ale de santé pour le sui~~i d2t contrat local de santé, r~aT~es so~zt les r•éalzsati.ot~s cora.c~•ètes
à »~ettre à l'actif de cette str~ct~re, qui se heurte au caractèt~e limité de ses moyens et à son
po~itionne»ze~2t zr7stitutionr~el.

La r~éfo~~n~e te~~ritot~iale c~ voulu faire de l'interco»ai~aZn~alrté l'un des deux prlr'e~•s de
l'orga»rsatron ter~ritor~rale, aux côtés des ~~égio~zs. Pour gue les EPCI deviennent. des structures
de proxrT~~rté inconto~~r~r~ables dams l'ar~zé~ageme»t et la conduite de l'action~ubligzre locale,
la loi Noué a souhctzté leu~~ conférer urge tar:lle cor~~•esporZdarZt aua ~~éalités vécues et des moyens
pou~~ o~~i~' aux populations le r~.iveau de se~~►~ices attendu. Dans le Ter °itoi~•e de BelfoJ~t, au
r•egat~d des cotzstats fo~~mulés par• la chanab~•e (fo~~tes itlég~tlités de i~7oye»s ent~'e EPCI, mise e~~
c~uvr~é pr°oblématique de coopérations rndzsper~sczbles pou~~ urge coriduit,~ efficace de politiques
publigices structu~•c~ntes, territoif~es inter°commtrr~aux n'épousant pas les contours des bassrr~s
de vie ou d'emploi), cet objectif doit êt~~e considé~~é comme if~aboziti,

Erg l'état de cette orga~~isatior~, la~oan~suite et le développement de coopératio~~s er~tr~e
collectivités dz~ terr~rtorr•e et l'ii~~plication de par~tefaair~es extét~rea~T~.~ (dépar~temer~t, r~égior7, État)
de r~attsf~e à corriger les inégaXités de ~rtaye~as, san.t les co»dztr'oras zr7drspensabXes poin~ assticr•er~
urge cohérence des politiques publiques locadès. Id appa~•tient aua: collectivités du tep°s°itou°e
d'ap~o~~ter' des sol2~tror~s pr•ag~f~atiques aux p~'oblèmes et aux blocages ldentiftés, ou des
solutions institZctior~~aelles pou~~pallie~° les d~cultés résultar2t de la r~~ultiplzczté des rr7écarxismes
de coopérâtio» com~ej~tion»eXle d l'c~tn~re.
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RECOMMANDATIONS

Recomnr~andation n° 1 ; A CCST :Procéder au transfert au SÉRTRID des opérations de tri
préalable au traitement, en conformité avec les dispositions du code des collectivités
territoriales et des statuts du syndicat

Recommandation n° 2 : A CCST : Se rapprocher des deux autres, EPCI, en liaison avec le
SERTRID, pour mettre en muvre une gestion coimnune des déchetteries

Recomnnandation n° 3 : A CCST : Se rapprocher des deux auges EPCI, en liaison avec le
SERTRID, pour mieux articuler les politiques de prévention

Recommandation n° 4 : A CCST :Étudier, avec les autres membres du SERTRID, les moyens
de diversifier ses recettes, en valorisant mieux la chaleur produite par l'usine de BoUrogne,

Recommandation n° 5 : A CCST : Envisager un partenariat avec la communauté
d'aggloméz•ation du pays de Montbéliard (PMA.) pour établir les conditions avantageuses pour
chaque pat~tie d'un traitement des flux de déchets de l'agglomération montbéliarde .par le
SERTRID.
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INTRODUCTION

Depuis 2015, la chambre régionale des comptes a réalisé un cycle de contrôle portant
sur une vingtaine d'organismes du Te~7•itoire de Belîort, collectivités locales, établissements
publics ou sociétés d'économie mixte locales. Ce cycle de contrôle s'est achevé en 2020, La
Communauté de Communes du Sud Territoire et la commune de Delle, en particulier, ont fait
l'objet d'un contrôle des comptes et de la gestion, dont les rapports sont parus respectivement
en novembre 2019 et en septembre 2019,

Le paysage tei77torial dessiné par les contrôles de la chambre a mis en évidence les
problèmes de cohérence des politiques publiques conduites dans ce département compte tenu
de ses spécificités. Le Territoire de Belfort, s'il présente des questions d'organisation
classiques, "communes à la plupart des territoires, concentre aussi des problèmes liés à ses
caractéristiques propres, qu'il s'agisse de sa taille, de sa densité démographique ou encore de
sa dimension industrielle,

Aussi, dans la continuité des travaux qu'elle a menés et des constats qu'elle a formulés,
la chambre a décidé, en Lien avec la Cour c es comptes, d'ouvriz~ une réflexion sur la cohérence
des politiques publiques dans l'organisation institutionnelle spécifiquè du territoire issu des
dernières xéfor~nes téi7•itoriales, Elle a ouvert dans ce but un contrôle combiné des principales
collectivités ter~•itoriales et EPCI du Territoire ; le département,, les trois blocs communaux
constitués pas• les EPCT (Grand Belfort, Communauté de Cointnunes du Sud Ter~•itoire, et
Vosges du Sud} et leur commune- centre (Belfort, Delle, et Giroinagny), ainsi que le syndicat
des transports en commun du Tei7itoire de Belfort. Le travail n'a pas eu pour objet de
réexaminer la situation financière ou les actes de gestion des collectivités, centaines d'entre elles
ayant d'ailleurs déjà fait l'objet d'un contrôle précédemment exposé,

La chambre a examiné lbiganisation tei7•itoriale issue des dernières réformes sous

l'angle de la cohérence des politiques publiques, ce qui a conduit à analyser les capacités de la
CCST à mettre ei~ ouvre les compétences dont elle a la charge. Elle a aussi évalué l'efficacité

des mécanismes de coordination existant entre les trois intercommunalités du Te~t7toire de

Belfort, s'agissant de la conduite de politiques publiques telles que le développément
économique, la gestion de l'eau et la gestion des déchets, Leur conception et leur mise en oeuvze

se jouent en effet à une échelle dépassant les frontiéres de l'EPCI qui en a la charge, et
connaissent des évolutions tant conjoncturelles que règlementaires. Le contrôle du département

a porté principalement sur ses intezventions en faveur du bloc communal au titre de la solidatxté

territoriale. Le contrôla du SMIC a été motivé par le fait que ce syndicât constitue un exemple

de coopération entre.les EPCI à l'échelle du département, dont la chambre a souhaité interroger

Ies spécificités,

Les cont~~ôles ont' été ouverts au mois de novembre 2020. S'agissant de la CCST,

les ordonnateuz•s, Monsieur Cluistian RAYOT, président de la CCST, et

Madame Sandrine LARCHER, maire de la eormnune de De11e, ollt été infoi~nés de ce cozitrôle

par courrier du 10 novembre 2020.
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L'instruction a abouti à cinq rapports concernant le département, le SMIC ainsi que Ies
trois blocs communaux pour lesquels un rapport commun EPCI et commune centre a été élaboré
conformément à l'article R. 243-5-1 du code des juridictions financières, la charnbr•e ayant jugé
intéressant d'appréhender la réalité intercommunale du point de vue de l'EPCI mais aussi de la
commune cenh'e, pour certains thèmes abordés dans le rapport, tels que les xelations financières
ou la mutualisation de services entre l'EPCI et ses communes. La chambre a d'ailleurs élargi
l'analyse de la relation entre l'EPCI et ses communes à 'd'autres cotmnunes que la commune
centre, en questionnant certains maires au couxs de son instruction,

Lors de la séance du ler décembre 2021, la chambre a arrêté des observations provisoires
transmises à Monsieur Christian Rayot et Madame Sandrine Larcher, ordoruiateurs en fonctions
respectivement de la CCST et de la cominu~ie de Delle.

Des extraits les concernant ont été adressés à des tiers. Le SERTRID et la Région
Bourgogne Franche-Comté ont à cette occasio~l apponté une réponse sur les parties qùi leur ont
été communiquées,

Au vu de l'ensemble des réponses reçues, la chambre, au cours de sa séance du
26 avi712022, a arrêté les observations définitives ci-après, '
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UNE ÔRGANISATION ADMINISTRATIVE MORCELÉE,
DANS UN TERRITOIRE INDUSTRIEL QUI CONNAIT
DE FORTES MUTATIONS

Le département du Ter~•itoire de Belfort présente une spécificité sociodémographique,
celle d'un territoire à la fois peu étendu et rurbain. Avec une surface de (609.km2), c'est l'un
des plias petits départements de méhopole en superficie (95~~e) et en population (92~'ne), avec
une population proche de 14S 000 habitants, ce quï le rend comparable à des territoires
intet~communaux issus de la réforme de 2017 tels que la communauté d'agglomération de
Môntbéliard (PMA)~, la coimnuliauté u~bair~e de Besançon2 ou encore la communaùté
d'agglomération du bassin de Bourg en Bresse3. Mais c'est aussi l'un des phis densément
peuplés, puisqu'il compte 233 habitants/lcm2 (105,5 pour la France entière, source INSEE
2018).

Le territoire est caractérisé par des enjeux économiques et sociaux importants :bassin
industriel marqué par la présence de grandes entreprises .notanunent mécaniques (General
Electric, Alstom, PSA, LISI), zone frontalière traversée ou proche de nombreuses voies de
communication (proximité de l'Allemagne et de la Suisse, liaisons autaroutières, aéropo7•t Bâle-
Mulhouse, TGV, canal Rhin-Rhône),

Située aû sud du département, la Communauté de Coinrnunes du Sud Territoire, dont le
périmèh~e est inchangé depuis 2013, compte 23 624 habitants répartis sur 27 communes. Elle
est composée majoritaitement de communes rurales de moins de 500 habitants, à l'exception
des trois coriununes les plus importantes que sont Delle (5 866 habitants), Beaucourt
(5 047 habitants) et Grandvillars (2 968 habitants) qui présentent un tissu industriel développé
et des communes de Joncllerey (1 305 habitants), Fêche-l'Église (792 habitants) et Réchésy
(806 habitants).

1,1 Une juxtaposition de collectivités, sur une aû e géographique restreinte

Les dernières réformes ont apponté une certaine simplification de la carte territoriale, en
dessinant une organisation articulée autour de 3 EPCI à fiscalité propre aux compétènces
élargies, d'un département recentré sur ses compétènces sociales, la gestion des collèges et des
routes, avec la perte de sa clause de compétence générale, et d'une grande région Bourgogne-
Franche-Comté dont les cenhes de décision se sont éloignés. Pour parvenir à peser dans. la
grande région, les 3 EPCI du Tét77toire de Belfort ont constitué, avec la communauté
d'agglomération voisine du pays de Montbéliard et la Coimnunauté de Communes du pays
d'Héricom~t, le pôle métropolitain du Nord Franche-Cointé, établissement public de coopération
à l'échelle de l'aire urbaine de Belfort-Montbéliard,

~ 142 000 habitants, 72 conuiiunes, 449 km2.
2 194 000 habitants, 68 conununes, 528 km2.
3 133 000 habitants, 74 communés, 1 236 king
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Sur le territoize urbain et très partiellement rural du département, se juxtaposent
trois iûveaux de collectivités locales et de groupements intercommunaux, autant de services et
d'élus, dont certains sont corrllnuns : corrununes (102), intercommunalités (trois depuis
le leC janvier 2017) et le dépaz~tement. Le tei7•itoire compte également un nombre encore
important de syndicats intercommunaux (40 en 2016, 30 en 2020), malgré la réduction opérée
par la loi NOTRé. Créés à l'échelle départementale (h•ansports, traitement des déchets) ou infra
départementale (gestion de véhicules, regroupements pédagogiques, assainissement et eau), ils
rassemblent souvent des mêmes structures. Enfin, d'autres instances de coopération,
associations (Agence d'Urbanisi~le du Territoire de Belfort, association Belfort Tei7itoire
Tourisme) ou sociétés d'économie mixte locales d'aménagement et de développement
(Tandem, Sem Sud, Sodeb), viennent compléter le paysage institutionnel local.

Dans un contexte économique difficile (voir infia le § 1.3) qui appelle vigilance et
cohérence dans l'action publique ainsi qu'une gastiot~ écoziome des ressources des collectivités
locales, le Ter~7toire de Belfort concentre donc de façon trés visible à l'échelle d'un tei7~itoire
de petite taille les problématiques classiques de l'organisation tei7~itoriale fi~ançaise ;
l'empilement des collectivités et de leurs interventions, une centaine t sur administration» de
la gestion publique locale, illustrée notarnineiit par la fragmentation des politiques de
développement écononZique (gouvernante, multiplication d'outils de développement
écoziomique) ou de gestion des déchets.

Ces particularités sont d'ailleurs perçues par certains élus du Tei7~itoire qui avaient
propos, avec cez~tains parlementaires, loxs de la dernière réforme ter~ztoriale, la constitution
d'un EPCI unique ~ l'échelle du département4.

Dans ses précédents rappo~~ts, la chambre a invité et parfois amené les .çollectivités
contrôlées à rationaliser l'exercice de leurs compétences (développement économique, gestion
des déchets, gestion de l'eau, services d'aides aux coimnunes) ou à approfondir la miss en
commun de moyens (mutualisation d'équipements publics). Elle a également lllvité leurs
sociétés d'économie mixte à se rapprocher et à mettre en commun leurs moyens et leurs
ressources. Ainsi, dans le cas paY~tieulier du Sud Territoire, la chambre a recommandé à la CCST
de prendre la gestion de la piscine de Delle, laquelle est devenue piscine intexcozilmunale en
2020.

`Les développements qui suivent examinent la capacité des EPCI (avec les compétences
ad hoc, avec des capacités financières suffisantes) à exercer les compétences élargies qui leur
sont échués, eu analysant la façon dont ils s'organisent collectivement, àl'échelle du Territoire
de Belfort ou du territoire plus vaste de l'aire urbaine pour gérer des problématiques communes
qui ont intérêt â être traitées à une échelle supra-communautaire et en interrogeant la capacité
des EPCI ou de leur structures de coopérations à apporter une aide à leurs communes membres.

4 Un amendement parlementaire au projet de loi NOTRé avait tenté de supprimer eu 2015 l'interdiction
pour un EPCI d'adopter le périm8h•e identique à celui d'~w dépat~tement de moins de 200 000 habitants,
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1,2 TJne organisation issue de la réforme de 2017 avec trois établissements
publics de coopération intercommunale aux capacités financières
et au potentiel de développement trés dispârates

La loi du 16 août 2015 relafive à la nouvelle oz~ganisatior~ territoriale de la République
(dite lôi Notré) a peignis à l'État d'engager par l'intermédiaire des préfets un nouveau
mouvement de resserrement de la carte intercommunale. Elle a souhaité faire de
I'intercommunalité l'un des deux piliers de la rationalisation de l'organisation territoriale, aux
côtés des régions, Pour que les EPCI deviennent des structures de pzoximité incontournables
dans l'aménagement et la conduite de l'action publique locale, l'exposé des motifs de la loi
indiquait qu'un changement d'échelle était 'nécessaire, de façon à «disposer
d'intercommunalités do~~t la taille correspondra aux réalités vécues et qui posséderont les
moyens nécessaires pour offiir aux populations le niveau de services auquel celles-ci aspixent».

1.2.1 Des potentiels de richesses et de développement très différents

La carte intercormnunale du Tei7itoire de Belfort issue de la réforme procède de
l'obligation, pour les nouvelles intercommunalités, de disposer d'une population de plus de
15 000 habitants. L'application de cette règle, qui imposait la fusion d'au moins deux des trois
coirununautés de communes les moins peuplées du dépat~temeilt5, s'est traduite par la fusion
des communautés de communes du Sous Pays Vosgien et de la Haute Savoureuse, La
Communauté de Communes du Tilleul et de . la Bourbeuse a intégré la communauté
d'agglomération du Grand Belfozt.

Indépendamment du critère démographique, la définition du nouveau schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) a cherché, sans y parvenir
complètement, d'une part à épouser les contours des bassins de vie et d'emploi6 afin d'aboutir
à des périmètres les plus cohérents possibles pour les nouveaux EPCI, d'autre part à éviter
qu'un EPCI, la Communauté de Côimnunes de la Haute Savoureuse, qui n'a pu se prévaloir de
la dérogation' «zone de montagne »pour éviter une fusion avec un EPCI voisin, ne se retrouve
dans une situation de déséquilibre de capacité fmaucière et de développement manifeste par
rapport aux autres.

L'organisation intercommunale entrée en vigueur en 2017 divzse le département en trois
établissements de coopération intercommunale à fiscalité propre qui se différencient fortement,
en plus de laui•s caractéristiques démographiques, par leur situation financière et leur
organisation et se yépartissent selo n t~~ois zones géographiques.

Au nord, la Coimnunauté de Communes des Vosges du Sud (CCVS) constitue une
llitercominunalité de faille réduite avec une démographie juste au-dessus des 15 000 habitants,

5 Communautés de Commm~es de la Haute Savoureuse, du Sous Pays Vosgien, de Tilleul Bourbeuse

~ L'INSEE identifie quari~e bassins de vie sur le département,organis8s autour de Giromagny, de Belfort, de
Delle et de Beaucourt et un seul bassin d'emploi, celui de l'an'e urbaine de Belfol•t-Montbéliard
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disposant par ailleurs de capacités financières et de développement limitées. Au sud, la
Cômmunauté de Communes du Sud Territoire (CCST) présente un profil intermédiaire tant
d'un point de vue démographique que de son potentiel de richesse et de développement.

Au cent~~e, la communauté d'Agglomération du Grand Belfort (GBCA) qui se démarque
à la fois par sa taille et son potentiel de richesse et de développement. La refonte de la carte
intercommunale au ler janvier 2017 s'est traduit par l'agrandissement de son périmètre et la
bonification de son potentiel de développemezit, à la faveur de la fusion avec la Communautés
de Communes Tilleul Bourbeuse (CCTB), ~PCI disposant d'importantes zones commerciales
et d'une zone d'activités à fort~potentiel, la zone de I'Aéroparc.

Carte n° l :Carte intercommunale du Territoire de Belfort au let' janvier 2016,
puis au IeY janvier• 2017

v

Sud Tenlloira

f
❑ éPCI <60D0 hab.
b EPCI do 5000 A 76000 hab
❑ EpCi do 16000 A 26D00 hab.
O EPCI tlu 2b000 ~ 50000 hab
O ERCI>60000 hab.

—~ communauté d'egglom8rallon
communauids de communes

_~ . .

Dans cet ensemble, la CCST, dont le péx7mèn•e est stable depuis 20I3, date
de sa deri~ièze évolutioil~, présente un profil intermédiaire entz~e le Grand Belfort et la CCVS,

~ La communauté de çommunes du Sud Territoire a été créée le 21 décembre 1999. Regroupant à Porigine ne~if
communes du sud du départetnent•du Territoire de Belfort comptant 17 492 habitants, son pécimèh•e a connu deux extensions
successives, le ter janvier 2002 et le ter janvier 2013 pour atteindre un nombre de 27 communes membres comptant
23 624 I~abifants (population légale au dernier recensement INSEE de 2014), Elle est composée majoritairement de connnunes
rurales de moins de 500 habitants, à l'exception des t~~ois coimnunes les plus impo~~tantes que sont Delle (S 866 habitants),

10



Envoyé en préfecture le 30/09/2022

o Reçu,en préfecture le 30/D9l2022
Annexe n 22 ROD2 ~ ~~ ~~; ~,r ~~~ ~E,~ ~ ~~~a~, I ~-~:

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD TERRITOIR ;
Affiçhé ~e ' - -

~) , J> I, '
ID :090-249000241-20220922-2022 O6 02A-AU

tant du point de vue de la taille que de ses çapacités financières. En 2021, le potentiel fiscal
(340 €/habitant) de la collectivité la situait légèrement au-dessus de la moyenne des EPCI
(301@/habitant). Il était de 23% inférieur à celui de GBCA (439€/habitant) et de
28% supérieur â celui de la CCVS (266@/habitant).

Indépendamment de ces disparités de potentiel financier, la chambre relevait, au teigne
des côntrôles réalisés entre 2018 et 2019, une dégradation tendancielle de leur situation
financière caractérisée par une diminution de leur capacité d'épargne associée, pour certains, à
une hausse de leur dette. C'est le cas de la CCST, dont la chambre avait z~elevé la faiblesse dé
l'autofinancement et la forte augmentation de la dette dans son précédent rapport.

1.2.2 Des administrations intercommunales n'ayant pas la même taille, les mêmes
moyens ni les mêmes priorités

Dans l'ensemble, les. trois EPCI sont plus intégrés que la moyenne, ils exercent plus de
compétences que celles exigées parla loi.

Alors que les services scolaires et périscolaires occupent une place importante dans les
compétences de la CCVS, la CCST et le Grand Belfort sont plus centrés sur les compétences
de développement territorial et les compétences techniques qu'elles gèrent poux la plupat~t en
régie.

Tableau n° 1 : Coefficient d'intégration 2021 dè's trois EPCI

La taille et la composition des services illustrent les moyens que la collectivité affecte
aux politiques dont elle a la charge, Dans l'effectif total de la CCST; la part impot~tante occupée
par la filiére technique (soit environ la moitié environ des quelque 83 équivalents temps pleins
que compte 1a Communauté de Coirununes) renvoie à la place occupée par le pôle technique
dans l'organigramme et les missions de la Cointnunauté de Communes. Les transferts récents
de la compétence école de musique (2018) et gestion dè la piscine (2020) confèrent par ailleurs
aux services à la population une place importante dans les missions de l'intercommuilalité qu'ils
n'avaient pas auparavant.

Beaucourt (5 047 habitants) et Graudvillars (2 968 habita~~ts) qui présentent un tissu indush~iel développé et les communes de
Joncherey (1 305 habitants), Fêcl~e-l'Église (792 habitants) et Réchésy (80G habitants),

Sotu~ce : données DGCL 2020 et 2019 parc !n ntoyeivte na/io~tale,
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Une comparaison des moyens affectés et de l'organisation retenue par les trois EPCI du
territôire pour les compétences développement économique, éau, déchets, ainsi qu'en matière
d'aide à leurs communes membres permet d'illustrer les différences de stratégie et de capacité
à délivrer Ies seiwices attendus,

1.2.2.1 Les moyens administratifs consacrés au développement économique

Cette compétence s'exerce d'abord par la gestion des zones d'activités et
l'accompagnement dés entreprises qui y sont implantées. A cet égard, la disparité entre les trois
EPCI est très nette, Ainsi, en 2020 pour le dépai~teinent du Territoire de Belfort, 74,5% des sites
d'activités économiques étaient situés sur le périmètre de GBCA contre 16,3% pour la CCST
et 9,2% pour la CCVS.

La Cortununauté de Coimnunes des Vosges du sud, qui n'a investi que récemment le
terrain économique, ne dispose pas à ce jour d'une stratégie de développement économique
formalisée et ses moyens d'action sont réduits. A contrario, la stratégie de développement
économique de GBCA et de la CCST est beaûcoup plus structurée et des moyens financiers et
d'ingéiûei7e importants y sont consacrés, notamment par le biais de deux sociétés d'économie
mixte patrimoniales impliquées dans la modernisation des locaux des principaux acieurs
industriels du territoire et dont la chambre a mis en évidence les réalisations dans ses rapports
d'observations pains en août 2018 (Sem Tandem) et en décembre 2019
(Sem Sud Développement),

Créée à l'initiative de la Communauté de Communes Sud Territoires (CCST) et du
département en 2012, la SEM patrimoniale Sud Développement réplique ,dans le sud du
territoixe les interventions de la Sem Tandems, active depuis le début des années 1990. D'abord
conçue pour accompagner la restructuration des sites industi7els historiques du groupe LISI
(groupe implanté historiquement à Delle et à Grandvillars qui a connu un îori développement
intéi~ational), la SEM Sud Développement n'agit que sur le ressort territorial de la CCST. Les
sociétés d'économie mixte Tandem et Sem Sud ont créé, au fil du développement de leurs
interventions, seules ou conjointement avec leurs actionnaires publics, d'autres sociétés pour
intervenir dans le domaine de l'habitat (SCI Sud Patrirr~oine, SEMVTI~, de la rénovation
urbaine (SEM SEMAVILLE), ou de la promotion ét la gestion immobilière (SA Alliance
développement).

GBCA et la CCST sont par ailleurs membre de l'agence économique régionale (AER)
qui a pour mission d'assurer un seiwice d'ingénierie économique teiyitarial pour répondre aux
besoins des EPCI,

Coilceruant les services en charge du développement économique, le Grand Belfort
compte une direction de l'aménagement et du développement économique et la CCST, deux
chargés de mission dont l'un est partagé avec le tourisme. S'agissant du tourisme, les 3 EPCI

8 La Sem Tattdetn (créée 11'initiative du département, de la ville et de la communauté d'agglomération de Belfort) a
été successivement chArgée de gérer au plan iinuioUilier la reconversion des locaux laissés vacants par les reshucturations
industrielles de Bull (1992) puis Alstom (2004), Au cours des derni8res années, elle s'est investie principalement dans
l'accompagnement du développement de l'implantation de General Elech•iq ainsi que dans un prograu~me immobilier tertiaire
sur le site de 1a Gare TGV Belfort Montbéliard,
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sont en partenariat avec Belfort Tourisme (comité départemental du toui7sme) et la CCVS et la
CCST ont un pat~tenariat avec Balisage 90 pour les chemins de randonnées.

1.2.2.2 Les compétences eau (eau potable assainissement gema~i~

S'agissant de ce panel de compétences, le degré d'intervention des trois EPCI est
également contrasté. Alors que la CCST et GBCA gère la politique «eau »dans son intégralité,
la CCVS n'assure poûr le moment que l'assainissement et la Gestion des Milieux Aquatiques
et Prévention des Inondations (GEMAPI), Les missions attachées à cette dernière compétence
sont définies aux alinéas 1, 2, 5 et 8 du I de l'article L, 211-7 du code de l'environnement
l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin, l'entretien et l'aménagement d'un
cours d'eau, canal, lac, plan d'eau, la défense contre les inondations, la protection et la
restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des
formations boisées ixveraines, La CCVS n'exerce pas la compétence eau, pour laquelle 14 des
22 cominûnes membres adhèrent au syndicat des eaux de Giromagny, et les 7 autres au syndicat
des eaux de SaiT~t-Nicolas, Une commune, Lepuix, gère son service en régie.

Comme le Grand Belfort, le Sud Teri7toire gère les compétences eau potable,
assainissement et GEMAPI9 en régie, La Coznmûnauté de Coimnunes du Sud Territoire s'est
investie dans la compétence eau potable depuis 2004 et la compétence assainissement collectif
depuis 2011, Elle a repris progressivement la gestion de ces deux compétences en régie directe
at a élargi le cliâmp géographique de ses interventions au fur et à mesure des élargissements
successifs du ressort intercorrununal, Le pôle technique de la CCST compte uzi service
assainissement et un service eau qui regroupent 14 agents ; il dispose d'un chargé de mission
pour le suivi de la GEMAPT.

1,2,2,3 La gestion et la prévention des déchets

L'exercice de la compétence «déchets » fait aussi apparaître des degrés divers
d'implication des trois interco~rununalités,

Alors qu'elles ont toutes les t~~ois choisi de conserver la parie «collecte » de cette
compétence, la CCVS a opté pour une gestion entièrement externalisée via son adhésion au
Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement (SMICTOM), tandis que 1a CCST et
GBCA ont décidé d'exercer en direct ce volet de la gestion des déchets. Les trois EPCI ont
transféré la compétences haiteinent au Syndicat d'Études et de Réalisation pour le Traitement
Interconununal des Déchets (SERTRID), Ce dexnier, cependant, ne gère pas les opérations de
tri préalables au traitement des déchets et prestations associées, conservées par les trois
iniercominunalités (voir infra au 2.1,1.1),

Ces différences dans la gestion impliquent la pratique d'une tariizcation aupzès de
l'usager difféz•ente selon l'EPCI, Le service de collecte et de traitement des déchets ménagers

9 La compétence GEMAPT a été confiée aux EPCI par la loi MAPTAM du 27/01/2014 ; La loi NOTRé a
rendu l'exercice de cette compétence obligatoire à compter du ler janvier 2018.
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et assimilés10 est financé par 1a redevance incitative selon bois critères (part usager,.part volume
et partvariable à la levée) pour le Sud des Vosges, par le biais de la taxe d'enlèvement des
ordures ménagéres (TEOM) â partir de 2019 pour le Grand Belfort et par la redevance incitative
avec une part fixe et une part variable incitative au tri (selon le volume du bac d'ordures
ménagéres) pour le Sud Territoire.

Le service des ordures ménagères de la CCST comprend 20 personnes. Il est organisé
selon deux principales composantes ; la collecte et les déchèteries, Concernant les déchets
recyclables secs, la collectivité en a, conune les deux autres EPCT, consezvé le volet tri qu'elle
a confié à une société privée. Celle-ci les stocke sur une plateforme de transfert avant de les
transporter dans le Haut-Rhin où ils sont triés puis valorisés.

Le SERTRID exe~•ce la coxnpétei~ce traitement à travers l'exploitation d'une Usine
d'Incinération des Ordm~es IVrénagéres (UIOM). Les volumes, traités par cet équipement ont
diminué (-18,6% encre 2018 et 2020). Ainsi, en 2020, alors que l'usine dispose d'une capacité
maximale~de traitement de 85 000 Tonnes, elle n'a traité que 65 649 Tonnes. Par ailleurs, une
partie de ces déchets, environ 18% en 2020, provient de collectivités situées en dehois de la
région Bourgogne-Franche-Comté. Le syndicat a développé une valorisation de d'énergie
dégagée par l'incinération limitée à de la production d'électricité, L'incinération reste le
principal mode de traitement sur le territoire du SERTRID, avec environ 45% des tormages
collectés incinérés en 2019, ce qui n'est pas sans conséquences pour l'avenir puisque la
réglementation impose un recul de ce procédé au profit de la valorisation matiére et organique! ~
(voir infia au 2.2.2).

1,2,2,4 L'aide aux communes

Dans ce donnaine également, le niveau des services et des moyens Financiers délivrés
par les EPCT est très disparate,

Contrairement â la corrununauté d'agglomération, où la ville centre concentre les 3/4
de la population, les communautés de communes du Sud Territoire et des Vosges du Sud
présentent un profil polycentrique (les communes de Delle et de Giromagny ne rassemblent
respectivement que 25% et 20% de la population intex•comrx~unale) qui se prête moins à des
mutualisations entre les seiwices intercommunaux et ceux des communes centres. Ce qui
explique la position particulière de la commune de Belfort et de sa communauté

d'agglomération, collectivités où la mutualisation des services est engagée depuis une

quinzaine d'années, La majorité des services «fonctionnels » de GBCA sont communs ou
partagés avec la ville de Belfort (la direction générale; les finances, les ressources humaines ou
les marchés publics).

to ~,es déchets ménagers et assimilés correspondent aux déchets non dangereux produits par les ménages
ainsi que les déchets des activités économiques pouvant être collectés avec ceux des ménages, en égard à leurs
caractéristiques et aux quantités produites, sans sujétions techniques particulières. .

~ 1 La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17/08/2015 impose un recul de 50% des
déchets admis en installation de stockage et d'incinération à l'horizon 2025 par rapport à 2010, Elle impose par
ailleurs que 55%des déchets non dangereux soient orientés vers la valorisation mati8re ou organique à l'horizon
2020, et 65%pour 2025, par rapport à 2010.
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Comme la communauté d'agglomération de Belfort, la CCST assure l'instruction des
documents d'urbanisme pour le compte de ses communes, Elle assu~•e par ailleut~s la gestion
d'un service de police intercommunâle et, via la société publique locale Sud Tmtnobilier, des
prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage à ses communes. Tout corrime le Département,
elle a anis en place le service «SVP » à disposition de ses communes pour les aider dans le
traitement de questions d'ordre technique ou juridique, Ces deux EPCI interviennent en outre
financièrement en appui des projets d'investissement ou du fonctionnement de leurs communes,
à travers des fonds de concours (1M€ environ sur la durée du mandat précédent à la CCST et
plus de 6 M@pour la GBCA).

La CCVS a quant à elle ouvert une t~éflexion sur un élargissement de la inutualisation
des services entre EPGI et communes ou entre cozninunes, mais elle se limite actuellement à
l'instruction des documents d'urbanisme.

En dehors de l'EPCI,~d'âutres acteurs intervienne~it en appui des communes, notamment
le syndicât d'énergie, met à disposition des communes du département son expertise en
informatique en assurant pour les communes adhérentes la gestion de l'informatique de leurs
logiciels métiers (comptabilité, élection, état civil. , ,) et propose également des prestations
« à la carte » mutualisées. L'agence de l'urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB), outre sa
collaboration avec l'agglomération belfortaine quant à la pxojection et au développement des
espaces qui lui sont liés inteivieni également auprès dés collectivités membre dans le domaine
des documents et des études d'urbanisme (la CCST n'y a toutefois pas adhéré jusqu'à présent)
(voir infra le § 2.2.1,3),

1.2.3 La gouvernante de l'EPCI et les relations avec ses communés membres

La loi «Engagement et Proximité » du 27 décembre 2019 avait, entre autres, comme
objectif d'assurer une meilleure ~•eprésentativité des communes dans la gouvernante de
I'intercommunalité, notamment parla créaiion du pacte de gouvernante et de la conférence des
maires12. Les trois ÉPCI ont retenu, pour leür.fonctionnement, des modalités de gouvernante
différentes, notamment s'agissant de l'association des communes au processus de décision
coirununautaire.

Alors que la CCVS à fait le choix de ne pas instituer un bureau élargi pour conserver au
conseil communautaire la primauté des débats, la CCST a opté pour un bureau ouvert à tous les
maires, 14 ce titre, la Communauté de Communes n'a pas l'obligation de créer de conférence
des maires. Elle n'a pas non plus choisi de formaliser de pacte de gouvernante. Pour la CCST,
l'association des communes au processus de décision passe notamment par l'organisation de
séminaires réunissant tous les maires, notamment en amont du vote du budget.

12 L'article L, 5211-11-2 du CGCT prévoit une délibération du conseil communautaire sur lé principe
d'un pacte de gouvernante, mais Pinstauration d'w~ te1 pacte n'est pas obligaton~e, L'article L, 5211-11-3 prévoit,
quant à lui, la création obligatoire d'une conférence des maires dans les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, sauf lorsque le bureau de l'EPCI comprend déjâ l'ensenxble des maires des
conununes membres.
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Le 'conseil communautaû•e de la communauté d'agglomération du Grand Belfort est
composé ~de 97 conseillers représenta~~t les 52 communes du territoire, Le bureau est composé
des 1S uice-présidents et de 8 conseillers communautaires délégués, L'ensemble des maires est
aussi invité à y participer, ce qui selon le président témoigne de sa volonté d'ouvei~tuz~e, même
si cela n'est pas institutionnalisé, Un équilibre est rechez~ché au sein de l'exécutif avec le choix
de vice-présidents issus des différentes strates de communes l'agglomération, Enfin les
communes sont associées aux grands chantiers, telle la refonte du pacte imancier, à travers la
constitution de groupes de travail, Ces trois modes différents d'association des carrununes
meznbies aux décisions emportent la satisfaction des maires des communes membres interrogés
parla chambre,

1,3 ~Jn ~era•iéoire industriel en mutation

1,3,1 Une déprise industrielle engagée de longue date

Tei7•itoire à forte tradition indush~ielle, le Nord-Franche-Comté constitue un pôle
d'emploi majeur à l'échelle régionale avec 130 000 emplois (dont 51%dans le Tei7-itoire de
Belfort), malgré uti déclin engagé de longue date, Depuis 2007, le territoire a perdu près de
12 000 emplois. (-9%)13, essentiellement dans la sphère p~•oductive, Cette tendance s'inscrit
dans une dynamique défavorable à la ~~égiou en Bourgogne Franche-Çomté (52 000 emplois
perdus, soit -5%). Cependant, en corilparaison avec 26 aûes d'attraction françaises de taille
comparable (de 200 000 à 400 000 habitants en 2017), le Pôle métropolitain du Nord Franche-
Comté asubi les pentes d'emplois les plus élevées au cours de la période 2007-201 .

Entre 2007 et 2017, l'évolution croisée de la population active et du nombre d'emplois
(en fo~~te baisse) d'un côté et celle dit nombre de chômeurs (en fonte augméntation) de l'autre,
caractérise l'affaiblissement économique du Territoire intervenu au cours de cette période
postérieure à la crise financière.

Tableau n° 2 ;Évolution' 2007-2017 des actifs et de l'emploi

Soa~r•ce : litsee 2017

13 Sur une plus longue période, le recul de la sphère productive est nettement plus marqué : -38 234
emplois enhé 1975 et 2017.
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Certes, la pente d'emplois est légèrement compensée par des départs vers d'autres
bassins d'emplois (+17%entre 2007 et 2017) ainsi que vers le marché du travail suisse (+71%).
Des enh•eprises suisses captent aisément la main d'oeuvre transfrontalière du Nord Franche-
Cointé ; en 2017, 6 509 actifs du Nord Franche-Comté travaillaient en Suisse (dont 2 700
environ pour le Tera•itoire de Belfort) alors que dix ans plus tôt ils n'étaient que 3 $12,

Depuis 2007, le ten•itoire a perdu essentiellement des emplois d'ouvriers (-8 544) et
d'employés (-2 839). Cette évolution correspond à la tertiairisation de l'activité économique et
à l'élévation de la qualification des emplois occupés, Ainsi, le nombre de cadras a progressé de
près de 1 000 emplois dans le Nord Franche-Comté alors même que l'emploi a connu un recul
prononcé (-12 000 emplois).

Ces tendances n'ont pas connu d'inflexion majeure au cours des deux .exercices
précédant la ct•ise sanitaire, Malgré une légére amélioration, le taux de chômage s'élevait au 1 er
ri~imestre 2020, avant la ci7se sanitaire, à 8,4 % de la population active, contre 6,7% pour la
Bourgogne-Franche-Comté et 7,6 %pour la France métropolitaine,

Dans le Nord Franche-Comté, le premier secteur d'activité est le tertiaire at plus
p~•écisément celui des seiviees maz•chands (39%), mais le ter~•itoire est caractérisé par
l'importance de son emploi industriel. Avec plus de 26 000 emplois, l'industrie est très présente
sur le ter~7toi1•e avec des filières et des établissements bien identifiés (automobile, énergie).
Malgré un retrait important, le poids.de l'industrie dans l'ennploi local reste élevé ; 23% des

emplois, contre 17% en Bourgogne Franché-Comté et 13%pour le panel des aires d'attraction
de 200 000 à 400 000 habitants,

1.3.2 Une dépendance ~ quelques grands acteurs industriels qui traversent des
difficultés

Le territoire du Nord Franche-Comté est renommé grâce â la présence de groupes
indushiels d'envergure mondiale Stellantis, Alstom, GE, Lisi, Fam~ecia... Des filières
complètes avec l'énergie, la mobilité et les transpoz~ts forment un tissu industriel principalement
concentré dans les principaux sites d'activités situés à proximité des centralités et des axes
structurants (A36, N1019).

Sa vocation indushielle est intimement liée à des grandes entreprises (Stellantis, Alstom,
General Eleetric) et cela peut apparaîhe co~rune une fiagilité face aux aléas socio-économiques.
Les entreprises locales. ont..affionté depuis plusieurs déceruiies des crises successives,
conduisant â des reshucturations et à une constante adaptation.

Ainsi, les grands établissements, à l'iruage de Stellantis, ont exfernalisé de nombreuses
activités (services techniques, maintenance, logistique, recherche et développeuiei~t). E~~tre
1979 et 2020, les effectifs de Stellantis Sochaux sont passés de prés de 40 000 â 7 000 salariés,
Plus récemment, General Electric (GE) a engagé la restructûration de ses activités dans le
monde entier et â aruioncé en 20191a suppression de 1 000 emplois sur son site de Belfort. En
incluant les emplois indirects, la restructuration de l'activité t< turbines » de GE pourrait
ent~•aîner, selon les premières estimations, une perte estimée entre 2 000 et 3 000 emplois sur
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les 53 607 emplois salariés etnon-salariés zecensés dans le Territoire par !'INSEE au 1 er janvier•
2019.

Les collectivités territoriales, directement ou à travers leurs outils d'inteivei~tion
économique, s'efforcent d'accompagnez~ ces mutations et de préserver les compétences et les
capacités d'innovation présentes dans le Territoire. C'est â quoi la CCST, en particulier, a
consacré les principaux riaoyens financiers de sa politique de développement économique, par
l'intermédiaire de la Sem Sud développement, avec le concours des services la Sem SODEB.

Les -dispositifs de soutien de l'Etat (le Nord franche-Comté est l'un des 24 lauréats
nationaux de la démai•clie « Tez•~•itoire d'innovation »)tendent vers le même objectif, celui de
créer un environnement propice à l'adaptation des entreprises du tei~•itoire aux nouvelles
exigences indush7elles~a et d'installer les fondements d'une filière industrielle hydrogène en
s'appuyant sur l'écosystème territorial historique développé ces dernières décennies à Belfort.

Le savoix-faire industriel du tei7•itoire, la présence de laboratoires de recherche (tel que
Femto-st), d'entreprises pionnières dans divers pans dé l'économie de l'hydrogènels conjugués
aux initiatives des collectivités visant à expérimenter• de nouveaux usages de l'hydrogène
coirune source d'énergie (bâtiment pilote de Teitiitoire habitat, acquisition d'une flotte de bus
hydrogéne par le SMIC) tendent à doiuler au Nord Franche-Comté une place particulière dans
cette filière en structuration. S'il est trop tôt pour mesurer les effets de ces projets sur l'activité
économique et sur l'emploi, ils dessinent une tendance favorable qui pourrait compenser• au
moins en partie les suppressions de postes liées aux resti~tcturations de General Elech~ic.

1.3.3 Des mutations économiques et des réfo~~mes fiscales qui affectent les équilibres
budgétaires des collectivités territoa•iales

Malgré des situations budgétaires différezrtes, la situation financière des trois EPCI se
caractérise paf son caractère contraint, voire une dégradation em•egistrée ces dernièxes années,

Les réfoi~snes fiscales (suppression de la taxe d'habitation, réduction des bases
imposables des grands établissèments industriels) ont été synonymes pour les trois EPCI d'une
érosion de leurs marges de manoeuvre budgétaires avec la conservation d'un pouvoir de taux

14 Les objectifs sh'atégiques affichés par ce programme Territon~e d'innovation sont. 1/ créer un
envû~onnement propice à la mutation des enh•eprises du territoire vers l'ûidush•ie 4.0 ou indush•ie 4.H ; 2/s'appuyer
sur l'écosyst8ine territorial historique développé depuis 20 ans à Belfoz~t et installer les fondements d'une filière
industrielle H2 ; 3/ opérer une montée en compétences générale du territoire, notamment sur le numérique.

'S Centre de de Faurecia sur la plateforme d'Allenjoie dans le Pays de Montbéliard pour la fabrication de
réservoirs hydrogène pour vélùcules lourds (300 emplois aiuioncés) ; Implantation à venir de l'entreprise McPl~y
dans la ZAC de l'Aéroparc de fontaine, spécialisée dans les équipements de production et de distribution
d'hydi•og8ne (400 emplois directs et 100 emplois indirects potentiels); l'ent~'eprise Gaussin basée à Héricourt va
développer des véhicules à hydrogène pour décharge des porte- conteneurs, véhicules spéciaux de manuteiztion
aéroportuaû~e; ouverture de l' institut national de stockage d'hydrog8ne qui va s'installer sur l'Aéroparc de Fontaine
(réalisation d'essais et certification des systèmes de stockage d'hydrogéné ;projet inscz~it dans le dispositif
Territoû~e d'Innovation) ; liste à laquelle s'ajoutent plusiews start up comme la société H2YS qui développe des
groupes élech~og8nes fonctionnant â l'hydrogène,
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limité à la taxe foncière et L'augmentation de la part des~receites de flux (perception d'une pais
de TVA en remplacement de la taxe d'habitation),

Mais chaque EPCI a une équation budgétaire avec des déterminants propres.

La situation de la Corrununauté de Corrimunes des Vosges du Sud fin 2020 restait
fiagile; inchangée par rapport aux constats foi7nulés par la chambre dans son précédent rapport:
Son épargne bzute s'élevait à environ 10% de ses produits de fonctionnement et son épaxgne
nette était quasi nulle. L'endettement était élevé. Avec une dette agrégée de 12,6 M@, dont
presque 60 %est lié au budget assainissement, la CCVS présentait une capacité .de
désendettement agrégée de plus de 11 ans,

Les résultats fmanciérs enregistrés en 2020 par GBCA confii7nent les constats fornnulés
par la chambre dans son rapport de juin 2020, avec la poursuite de la dégradation du niveau
d'épargne blute, qui s'établissait à environ 14% des produits de gestion fin 2020 contre 20%
en 2018. L'érosion ,de l'épargne blute s'explique en partie par la poursuite de la baisse des
recettes liées de fiscalité économique de GBCA, avec des versements de cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises (CVAE) qui ont diminué de 45% entre 2017 et 2020, La baisse a été
plus mârquée pour le Grand Belfort en raison de la sensibilité de ses recettes ~ la contribution
de ses deux entrepi~ses doininai~tes, General Electric et Alsto1n16, dans un contexte de
resh~ucturation de ces deux groupes. GBCA a zéévalué foi~temez~t ses taux de fiscalité en 2021
pour améliorer sa situation iinancièré, avec l'objectif de limiter sa dépendance aux variations
de ses recettes'de fiscalité économique,

S'agissant de la CCST, la chambre pointait, dans son rapport de 2019, la fragilité de la
situation financière de la communauté de cointnunes, caractéz7sée par la faiblesse de sa capacité
d'autoiuiancement et le niveau relativement élevé de sa dette, Fin 2020, ces constats restaient,
dans l'ensemble, valables. La CCST disposait toujours d'une faible capacité d'autofinancement
restant disponible après remboursement de l'annuité de la dette (CAF nette), soit un montant
de l'ordre de 370K@, inférieui à 20% des dépenses moyennes d'investissement réalisées au
cours des 10 dernières années, Quant à son ezicours de dette, il restait à un niveau élevé, avec
une capacité de désendettement agrégée de 12 années environ (après intégration de'la dette du
centre aquatique de Delle transférée en 2020 et l'augmentation de l'encours de dette des budgets
annexes assainissement et eau). La CCST a, comme le Grand Belfozt, fait le choix d'augmenter
ses taux dé taxe sur le foncier bâti en 2021 pour restaurer des marges de manoeuvre impactées
par une politique d'investissement volontariste, notamment dans le domaine du développement
économique auquel la communauté de communes a consacré prés de 50°/o de ses crédits
d'investissement au cours des 10 dernières aimées (voir annexe n°1 pôur une vision synthétique
de la situation financière de l'EPCI).

Cette restauration de marges de manoeuvre apparaît indispensable, étant donné
l'impoztance des investissements que projette la CCST au cours des prochains exercices, qu'il
s'agisse de la GEMAPI (lOM@ de travaux ezivisagés, en particulier pour la z~estauration

~~ La baisse de la ûscalité économique a été plus marquée pour le Grand Belfort en raison de la sensibilité
de ses recettes à la contribution dé ses deux entrep~•ises dominantes, General Electric et Alstom (soit 43% de la
CVAE et 33% de la CFE de GBCA pour ces deux groupes).
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morphologique du cours de l'Allaine), de l'augmentation de capital de la Sem Sud
développement (3,SM€ lissés sur 2021 et 2022) pour lui permettre de poursuivre ses actions de
restructuration et de conshuction de locaux pour le maintien et l'accueil de nouvelles
enh•eprises.

S'agissant de Delle, commune siège de la CCST, le rapport d'observations de la
chambre paru en 2019 avait relevé la dégradation tendancielle de ses ratios financzexs
intezvenue sur la période 2012-2017, avec une capacité d'autofinancement divisée par 2 au
cours de la période et une dégradation de la soutenabilité de sa dette. La chambre avait invité
en conséquence la c6mmune à veiller â la préservation de son autofinancement et â la znaîhise
de son niveau d'endettement, Fin 2020, la coin~nune présentait nn niveau d'autofinancément
analogue â celui (relativement faible) de 2017, soit 12% environ de ses produits de gestion. La
soutei~abilité de sa dette, en revanche, s'est améliorée, avec une capacité de désendettement
agrégée de 4 ans (contre 6 ans en 2017), notamment à la faveur du transfert de la dette du centre
aquatique à la communauté de communes,

2 ~,A COOPEh2A~IOl~t EN~R1E LIES COLlLECTIVI~ES
DU TERRITOIRE, .CONDITION NECESSAIRE D'UNE PLUS
GRANDE COHÉRENCE DE L'ACTION PUBLIQUE LOCALE

L'efficacité des politiques publiques intercommunales dépend de la bonne coordination
des actions des EPCI, dans tous les domaines où la mise en. oeuvre de la politique est partagée
et se joue à un niveau supra-communautaire, Le présent chapitre actualise et approfondit
l'analyse des mécanismes de coopération â !'oeuvre dans le Territoire dans les domaines des
déchets, de l'eau, des transports et du développement économique, politiques dans lesquelles la
chambre régionale avait relevé lors.de ses précédents contrôles un manque de cohéz~encé,

2.1- Des dispositifs de coopération institutionnelle qui ne fonctionnent pas
de manière satisfaisante

2,1,1 Des coopérations quine vont pas de soi

2,1,1,1 La gestion des déchets

Depuis 2017, la gestion des déchets est une compétence obligatoire des EPCI à fiscalité
propre. Cette compétence recouvre les actions de prévention, la collecte et le traitement des
déchets. Autant la collecte des déchets est le plus souvent oz•ganisée en proximité des usagers
et gérée directement par les EPCI en charge de la compétence, autant la compétence traitement
est le plus souvent confiée à un syndicat, pour mutualiser, à une échelle économiquement plus
pertinente, les coûts associés à des équipements industriels qui rayotuient souvent sur tout un
département,
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Dans le Tei7•itoire de Belfort, la coopération dans ce domaine entre la CCST, le Grand
Belfort et la CCVS. (via le SMICTOM de la zone sous vosgieruie à qui elle délèguè sa
compétence) se fait à minima, chaque EPCI conservant sa propre gestion, de la prévention à la
valorisation des déchets,

Ainsi, jusqu'â très récemment, les vois membres historiques n'ont opéré qu'un transfert
partiel de la compétence traitement au Syndicat d'Études et de Réalisation pour le Traitement
Intercommunal des Déchets (SERTRID), limité â l'incinération des oxdures ménagères
résiduelles. Les collectivités membres du syndicat, qui ont conservé la compétence collecte,
continuent de réaliser elles-mêmes les opérations de t~7 préalables au traitement qui relévent
pourtant de la responsabilité du SER'Î R.ID comme le prévoient les statuts du syndicat, en
conformité avec les dispositions du CGCT (articles L 2224-13 et R. 2224-23-7) et du code de
l'envûonnement (article L.S41-1-1). La situation du SERTRID est plutôt atypique au sein de la
région Bourgogne-Franche-Comté où ut1 seul syndicat de traitementl~ se trouve dessazsi de
l'exercice effectif du volet tri de la compétence traitement.

Cette situation irrégulière a été relevée parla chambre dans son rapport de 201618 relatif
au contrôle des comptes et de la gestion du SERTRID. La récoinmaudation de la chambre

adressée au comité syndical du SERTRID d'exercer la compétence tri préalable au traitement
des déchets n'a toujours pas été suivie d'effet.

À la suite du rappo~~t de la chambre, une concertation a bien été menée enh•e le SERTRID
et ses membres, mais elle n'a pas abouti. Plus récemment, en septembre 2019, un coui7•ier du
préfet, adressé aux membres du SERTRID, a confi~•zilé l'obligation légale pour le syndicat
d'exercer la compétence ~t h~i préalable au h~aitement des déchets » en s'appuyant sur une note
en ce sens du ministère de la hansition écologique et solidaire, et les a invités à débloquer la
situation. Faisant suite à ce courrier, le bureau du syzidicat, sur une proposition du SMICTOM,
a souhaité dresser un état des lieux détaillé de la gestion du tri pas• chaque EPCI, préalablement

à toutes discussions en vue d'une prise en main de la gestion parle SERTRID. Elle n'a pas pu
être réalisée, ezi raison du refus de la CCST de communiquer ses données à ses partenaires.

En 2021, cinq ans après la foi7nulation par la chambre de sa recommandation, la
situation apparaît toujôurs bloquée, La CCST et le SMICTOM maintiennent leur opposition en

arguant qu'une mutualisation, entraînant une baisse du niveau de perfozmance du tri,

iinpaeterait défavorablement le nïveau des soutiens financiers des éco-orgaillsmes, Ils mettent

en avazit des différences dans les pratiques de tri entre les t~~ois membres du SERTRID et leurs
performances de gestion qui seraient supérieures à celles du Grand Belfort, Ils indiquent par

ailleurs que le syndicat ne disposerait pas des ressources et compétences pour exercer cette

mission c~ù'il ri'a jamais investie.

De fait, les résultats obtenus par la CCST et le SMICTOM, orgarûsines engagés de

longue date dans une tarification incitative, les distinguent, tant sur le 'volume d'ordures

ménagéres résiduelles qûe sur le résultat obtenu en mature de recyclage. Si les trois collectivités
ont vu diminuer leur niveau de production des OMR, la CCVS et la CCST présentent un niveau

~~ Syndicat Mixte d'Etudes et de Traitement des déchets ménagers du 71.

18 Rapport d'observations définitives relatif aux contrôles des comptes de la gestion du SERTRID

du 2 décembre 2016.
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par habitant nettement inférieur à celui de l'agglomération. Elles se distinguent par ailleurs par
une plus grande captation des déchets recyclables secs.

Tableau n° 3 : Niveau de production des OMR et recyclables secs dans les 3 EPCI en 2020

CCST 155 75 38
C,C,'VS 124 8~ 48

GBCA 214 54 31

l~rance 201'/) 24~$ 59 30

Sou~•ce : rappw7 d'activité 2020

Ainsi, la CCVS a une politique de gestion des déchets axée sur des actions de prévention
ambitieuses et la mise en ouvre d'outils reconnus tels que la tarification incitative, l'extension
de la consigne de tri des emballages plastiques qui lui ont permis d'eru~egistrer une baisse de
tormage des déchets ménagers et assimilés (DMA) collectés entre 2010 et 2020 et d'obtenir un
taux de recyclage de 62%.

GBCA dispose dans ce domaine d'une nette marge de progrès. Son caractère plus uzbain
ne peut à lui seul expliquer sa position dé retrait. La communauté d'agglomération a eru•egistré
ui~e hausse de 7% entre 2010 et 2020 de la production de DMA, malgré une nette baisse, 35%,
de la prôduction d'OMR entre 2010 et 2017, caractérisée par une explosion des dépôts en
déchèteries. Son plan de prévention, qu'elle a actualisé en mai 2021, ii~:tègra les objectifs fixés
par le plan régional dé prévention des déchets an matière de réduction des DMA mais ne pose
pas les principes et outils pour permettre son évaluation, La communauté d'agglomération
dispose de marges de manoeuvre significatives à travers la mise en oeuvre d'outils de gestioY~
non encorè mobilisés tels que l'extension de la consigne de tri des emballages plastique,
l'intégration d'un volet incitatif dans la tarification qui devrait lui permettre d'atteindre les
objectifs réglementaires.

S'agissant de la CCST,1'instauration d'une redevance incitative et l'adoption d'un plan
local de prévention (PLP) pour la période 2011-2015 ont pèrmis l'atteinte de l'objectif de
réduction des OMR visé par l'EPCI, avec une baisse em•egistrée de l'ordre de 10,4% entre 2011
et 2015. Cependant, l'évolution à la hausse de la production des encombrants et déchets verts
na lui a pas permis d'atteindre l'objectif de réduction de DMA de 7% que l'EPCI s'était fixé
pour la même péz~iode dans son PLP19, Le taux global de recyclage (déchets collectés en porte
à ponte et en déchèteries), qui s'élevait à 52% environ en 2020, restait par ailleurs inférieur à
l'objectif de valorisation matière à atteindre (55%),

~~ La loi da h'ansiHon énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 fixe un objectif de réducfion des DMA
de 10% enhe 2010 et 2020. Elle a fixé aussi un oUjectif de valorisation matière de S5% en 2020 des déchets non dangereux,
nou inertes.
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La CCST doit mettre à jour son plan. annuel de prévention qui t~'a pas été renouvelé
depuis 2015 et couvrait la période 2011-2015. L'EPCI doit par ailleurs veiller dans son rapport

annuel sur la qualité et le prix du service, à expliciter les objectifs réglementaires et du PRPGD
et le positionnement de la collectivité par rapport à ces derniers, ce que le rapport d'activité
2020 ne faisait pas, .

ll est à noter par ailleurs que le SERTRID, tout en déplorant d'être cantonné à la seule
gestion de l'usine d'incinération, ne s'est pas signalé par sa volonté de faire bouger les lignes.
Le fait que le syndicat, confionté à ses vides de fours, n'ait pas d'incitation à limiter les volumes

d'OMR incinérés, n'est sans doute pas étranger à sa position fiileuse vis-à-vis d'une prise de
compétence effective du tri. Face à la position fermée de deux de ses membres, le SERTRID

est dans une position d'équilibriste, D'une part, suite à leur demande de restitution de la
compétence tt7, il a délibéré une modification de ses statuts, contra lege»t, pour envisager un
exercice de la compétence à la carte20. Cette délibération, contestée dans le cadre d'un recout•s
gracieux par la préfecture, a fait l'objet d'un retrait lors du conseil syndical du 22 septembre

2021, D'auh•e part, il a délibéré pour créer une nouvelle part relative au tri dans sa grille de

câlcul des contributions de ses membres, après que la décision de la communauté

d'agglomération du Grand Belfort de confier le tri au syndicat à compter du le` novembre 2020.
Pour mettre en oeuvre cette mission, le SERTR7D a conventionné avec le SMICTOM d'Alsace

Centrale (SMAG) afin d'établir un échange de flux entre recyclables et ordures ménagéres.
Cette coopération permet aux deux syndicats de sécuriser les tonnes traitées et d'optimiser la
gestion de leurs installations. Les deux autres EPCI n'ont pas suivi ce mouvement et la CCST

a initié un recours contre cette délibération tai7faire devant le tribunal administratif.

De même que le tri n'est pis mutualisé, la gestion des déchèteries reste çloisonnée avec

trois réseaux gérés séparément (voir carte ci-dessous). Outre le fait que l'usager est confronté

aux fi'ontières intercommunales sur un territoûe restreint, une part non négligeable des déchets

collectés en déchèteries restent stockées ou incinérées au détriment du réemploi ou du
recyclage, mode de h•aitement à privilégier2l, L'amélioration de la perfoi7nance dans le

ta•aitement des déchets collectés en déchèteries reste un objectif pour chacun des hors EPCI,
essentiel pour l'atteinte des objectifs fixés par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la
transition écologique pour une ct•oissance verte dite loi LTECV et par la loi n°2020-105

du 10 féva~ier 2020 xelative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulalle,

dite loi AGECZZ.

2° Le syndicat est soumis à des obligations statutaires règlementaires dans son fonctionnement, que le
préfet lui a rappelé en affirmant que « le syndicat ne pauY pas êri•e doté d'un fonctionnement à la carte, visant à
fi~actionner la compétence traitement eu cartes différentes dont une carte fri préalable au t~~aitexnent que les
membres pouiYaient choisir de transférer ou non» sous peine d'illégalité. Il rappelle également que «l'exercice
de la mission tri préalable au traitement» par le SERTRID pour l'un de ses membres uni9uement (GBCA) est
illégal en ce qu'il ne concerne pas les auh~es membres, conh•evenant ainsi au principe de non scission de la
compétence t traitement »pour ces autres membres ».

21 Voir annexe n°2. ,
22 Parmi ces principaux objectifs figurent : la réduction de la masse des DMA/habitant de l0 % en 2020 ! 2010

(Objectif LTECV) et de 15 % en 2030 / 2010 (objectif de (a loi AGEC) ; la généralisation du tri à la source des biodéchets

au plus tard ait 31 décembre 2023 ;l'extension à l'ensemble des emballages plastiques des consignes de tri avant 2022
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Carte n° 2 : Réseau des décliettez~xes du Te~~ritoire de Belfort

~~a,~~r~sr,•

C~?

=_ 0

5otn~ce ; CRC Bou~gagne Franche ConNé d'après des données des trois EPCI du Te~•~'lfOTl~e de Belfort

Les actions de prévention ne font pas davantage l'objet de concertation entre le
SERTRID et ses membres. Comme la chambre l'a relevé dans son rapport de 2016, le
SERTRID n'a aucûne mission particulière en matière de préveiation. Les actions réalisées en la
matière (corrnnunication; sensibilisation du public aux objectifs de réduction des déchets et de
t~7, plans locaûx de prévention des déchets,,.) sont exclusivement conduites pai' les trois
organismes membres. Cette configuration ne pose pas de problème de régularité juridique, car
les EPCI sont libres de transférer leurs compétences dans le cadre des dispositions du code
géziéral des collectivités territoriales. Elle apparaît cependant relativement atypique, au moins
à l'échelle de laFranche-Conté, où les auta•es syndicats chargés du traitement des déchets sont
en général compétents pour coordoruiex les actions de prévention entre les membres ou les
réâliser eux-mêmes et ont démontré leur• efficacité dans ce domaine (SYBERT, SYTEVOM,
Préval),Le constat foi~nulé par la chambre régionale en 201623 relatif au cloisonnement des
politiques menées par chacun des 3 EPCI et à l'insuffisance du la coopération entre le
SERTRID et ses membres reste valable. Pout~tant, les trois EPCI ont partie liée avec le syndicat
dont ils sont membres, à la fois poux ce qui relève de la perfot7nance globale du service et pour
ce qui concerne la maîh•ise du coût du service. En l'absence de mesure de diversification des
recettes du syndicat, ils sont réduits à voir le coût de l'incinération à leur charge continuer à

(en millions de personnes) ; la préparation en vue du réemploi et recyclage de 55%des DMA en masse en 2025 porté à
60% en 2030 et 65% en 2035,

23 Rapport d'observations définitives relatif aux conri•ôles des comptes de la gestion du SERTRID du 2
décembre 2016,
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augménter, Par ailleurs, en l'absence d'une meilleure association de chacune des parties
prenantes, les EPCI se privent de moyens utiles à la réalisation des objectifs nationaux
ambitieux d'amélioration de la perfoi~rnance de lâ gestion des déchets.

2.1.1.2 La gestion de l'eau

La protection de la ressource an eau constitue un défi pour les EPCI qui doivent disposer
d'eau en quantité suffisante pour faire face aux différents usages sur leur te~•ritoire, dans un
contexte de changement climatique qui renforce les tensions sur la ressource
en eau et augmente les risques sanitaires, Dans le cadre des compétences qui leur sont dévolues,
les EPCI doivent intégrer Ies enjeux liés à la protection qualitative et quantitative de la ressource
et évaluer l'impact de leuz~ décision dans leurs différents champs d'intelwention (aménagennent
du territoire, développement de zones d'activités, etc.) sur la ressource en eau disponible et sur
le milieu naturel,

Cette gestion durable du territoire qui implique de concilier des objectifs de
développement écônomique, de préservation de la ressource en eau et de protection contre les
inondations constitue un enjeu majeur pour le Nord Franche-Comté, ten7toire marqué par
l'ûnpoi~tance de son tissu industriel, par .la fi•agilité de .la ressource en eau et pat' le risque
inondation. L'interdépendance entre la protection de la ressource, la lutte contre les inondations
et le développement de diverses activités sur le territoire nécessite de définir une politique
globale de gestion de l'eau. C'est l'objet du schéma directeur d'aménagement et de gestion des
eaux Rhône Méditerranée (2016-2021) qui â identifié le bassin versant de I'Allan comme
territoire nécessitant un schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) pour répondre
aux enjeux de gestion quantitative de la ressource én eau, d'amélioration de la qualité des eaux,
de préservation et de restauration de la qualité des milieux aquatiques pour lutter contre les
inondations ét de conciliation des difféz•ents usages.

La commission locale de l'eau, instance de concertation représentant les élus,
les usagers et l'Etat, installée lè 20 . décembre 2012, s'est engagée dans l'élaboration
du SAGE Allan. Élie s'est vu confier à partir de de 2015 la mission d'élaboration de la stratégie
locale de gestion des risques iriondatioils (SLGRI) des bassins versants de l'Ahan et de la
Savoureûse, secteurs identifiés également comme pz7oritaires dans le SDAGE pour la mise en
oeuvre d'actions conjointes de z~estauration physique et de lutte contre les inondations. Cette
stratégie locale fixe des objectifs de réduction des risques qui sont ensuite mis en oeuvre dans
le cadre des programmes d'actions contractualisés (PAPI), Une synergie a été recherchée entre
la SAGE Allais et la SLGRI Allah, qui ont été élaborés conjointement, Le périmètre pour la
stratégie locale correspond à celui du SAGE Atlan (bassin versant) complété de 6 communes
de Pays dë Montbéliard Agglomération. Ces deux documents st~•atégiques o~lt été validés
respectivement le 28 janvier 201924 pour l'e SAGE Atlan et le 28 janvier 2017 pour la stratégie
locale de gestion des risques inondations des bassins versant de l'Allah et de la.Savoureuse.

24 Le SAGE a été validé par la coimnission lacets de l'eau la 14.décembre 2018 et par air@té préfectoral
n°90-2019-01-28-002 du 28 janvier 2019.
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Le périmètre du SAGE Allan comprend les 102 communes du Tei~itoire de Belfort, 37
coinmunes du nord du département du Doubs, et 21 communes à l'est de la Haute-Saône, soit
une aire géographique quasi identique à l'aire uzbaine25. Le bassin versant définit l'échelle à
laquelle les collectivités compétentes en matière de politique de l'eau sont appelées
à mettre en oeuvre de manière concertée les actions répondant aux problématiques soulevées
par le SAGE,

Carte n° 3 : Territoires d'action des politiques de gestion Yeauz6
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Concrètement, l'enjeu pour les EPCI membrés du SAGE (Communauté de Communes
du Sud Territoire, communauté d'agglomération du Grand Belfort et la Communauté de
Coirununes du Sud des Vosges pour le Ter~•itoire de Belfort, communauté d'agglomération du
Pays de Montbéliard et Corrllnunauté de Communes d'Héricoui~t pour le Doubs et la Haute

25 Six communes de PMA ne sont pas incluses dans le périmètre du SAGB, Les communes de la
communauté de commune de Rahin et Cliérvnout qui sont dans le p8rûn8h•e du SAGE né sont pas dans l'aire
urbaine.

zG La transposition en droit fl•ançais de la directive 2007/60/CE dite,inondation aconduit à la mise en
oeuvre d'une sh•atégie nationale de gestion des risques inondations déclinée à l'échelle des grands Uassins
hydrographiques en plan de gestion des risques inondations (PGRI). Ces PGRI sont déclinés au niveau local sur
claque Territoire à Risque impoi~tarit d'Inondation èn stratégie locale de gestion des risques inondations (SLGRI).
Le TRT Belfort Montbéliard résulte de la vulnérabilité particulière de ce territoire au risque inondation et aux
enjeux humains et économiques sur ce tei•i•itoire (présence d'Alstom et de Sochaux),
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Saône) est d'assurér la misa en commun de leur diagnostic et là mise en cohérence des plans
d'actions.

Selon l'agence de l'eau, jusqu'à la recomposition de ~a commission locale de l'eau.
ai7•êtée en mars 2021, les EPCI du Territoire dé Belfort out peiné à mobiliser collectivement les
moyens nécessaires à l'animation du SAGE. Jusqu'à présent, les EPCI concernés par le SAGE
ne h~availlent à la coordination de leur action qu'a minima. En matière d'eau potable comme en
matiére d'entretien des cours d'eau et de prévention des inondations, chaque EPCI avance à sois
rythme et selon ses capacités.

Le département du Territoire de Belfort a longtemps joué un rôle de leader
en matière de pt~évention des inondations, avec l'avantage d'une vision à l'échelle du territoire
départemental, Il reste impliqué et continue de jouer un rôle déterminant dans la gestion des
ouvrages de protections (digues) en apportant financement et ingénierie à la CCVS et au
Grand Belfort. Mais il s'est mis en retrait apz~ès le h•ansfei~t par la loi Notré de la compétence
GEMAPI aux EPCI, aloa•s que ces derniers n'investissaient que progressivement cette nouvelle
compétence27. Les démarches visant une approche coordoruiée des politiques ont donc été mises
à l'arrêt pendant plus de deûx aies.

Pôurtant, dans les deux domaines de la GEMAPI et de la sécurisation de l'accès
à l'eau potable, comme en matiére de gestion des déchets, l'interdépendance des EPCI'membres
du SAGE et L'intérêt à agir de concert sont évidents,

La sécurisatio~~ de l'approvisionnement eu eau potable

S'agissant de l'alimentation en eau potable, cette interdépendance entre les EPCI
s'illushe par' la nécessité dans laquelle GBCA et, â un moindre titre, la CCST se sont h~ouvées
d'impoz~ter de l'eau pour sécuriser leur approvisionnement. La gestion quantitative de la
ressource en eau constitue une priorité majeure du SAGE,1'alimentation eii eau potable n'étant
pas sécurisée à ce jour, Le Territoire de Belfort est confronté â un déficit chronique en eau
potable et doit impot~ter chaque année près de 2 millions de mètres cube d'eau.

Cette interdépendance des EPCI dans l'approvisionnement en eau potable se traduit par
des ventes et achats croisés entre eus. La communauté d'agglomération du Grand Belfort est
principalement impactée, la CCVS et la CCST à un moindre titre, GBCA a acheté en 2020
1 880 116 m3 d'eau dont 78% à PMA, représentant une recette pom~ PIVIA de 1,28 M€.
Cependant, si la CCST semble disposer désormais d'une autonomie dans son
approvisionnement en eau potable, la nappe de l'Allaine peut être sensible â la sécheresse (voir
tableau sur les achats croisés d'eau en annexe n°3), .

27 Il doit êhe toutefois relevé que la conmiunauté de communes Sud Territoire est investie de longue date
des projets de restauratiazi de"s rivures, qui est un des volets de la coznpéfence Gemapi.
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Carte n° 4 : Alimentation en eau potable sur le territoire du SAGE Allan

Q Périnti~tre SAGE ALLAH
Réservoir hGP

~ Captage AF.P
Q lntercommunalltés

Achet auprés d'autres unités
~ de gestion extérleuYes nu

bassin de l'Allan

Sottr~ce :DDT, f1RS et agence de l'ente

Unités de ~jCSUon et d'exploltadon
[~~ CC51

~~Grand Belfort
1 lepulx-Gy
O SIF, Glioma~ny
Gésir sr Nicoi~s
C=1 Privé

Cette situation de dépéndance préoccupante a été mise en exergue par la récurrence
d'épisodes de sécheresse de plus en plus marqués, Elle risque de s'aggraver avec l'évolution
du climat qui augmentera la fréquence, la durée et l'intensité des épisodes clitnatiques extrêmés,
fiagilisant les ressources en eau et les milieux aquatiques. Les épisodes de sécheresse répétés
risquent de générer des conflits d'usage entz•e l'alimentation en eau potable de la population, la
défense incendie, les besoins de l'agriculture et de l'industrie, nécessiter des mesures de
restrictions plus drastiques et imposer une adaptation des pratiques agricoles ainsi qu'une
modification des usages indush7els et une responsabilisation des usagers pour économiser la
ressource.
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L'irnpol~tante sécheresse de l'aimée 2018 qui a impacté la prise de Mathay et fait
cz•aindre un défaut d'approvisionnement en eau pour une population. de 200 000 habitants a
permis aux élus de prendre conscience de la gravité de la situation et de la fi•agilité de cette
ressource, Façe à cet enjeu d'approvisio~uiement en eau, l'Etat (ARS) a initié en 2019 un travail
avec chacun des EPCT du Tei7ritoire de Belfort mais aussi du Pays de Montbéliard
Agglomération afin de définir les axes de sécurisation de la ressource en eau au regard des
caractéristiques propres de chaque territoire et en s'appuyant sur h~ois orientations :quantitatif,
qualitatif, et conjoncturel. Ce travail a débouché sur des plans d'actions déclinant, pour chaque
EPCI, les différents leviers'à mobiliser pour assurer lâ sécurisation de la ressource en eau : la
diversification de la ressource par la recherche de nouveaux secteurs à prospècter,
l'optimisation de la capacité de productio~~ de certains champs captant, le renforcement des
interconnexions enhe les EPCI du tei7itoire afin de constituer un maillage-efûcace en période
de de sécheresse, la restauration morphologique pour améliorer la fonctionnalité hydrologique
des cours d'eau et préserver la capacités de production des captages existants, l'amélioration
continue des rendements des réseaux permettant de réduire les prélèvements sur le milieu et la
protection des aires de captages contre les pollutions.

En s'appuyant sua ces plans d'actions, GBCA et la CCST se sont engagées en 2021 dans
l'élabôration des trois documents de planification qu'elles doivent mettre en oeuvre ; schéma
directeur d'alimentation en eau potablé pour des actions de nature quantitative (L. 2224-7-1
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CGCT)28, plan de gestion de la sécurité sanitaixe des eaux29 pour les mesures qualitatives et
plan interne de crise (article L,732-1 code de la sécurité intérieûre), pour assurer la continuité
de l'alimentation face à des événements exceptionnels. Selon 1'ÀRS, la majorité des actions
identifiées dans ces plans d'actions est en cours de mise en oeuvre.

La C~VS, quant à elle, n'a pas initié de démarche, ne disposant pas de la compétence
eau potable à l'échélle de son ter7~itoire.

Parmi les ressources potentielles mobilisables identiitées dans le plan d'actions de
GBCA, figure le bassin de Champagney qui constitue un réservoir d'eau superficielle de
13 millions de m3 à proxûnité de Belfort. La faisabilité de l'utilisation de cette ressource comme
ressource de secours pour l'agglomération c~e Belfort et de Montbéliard a fait l'objet d'une
étude en 2010 dans le cadre de la démarche initiée par le département, en lien avec l'agence de
l'eau et l'Etat, pour établir un schéma directeur de sécurisation de l'aliméntation en eau potable
au niveau du territoire Nord Franche-Comté. Ce schéma n'a cependant pas pu êh•e inené'à bien
eu égard aux divergences des collectivités sur les scénarios de sécurisation et sur la mise en
oeuvre d'une éventuelle solidarité financière intercommunale. GBCA a souhaité néanmoins
lancez• de son côté une nouvelle étude sui' l'utilisation potentielle du bassin de Champagney,
mais sans l'inscrire dans la démarche du SAGE Allan, la privant de ce fait des aides financières
de l'agence de l'eau.

Les EPCI disposent également d'un levier d'action dans lâ prései~c~ation de la ressource
en eau par l'amélioration du rendement de leur réseau d'adduction d'eau potable, par leurs
actions de sensibilisatiozi des habitants et des entreprises à la nécessité d'économiser l'eau et
par le traitement des eaux pluviales à la parcelle qui peut être imposé dans les réglemeiits
d'assainissement pour les nouvelles constructions et favorisé lors des opérations
d'aménagement urbain. Le mauvais état des réseaux d'adduction d'eau potable peut êhe à
l'origine de gaspillages importants et dans le cadre des orientations du SAGE, les collectivités
sont incitées à programmée sur plusieuz•s aimées les travaux de renouvellement des réseaux,

I:a prise de compétence eau potable par les EPCI du territoire (GBCA en 201730, CCST•
en 201831) s'est traduite par une amélioration significative de la qualité de l'eau distribuée,

28 Le schéma comprend un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages ef équipements nécessaires ~
la distribution d'eau potable et, le cas échéant, ~ sa production, à son transport et ~ son stockage. Il comprend
également un programme d'actions chiffiées et hiérarchisées visant à améliorer l'état et le fonctionnement de ces
ouvrages et équipements,

29 Le PGSSE vise à garantir eu permanence la sécurité sanitaire de Papprovisionnent en eau destinée à la
consommation humaine, La directive européenne du 6 octobre 2015 relative à la qualité des eaux destinées à la
consommation a introduit le principe des plans de gestion de la sécurité sanitaire des eaux sans les rendre
obligatoires. Le plan national Santé Environnement 2015-2019 prévoit une action 55 «promouvoir la mise en
place de PGSSE », La directive 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine
rend obligatoù~e la mise en place des PGSSB tout en laissant une certaine latitude aux états membres (articles 7 à
10}, Cette directive doit faire.l'objet d'une h•ansposition en droit français dans les detix ans suivants son enh•ée en
vigueur.

3o La compétence eau potable a été exercé au lei janvier 2000 par la co~rununauté d'agglomération
Belfortaine créée en 1999. En 20171e Grand Belfort exerce en régie la compétence eau potable sur la totalité des
33 communes de l'ex-CAB, Sur l'ex-CCTB (hormis Bessoncourt) la compétence en 201'7 est exercée par le
sylidicat des eaux de la Saint-Nicolas et la commune de Bessoncourt.qui exerce la compétence en propre. En 2019,
Grand Belfort exerce en régie la compétence eau potable sur la totalité de ses 52 communes.

3t L'a Colmnunauté de.Coitununes du Sud Teiritoûe s'est nivestie dans cette compétence dés sa création
le 21/12/1999.
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Cette amélioration résulte des investissements consentis par les EPCI pour se doter da moyens
techniques et humains pour assurer ses nouvelles missions et pour inenex~à bien les travaux de
rénovation des réseaux.

La CCST exerce la compétence en maiière d'eau potable depuis le let' janvier 2004 et
en régie dû•ecte depuis le 1 ez• janvier 2010, Elle s'est engagée dans des investissements âhauteur
de 9,4 M€ de 2009 â 2020 (Budget annexe eau). La CCST a réalisé de nouveaux forages
permettant de puiser dans la nappe profonde des cailloutis de Sundgau, et a remis à neuf
plusieuzs ouvrages (stations de pompages et de surpression, réservoirs enterrés et château
d'eau). Le maillage de l'ensemble du réseau est achevé avec une liaison entre le plateau de
Beaucoui~t et celui de la plaine de l'Allaine qui permet ainsi d'alimenter le plateau avec de l'eau
du Sundgau sans avoir recours comme auparavant à l'achat d'éau fournie par le Pays de
Montbéliard Agglomération (enviroli 359 000 in3 /an) et par le syndicat intercoirununal des
eaux d'Abbevillers (environ 38 000 xn3/an).

Le Sud ten~itoire dispose ainsi à ce jour d'une autonomie quant â son approvisionnement
en eau potable, Cependant, si les ressources en eau sont actuellement suffisantes, la nappe de
l'Allaine peut être se~isible à la sécheresse, De plus, avec les perspectives de changement
climatique, les positions acquises pourraient être remises en question assez radicalement dans
les années à venir, L'amélioration des interconnexions avec la communauté d'agglomération
du Grand Belfort pe~~iettz•ait certes de suppléer les carences durant les périodes de sécheresse
mais l'atteinte de l'objectif de sécurisation de la ressource en eau doit aussi passer par des
actions combinées de restauration des milieux aquatiques dégradés, de lutte contre les
pollutions et de protection des aires de captage.

Cette approche globale qui prévaut dans les conhats de rivière a permis à la CCST, dans
le cadre du contrat de rivière transfiontalier Allaine qu'elle a ponté à partir de 2010 sur une
durée de 5 ans, de mener un certain nombres d'actions co~~crètes32 de restauration
morphologiques de l'Allaine et de la Vendeline, de réduction de l'utilisation des phytosanitaires
pâr les çollectivités et les pa~~ticuliers, de soutien des entrepi7ses dans leurs démarches
d'amélioration des rejets dans les réseaux d'assainissement, de contrôles des dispositifs
d'assainissement non collectif qui peuvent générer des pollutions, de protection d'aires
d'alimentation de captage, de surveillance des nappes et de suivi de la qualité des eaux
superficielles.

La CCST a également engagé un progratrune plul7annuel de sécurisation et de
renouvellement des réseaux très significatif (1 800 00 € en 2017, 685 000 @ en 2018,
1 51'0 000 € en 2019, 570 000 @ en 2020), Dans le cadre de son nouveau schéma directeur
d'alimentation en eau potable, elle prévoit un programme d'investissement pour le
renouvellement des réseaux sur la période 2020-2050 de quelque 22,3M@ soit ui7 inonta~it
moyen de l'oz~d~~e da 0,8M€par an.

32 Des h~avaux d'assainissement conséquents (environ 348 millions d'euros) ont égaleulent meiaés par les
suisses pour éliminer les dépôts de la décharge de Bonfol (202 000 tonnes de déchets chimiques dangez•eux ont été
excavés) qui faisait peser un risque majeur sur la nappe du Sundgau, Bien que ces h•avaux n'aient pas été financés
par le contrat de rivière, la coopération mise en place à travers ce contrat transfrontaliei• acontribué à la prise en
compte de cette problématique.
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Tableau n° 4 : PerformanFe du réseau de distribution d'eau potable
de la Communauté de Communes du'Sud Territoire

i ~ f i 1

i ~

i i

Protection de la ressource en eau
(avancement des démarches pour %9,1% 79%
protéger les points de captage )33

Linéaire de réseaux (en km) 224 230

Nombre d'habitants desservis 22 073

Rendement ~•éseaux de dish•ibution 79,3% 78,3% 86,7% 78% 75%

Indice eomiaissance des réseaux 60 60 60 101 60/120

Indice perte en réseaux
(pertes par fuites sur le ~•éseau 3,9 4,1 2,4 4,3
de dishibuHon, etc m3/km/j)

Taux mo en annuel
de renouvellement des réseaux ~>~~% 0,83% 0,82% 0,64% 0,67%

Source ; dom~ées de !'observatoire ~~ationnl des se~~~ices d'eatt~el d'assainissente~tt ef ~~np~o~7 QPS ente potable
pour le kilo~trétrage dct résenu34

Ces actions d'amélioration continue des réseaux doivent se combiner avec le
développement de l'interconnexion pour assurer un maillage efficace des ûnités de distribution
en , pét7ode de sécheresse. Ces interconnexions s'avèrent primordiales poûr assurer
l'approvisionnement d'eau potable en cas de pénurie et impose de disposer d'une cat~tographie
exhaustive et à jour des interconnexions existantes. Celle-ci devra être réalisée en recensant le
dimelisionnementdes réseaux, l0 sens de circulation de l'eau, le débit et l'état des canalisations.
Cela permetha d'avoir une vision d'ensemble de la situation et d'envisager de manière globale
les différentes solutions à mettre en oeuvre.

Ces interdépendances enhe Ies territoires pour l'approvisionnement en eau potable
pourraient, au-delâ des actions menées actuellement par chaque EPCI, favoriser la réalisation
d'un schéma de sécurisation de l'alimentation en eau potable au niveau du NEC qui permettrait
de définir une stratégie commmie en coiiiplément des schémas existants.

33 Comme l''a précisé l'agence de l'eau au 'sujet de cet indicateur, la protection réglementaire des points
de captage par DUP au tihe du code de la santé publique ne suffit pas à elle seuleà répondre aux pzoblématiques
posées par les pollutions d'origine diffiise agricole,

34 Les doimées de l'observaton~e national des services d'eau et d'assainissement ont été retenues par souci
de comparabilité bien que des écarts aient été constatés enh~e les données de l'observatoiz'e et celles figurant dans
les rapports atmuels sur le prix et la qualité de l'eau.
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Les actions en matière de prévention des inondations

En rnâtière de prévention des inondations, l'interdépendance est une donnée naturelle,
Les actions entt•eprises par les collectivités se sifuant à la tête du bassin hydrographique (gestion
des digues ou de la reconquête du fonctioimement naturel des milieux aquatiques) profitent à
l'ensemble des EPCT du Territoire de Belfort mais aussi au Pays de Montbéliard Agglomération
et déterminent les conséquences pour les collectivités situées en aval.

Des opérations menées séparément par les EPCI compétents, sans coordination, perdent
de leur pez•tinence et une logique de solidarité financière devrait prévaloir• dans un domaine qùi
nécessite des moyens techniques et financiers à la hauteur des enjeux, D'autant qu'à l'inégalité
des charges induites pax• l'exercice de la compétence répond une inégalité des ressources, le
rendement de la taxe affectée (la taxe GEMAPI) étant dépendant du potentiel fiscal de chaque
EPCI35. Cette disparité de recettes peut condulle les EPCI se situant en amont des cours d'eau
et qui doivent supporter les investissements les plus conséquents pour limiter les risques de
crues, à se tz~ouver dans l'incapacité d'autofinancer ces investissements, Cette solidarité
térritoriale est d'autant plus fondamentale que le bassin de l'Allan, très sensible aux épisodes
pluvieux, est identifié coznzna 'territoire à risque important d'inondation (TRI de Belfort-
Monibéliard) et constitue un pôle économique important avec l'implantatiozl de Peugeot et
d'Alstom, générant une fonte dynamique d'expansiôn urbaine et lé rendant ainsi
particulièrement vulnérable au risque de crues.

Cependant, le principé de financement des actions par une taxe dédiée ne .facilite pas la
mise ez1 commun des moyens. Aujourd'hui, seule une articulation a minima des actions des
différents maîtres d'ouvrage est assurée par l'Agence de l'eau, dont les financements sont
conditionnés par l'existence d'une approche globale à l'échelle du bassin-versant,

Les agglomérations de Belfort et de Montbéliard s'avèrent particulièrement exposées
aux débordements de la Savoureuse, du Doubs, de l'Allah, de la Bourbeuse et de l'Allaine, Le
risque d'inondation est également prégnant dans certaines communes de la CCST qui sont
impactées pax les affluents de l'Allaine dans le Tura suisse. La dégradation morphologique des
cours' d'eau, la disparition des zones humides, l'urbanisation et les activités économiques ont
contribué à amplifier ces phénomènes de crues. La prévention des inondations nécessite de
concilier les politiques d'aménagement du 'territoire, de développement économique, de
protection des zones humides, et d'adaptation des pratiques agricoles pour limiter ces
phénomènes de crues. Cette synergie entre. les différentes politiques est essentielle et
l'élaboration d'un programme d'actions de prévention des inondations à l'échelle du SAGE
doit pei~rnettre de bâtir une véritable politique de lutte contre les inondations,

Le département du Territoire de Belfort avec Pays Montbéliard Agglomération et
l'EPTB Saône Doubs ont été les principaux acteuzs en matière de prévention des inondations
sur le territoire jusqu'à la loi M1IPTAM. Suite aux crues historiques de février 1990 qui ont
provoqué l'inondation des agglomérations de Belfort et de Montbéliard at l'arret de la

3s Le produit de la taxe GEMAPI, additionnelle ~ la faxe d'habitation (jusqu'au lei• janvier 2023), ~ la
taxe fonci8re sur les propriétés bâties et non bâties et â la cotisation foncière, n'a pas le même rendement dans un
BPCI sur le territoire duquel lui nombre iiuportant d'enh•eprises sont nnplautées, et dans un territoire rural.
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production du centre automobile de Peugeot, une importante politique de lutte contre les
inondations a éfé anise en place. Plusieurs actions ont été engagées par PMÂ et le département
de Belfort : la conshuction de bassins de ralentissement dynamique sur la Savoureuse et des
travaux de protection rapprochées sur la basse vallée de l'Ahan, La crue de décembre 2001 qui
a entraîné la rupture d'une digue a conduit à redéfïnir entièrement le principe de fonctionnement
de ces ouvrages dans le cadre du programme d'actions de prévention des inondations (PAPI)
de l'Ahan et de la Savoureuse labellisé en 2003. Un certain nombré d'opérations majeures ont
été réalisées, de confo~~tement des digues des bassins de l'Ahan et de la Savoureuse, de
réfection, d'amélioz~ation et de remise en service des bassins de stockage en amont de Belfort
(par le département de Belfort) et des travaux de protections locales (par la CAPM), Le
département a également mis en place une politique active pouz~ l'entretien des rivières,

Par l'effet de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale
et d'affu~mation des métropoles et de la loi Notré du 7 aofit 2015, la gestion des milieux
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) relève depuis le 1e1~ janvier 2018 de la
compétence obligatoire et exclusive des EPCI à fiscalité propre,

Dans le Territoire de Belfort, le département reste propriétaire de 9 ouvrages
ralentisseurs de crues situés dans les bassins de la Savoureuse et de la Rôsemontoise. Ces
ouvrages situés sur les territoires de GBCA (trois 'ouvzages) et de la CCVS (six ouvrages}
devaient, conformément à l'article 59 de la loi MAPTAM, être transférés aux EPCI à fiscalité
propre territorialement compétents, Cependant, le dépa~~tement a proposé, au titre de la
solidarité tert7toriale et au regard de la compétence qu'il a acquise dans la gestion des ouvrages
et des moyens~techniques nécessalles poux• assurer cette mission, de co~asezver la propriété et la
gestion de ces ouvrages dans le cadre d'une convention signée le 11 avri12019 36pour une durée
de cinq ans,

Ainsi, à compter du le'' janvier 2020, le département supporte la totalité de l'encours de
dette et tous les fiais des persôzinels départementaux exploitant les ouvrages y compt7s les
astreintes, soit une charge annuélle de 805 K~. Le département apponte également son soutien
en intervenaalt dans le financement des dépenses exceptio~inelles37 et des dépensés d'entretien
couraut38, réparties selon une clé de partage enh•e Grand Belfort, la CCVS et le département.
Cette gestion des digues, qui exige de disposer d'équipes techniques compétentes et
correctement dimensionnées ainsi que de matériels spécifiques (par exemple, SIG pour le suivi
des ouvrages), serait très problématique pour la CCVS si elle devait prendre en charge les
bassins de Chaux et de Grosmagny implantés sur son territoire, Sans l'intervention du
dépai~temeiit, la gestion des équipements de protection pèsea•ait lourdement sur les finances de

36 La loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités
teix~itoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations autorise les
départements exerçant une ou plusieurs des missions attachées à la compétence GEMAPI au lei janvier 2018 à erz
poursuiv~~e l'exercïce au-del du lei janvier 2020, dans le cadre d'une convention conclue avec l'EPCI.

37 Réparations d'u~•gence suites aux dégâts causés par les cz~ues ou travaux structurants imposés par une
évolution réglementaire, répartis arasa enh•e les trois entités GBCA et la CCVS sont associées à hauteur
respectivement de 72% et 8% et le dépârtement à hauteur de 20%.

38 Les dépenses courantes annuelles d'enh~etien et de contrôle périodiques correspo~ident à un coût annuel
moyen de 200 K€ réparti enh'e les deux EPCI sous la forme' d'un forfait annuel de 100 000 €pour Grand Belfort
Agglomération et de 10 000 @pour la Communauté de Communes des Vosges du Sud, et 90 060 € restant à la
charge du département,
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Grand Belfort et de la Cormnunauté de Communes des Vosges du Sud, même avec
l'instauration de la taxe GEMAPI.

Dans le Territoire de Belfort, Grand Belfort Communauté d'Agglomération
(22/06/2017) et la Communauté de Communes du Sud Territoire (28/09/2017) se sont emparés
de cette compétence en structurant leurs services et ont institué la taxe GEMAPI pour financer
leurs investissements,.La Coimnuriauté de Communes des Vosgés du Sud n'a instauré que
récemment la taxe GEMAPI (22/09/2021) pour faire face à ces nouvelles finissions,

Le territoire de la CCST est concerné par le cours d'eau de l'Allaine avec son principal
affluent la Covatte qui prennent leur source en Suissa. La CCST a été motrice dans la réalisation
d'actions de prévention des inondations notairunent dâns le cadz~e du contrat de rivière de
l'Allaine (2010-2015) qui comprenait des actions de mise en place de repères de crues et qui a
permis la réalisation de noinbzeux travaux de z•estam•ation morphologique de l'Allaine à Delle,
à Porrentruy Pont d'Abe, à Boncourt, et de la Vendeline sous maîtrise d'ouvrage du
département du Tei~7toire de Belfort, La CCST projette de réaliser des travaux conséquents sur
l'Allaine en 2022 entre Delle et Grandvillars, zone très sensible au risque inondation, La
îaisabilité de ces travaux dont le montant estimatif s'inscrit dans une fourchette de 8 à 10 Mé
dépendra d'un cofinancement élevé espéré de l'Agence de l'eau à hauteur de 70%, sans lequel
la Coimnunauté de Communes ne pourrait amortir une telle dépense par le seul biais de la
GEMAPI.

2,1.2 Des coopérations entz•e collectivités ne répôndant que partiellement aux

inégalités de ressources et de charges entre communes et EPCI

La CCVS, dont le processus d'intégration n'est pas achevé, fait face à des difficultés
pour s'approprier lescompétences clés du développement économique et tei~~itorial ou de la
gestion de l'eau et y affecter les moyens nécessaires, contrairement aux deûx auh•es EPCI, Elle
ne s'est pas encore affïrmëe conune une de ces « stiuciures de proximité incontournables dans
l'aménagement et la conduite de l'action publique locale »visées parla loi Notré,

À côté d'un exercice partiel des compétences, les inégalités enhe intercommûnalités se
znaiiifestent également pas l'hétérogénéité des services offerts par les EPCI à leurs communes
membres. Comme vu plus haut, le Grand Belfort (et la CCST à un moindre titre) a développé
des services d'appui à leurs communes et znis en place des aides financières, taudis que la
mutualisation de moyens s'exerce a minima à la CCVS, qui n'a pas actuellement les moyens

financiers de verser des fonds de concours à ses cotrununes. Ènfin, compte tenu de

l'hétérogénéité des capacités financières des trois EPCI, le risque d'accès inégal de la
population à certains équipements (sportifs, culturels) serait réel, sans les mesures de soutien

financier et d'appui technique appontées par l'État et paz• les collectivités investies d'une

mission de solidarité territoriale et d'aménagement du territoire (dépai~temant, région}.

L'État esi pzésent fïnancièrement, à la fois pour les EPCI et las comtnunes, sur des
projats très variés à travers les dispositifs de la DETR et de la DSIL, Avec la signature des

protocoles des CRTE, ses financements se concentrent aujourd'hûi sur les thématiques de la

transitign écologique et de l'économie.
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La région est un partenaire essentiel de l'intercommunalité au titre de ses différents
champs d'intervention. Elle est de manière générale très présente à leur côté notamment dans
le domaine du développement économique (immobilier d'entreprise, aides directes aux
entreprises), Dans le Territoire de Belfort en particulier, compte tenu des enjeux industriels et
d'emploi liés à la présence d'Alstom et de General Electric, la région est trés investie aux côtés
de l'agglomération de Belfort et du département pour faciliter le développement de nouvelles
activités sur le site d'Alstom (TGV du futur, maintenance des équipements ferroviaires, train
hydrogène) ét pour amortir les effets des restructurations industrielles. Le contrat de
développement méh•opolitain, qui prévoyait près de 35 M€ de crédits régionaux sur la période
2018-2020 aux collectivités du Nord Franche-Comté dans une cinquantaine de projets fléchés
prioritairement sur l'enseignement supérieur et le développement économique, est lui aussi
plutôt destiné aux EPCI. Deux axes de ce cozltrat toutefois, relatifs à l'aménagement de l'espace
public et aux équipements de proximité et au développement des mobilités douces et durables,
flèchent des financements de plus faible montant sur des projets co~ununaux pour un montant
total d'environ 8M@. Certains dispositifs d'intervention de droit commun ciblent cependant les
communes (politique de développeitlents des bourg centres au profit de Delle, de Grandvillars,
aménagement urbain au profit de Belfort, santé au bénéfice de Giromagny) même s'ils passent
parfois pax les budgets intercoirimunaux.

Le département, au titre de sa mission de solidarité territoriale, a un rôle à jouer dans la
correction des inégalités de moyens èntre communes, par ses concours financiers ou ses
prestations de services, parallèlement aux moyens déployés par les EPCI eux-mêmes, Il
intervient d'abôrd par ses subventions versées aux communes au bénéfïce des projets d'intérêt
local pontés par les communes pour la constt~uction, l'ainénageznent et le gros entretien de leurs
équipements publics et la valorisation de leur patrimoine (son « fonds de soutien » a repY•ésenté
quelque 6,8M@ versés sur la période 2Q16-2021). Il prend également en charge une partie des
dépenses de fonctionnement couvantes d'équipements stiuctuz•ants tels que les piscines, les
gymnases, les ouvrages de protection des populations contre les inondations. Pourtant, les
apports du fonds de soutien, bien que significatifs pour lis petites collectivités, accompagnent
plus qu'ils n'orientent les projets des communes, à défaut d'une définition claire des priorités
départementales. Avec une contribution financière aux projets d'investissement plafoiu~ée à
20Ké, la chambre relevait dans son rapport relatif au département que les subventions de la
collectivité départementale étaient inférieures â celles apportées par GBCA et la CCST. Quant
au financement des équipements, ils pourraient être remis en cause en cas de contraintes
financières croissantes du dépai~teinent, qui a annoncé paz• exemple qu'il entendait mettre un
terme au finâncement de la piscine d'Etueffont (soit 240 I~€ par an et l'équivalent de ~0% du
budget de fonctionnement de la shucture).

Selon la chambre, l'implication financière du département reste indispénsable dans le
contexte terriforial, d'une part dans la mesure o~ les EPCI ne sont pas tôus en capacité d'assurer
cette mission pour leurs communes et d'autre part parce que beaucoup de communes conservent
une taille très réduite. L'échelle départementale est pertinente pour réfléchir, dans une~apprpche
d'aménagement du Territoire, à la répaztition équilibrée des équipements et des services â la
population, Et si le dépat•tament du Territoire de Belfort a déployé une démanche de ce type en
matiére de lectu~•e publique ou dans le domaine sportif, avec son plan gymnase, il n'â pas une
réflexion systématique sur l'implantation des équipements culturels. Il poui7ait avoir un rôle
d'impulsion et de cooz•dination des acteurs en ciblânt davantage ses concours financiers. Ce qui
consisterait par exemple â identifier par domaines, les organismes et établissements jouant ui~
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rôle structurant pour le territoire (conservatoire, piscine, salles de spectacles) et à concentrer les
financements départementaux sur ces structures, tout en laissant le soin aux EPCI et aux
coznmünes de gérer ces équipements en proximité.

Par ailleurs, le département apponte un appui en compétence, de manière ciblée, aux
communes, via la prise en charge du service «SVP » qui donne. accés à des consultations
juridiques sur tous Ies thèmes de fonctionnement courant d'une collectivité et organise des
groupements de commandes pour l'achat de fouznitures de voirie. Cependant, contrairement à
certains départements corrune la Haute Saône qui ônt regroupé dans une agence technique des
services d'ingénierie variés eil direction du bloc coimnunal (assistance à maîtrise d'ouvrage aux
projets de construction et d'aménagement, ingénierie financière (recherche de financement,
élaboration plan de financeinezlt, dette), ingénierie technique (eau, assainissement, voirie),
marchés publics), le département du Tez~~itoire de Belfort ne dispose pas d'un tel outil. Il est
vrai que divers services communs sont très utilement mutualisés à l'échelle du département
(financés ou pas par le conseil dépat~tement) et sont à disposition des communes ou de leurs
groupements :Belfort Tourisme, l'agence d'urbanisme, le syndicat du parc véhicules ou encore
les prestations infoz7natiques portées par Té~ritoire d'Énergies.

Les EPCI poui7aient, en bonne articulation avec le département pour éviter d'inutiles
redondances, étudier l'opportunité d'élargir le champ des services mutualisés aux communes
(voir infia le § 2.2.1).

Le département a indiqué vouloir poursuivre le déploiement de différents services à
destination des communes au tihe des solidarités tez•~itoriales et assurer plus de
coinplé~nentarité, notamment avec l'État, dans les différents dispositifs de soutien financier et
services au bloc conununal. Il a, par ailleurs, mentionné l'engagement d'une déma~~che de
contractualisation avec les EPCI, pei~neitant d'identifier les équipements â rayonnement
départemental qu'il serait susceptible de soutenir financièrement,

2,1,3 Les limites du pôle métropolitain, outil de coopération des collectivités
du Nord Ft•anche-Comté

Comme solution institutiomielle pour faciliter la conduite des projets nécessitant uzza
coopération élargie aux territoires voisins, les élus des EPCI du tert7toire metteizt fortement en
avant le pôle méh•opolitain39 du Nord Franche-Cointé (PMNFC), en soulignant la souplesse de
cet outil, mobilisable sur une grande variété de sujets. Le tei'P1~OlTe du Nord Franche-Comté est
d'ailleurs régulièrement cité par les acteurs du territoires (élus et services de l'État) conune
pérûnétre pertinent pour réfléchir et organiser des réponses adaptées aux questions
d'aménagement du territoire,

39 Prévus par l'article L5731-1 du code général des collectivités territoriales, les pôles métropolitains sont
des établissements publics constih~és par accord entre des établissements publics de coopération intercommunale
â fiscalité propre en vue d'actions d'intérêt métropolitain, afin de promouvoir un modèle d'aménagement, de
développement durable et de solidarité territoriale.
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Le PMNFC est l'héritier d'une tradition de coopération entre collectivités de l'aire
urbaine de Belfot~t Montbéliard, organisée de longue date dans_ le cadre du syndicat mixte de
l'aire urbaine et qui a abouti notarrunent à la création d'équipements communs structurants tels
l'université technologique de Belfot~t Montbéliard, l'hôpital du Nord Franche-Cointé ou la gare
TGV, Appalés à se prononces: en 2015 sur l'évolution du syndicat mixte de l'aire urbaine, les
élus du teri7toire ont privilégié la constitution d'un pôle métropolitain plutôt que d'envisager la
constitution d'une communauté d'agglomération rassemblant toutes les communes de l'aire
urbaine. Le PMNFC rassemble les trois EPCI du Tei~ritolle de Belfort, l'agglomération du Pays
de Montbéliard et la Communauté de Con~nunes d'Héricoui~t autour d'une ambition de
coopération et de rayonnement du Nord Franche-Comté.

Les statuts du PNINFC, aiy~êtés en 2016, définissent un cadre de mission
très ambitieux, autour des axes suivants

✓ en matiére de développement économique travailler à la mise en cohérence des
politiques publiques et des outils ;

✓ en matière de promotion de l'innovation, d'enseignement supérieur et de recherche ;
coordonner les.actions de développements menées par les porteurs de projet, développéx
les filières énergie et transports, faciliter les synergies entre les laboratoires et les
PME/PMI, faciliter le rapprochement des scènes nationales ;

✓ en matière d'aménagement :viser un SCOT unique à l'échelle du Nord Franche-Comté
en oeuvrant à la cohérence des approches des deux SCOT et mener une réflexion sur 1a
gestion du bassin versant hydrographique ;

✓ en matière de transports :valoriser actions concourant au développement des trânspox-ts
publics et la déserte de l'espace médian, notamment l'hôpital ; -

✓ en matière de santé ;valoriser le site médian et veiller à son articulation avec le CHU
de Besançon, faire du territoire métropolitain un territoire innovant et pilote en matière
de santé.

Les missions confiées réceintnent au pôle inét~~opolitain par ses membres telles
l'élaboration d'une stratégie te~xtoriale de développement économique et touristique du Nord
Franche-Coincé, la gestion administrative et des instances du syndicat de firansports en corrunun
du Nord Franche-Cointé (syndicat regroupant les trois autorités organisatrices de l' aire u~•baine,
le SMTC, PMA. et la CC d'Héricouz~t) ou encore son implication dans l'anirr~ation du SAGE de
l'Allan en tant que membre de la commission locale de l'eau (depuis mars. 2021) témoignent
de la volonté du maire de Belfort, actuel président du PMNFC, de donner uu contenu contrat
et opérationnel â la coopération institutionnelle ent~~e collectivités de l'aire urbaine,

Force est pout~tant de relever• le fort décalage existant ent~•e l'ambition et les objectifs
affichés par les statuts du pôle'et la réalité de son fonctioru~ement.

D'une part, ses collectivités n'ont pas souhaité lui doiuzer de compétences propres : le
pôle ne se voit déléguer la conduite d'actions d'intérêt métropolitain dans les domaines précités
que dans la limite des compéte~~ces des collectivités membres et si ces del7iières veulent bien
lui confier des missions s'y rapportant. D'autre part, le' PMNFC dispose d'une équipe trop
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faiblement dimensionnée pour remplir des missions de réflexion et de gestion opérationnelle,
au-delâ de celles qui lui ont été confiées pour gérer les contrats passés avec le pôle par des
partenaires extérieurs à l'aire urbaine comme la région (contrat métropolitain) ou PARS
(contrat de santé). En pz-incipe composé de six personnes, le directeur, une assistante de
direction, une chargée de développement territorial responsable des sujets économiques et
touristiques, tin animateur dn contrat. de santé, un animâteur innovation et enseignement
supérieur, un apprenti én charge de la coimnunication, le PMNFC n'a pas été en mesure depuis
sa création de se doter d'une équipe complète et regroupant Ies compétences requises par ses
finissions. Le poste de chargé de mission développement territorial, à tihe d'exemple, a été
ôccupé par quatre personnes depuis sa création et est actuellement vacant. Le PMNFC a évoqué
un manque d'attractivité résultant de son assiinilatio~~ à uné commune de moins de
2 000 habitants, qui empéche tout recrutement' de cadre expérimenté aux g~~ades d'attaché ou
d'ingéniem~ principal.

De fait, la région a fait du pôle métropolitain son interlocuteur central en privilégiant les
« territoires de projets » pour déployer ses contractualisations (contrat de développement
métropolitain) et lui a conféré un rôle et une place dans le jeu institutionnel local.

En-dehors de ce cadre contt~actuel, les réalisations concrètes du Pôle métropolitain
faisant suite à un mandat de ses membres sont limitées au fonctionnement des instances du
syndicat des transports du Nord Franchi-Comté et à la supervision d'études en cours de
réalisation, comme celle relative â la définition d'une stratégie opérationnelle de
développement écono~~~ique et touristique du Nord Franche-Comté (voir infra § 2.2:2). Le
fonctionnement du Pôle est, en effet, d'inspiration confédérale (présidence 'touznante, vice-
présidence occupée par les 4 autres présidents d'interconununalité) et les principales
collectivités du secteur trouvent à s'y entendre su~~ des projets communs dès lors que leurs
intérêts réciproques peuvent se conjuguer, sans rien perdre de leur indépendance. Cette situation
ne peut que limiter le développement des projets où un consensus n'existe pas, À cela s'ajoutent
les difficultés inhérentes à un territoire d'action à cheval sur trois départements, lesquels ne sont
d'ailleurs ni représentés ni associés aux instances dirigeantes du Pôle,

2,2 Des bonnes pratiques de coopération qui peuvent servir de référence
pour améliorer l'efficacité de l'action publique

2,2,1 L'examen des bonnes pratiques de coopération à l'échelle départementale ou
de l'aire urbaine

2,2,1, I Dans le domaine des transpor-~s

Le SMTC constitue' un exemple intéressant de coopération des EPCI à l'échelle
dépat~tementale, tant en matiére d'offre de transport que de solidarité territoriale. Le SMTC est
né d'une réflexion suz~ la possibilité d'avoir une seule organisation sur le département au vu de
sa taille réduite, Jusqu'en 200, le transport était géré par ~e département (anciennement
compétent pour les transports scolâires notamment) et le syndicat mixte des t~•anspoi~ts, et les
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communes confiaient la gestion des transports â l'un ou à l'autre, Ei~ 2003, le département a
transféré sa compétence au SMTC, entraînant l'extension du ressort territorial à la totalité du
département, Les EPCI ont également h•ansféré leurs compétences au SMTC qui est devenu
l'autorité organisat~~ice des transports sur l'ensemble du dépat~tement, assurant ainsi l'ensemble
des compétences liées au transports urbains, non urbains et scôlaires du Territoire de Belfort.

La gouvernànce du SMTC repose sur une clé de répartition des voix qui a été construite
afin d'assurer un équilibre dans la z•eprésentativité politique des milieux mural et urbaizi, Le
bureau du syndicat est composé de huit membres (4 pour GBCA, 2 pour la région ef 2 pour la
CCVS et la CCST), Le conseil syndical est composé de 30 délégués dont 14 pour le Grand
Belfort, 6 pour la CCST, 4 pour la CCVS et 6 pour la Région, Le fonctionnement du comité
syndical est plutôt consensuel, avec des décisions trës souvent prises à l'unanimité. La clé de
répaz~tition des voix est la même que pour• la répartition des conti7butions financières des
melribres~; elle se fait donc eii fotictiari du poids de la collectivité,

Le financement du service inet en oeuvre une solidarité entre les inen~bres du syndicat,
qui se joue à déux niveaux, D'une part, à travers le versement t~~ansport qui représente 74% des
recettes du syndicat et dont la base fiscale est localisée en 2020 à 88% sur le territoire de
l'aggloméa~ation de Belfort, à 6% sur celui de la CCST et 5% de la CCVS, D'autre part, les
statuts du SMIC prévoient une clé de répartition pour la.prise erg charge d'un éventuel déizcit,
Celle-ci a été modifiée en 2017 suite à la proposition du Grand Belfort Agglomération de porter
sa contixbution financière de 50% à 60% à la suite d~e l'évolution de la carte intercoirununale et
de la substitution de. la région au département au sein du conseil syndical. Les autres entités
contribuent ainsi à hauteur de 23% pour la région, de 10% pour la CCST et de 7% pour la
CCVS. Cette disposition s'est appliquée pour comble• une partie du déficit du SMTC de 1,3
M€ constaté en 2014 avec une participation des membres qui a été appelée à hauteur da
981 000 x,40

Cette solidarité financiére a peignis de déployer ,une solution globale de mobilité
Optymo » (bus, vélo et voiture en libre-service) à des tarifs intéressants sur une partie du

département41. Le développement de cette offre de transport qui vise à favorise~~ l'inte~~modâlité
s'est réalisé par étapes successives. L'année 2013 a été marquée par la mise en place de l'offi~e
« triple play» qui permet avec un seul titre de transport d'accéder â l'ensemble des services
(bus, vélos et voiture en libre-service); par l'extension du trapspoz~t à la demande à l'ensemble
du département, par l'amélioration des fréquences sur le réseau urbain et suburbain et des
coi7~espondances entre l'urbain et le suburbain, ainsi que parla généralisation du post paiement
(paiement au réel des trajets et plafond mensuel), Ces évolutions ont entraîné une forte hausse
de la fréquentation (+96 %) entre 2006 et 2014 (4,8 millions de voyages en 2006 et 9,4 millions
de voyages en 2014) témoignant de l'adéquation de l'offre aux besoins de la population, En
2014, cependânt, les difficultés financiëres rencontrées par le SMTC l'ont conduit à opézer une

4° Participations des membres ; CAB ; 490 763€ (50%), département : 225 751 @ (23%), et les
conuiiunaut8s de communes représentantune participation à hauteur de 27% se décomposant comme suit : CCST ;
132 506 ~, communauté de communes du pays sous vosgien ; 38 467 @, communauté de couununes de la haute
savoureuse ; 49 690 €, colmnunauté de conmiunes de tilleul et bourbeuse ; 44 169 €,

~i L'offre triple play (voiture en libre service et vélo en libre service) est déployée dans le pôle urbain
(Belfort et sa première couromie) qui concentre près de 60% des déplacements. Urie expérimentation du
déploiement de vélos en libre service a toutefois été initiée dans le sud tei~itoire (à Delle} à partir de 2021
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importante restructuration du réseau en 2015 et 2016, Le cadencement des lignes du réseau
urbain a été réduit, les lignes scolaires ont été ouvertes au public et le transport à la demande a
été remplacé par dés lignes suburbaines principales42, Ces restructurations se sont traduites par
une baisse de l'offre de 18,3% entre 2014 et 2016 (kilomètres commerciaux) et ont généré une
basse de fi•équentation (-12 % enh~e 2014 et 2016) avant que celle-ci ne reparte â la hausse en
2017 (+2%).

L'assise départementale du syndicat lui permet de déployer une offre de transport à
l'échelle du département, que les EPCI n'auraient pu concevoir avec leur seul versement
transport sur leur tei7-itoire. Cette offie permet d'éviter les coûts de coordination et les ruptures
de charges qu'induirait nécessail•ement la coexistence de plusieurs réseaux de transports infi•a-
dépal~tementaux. Le réseau départemental « Optymo »propose actuellement pour le secteur
urbain (Belfot~t et les sept communes de la première couronne) une offie cadencée à moins de
20 minutes avec notamment une ligne particulièrement structurante qui déssei~t la gare TGV et
l'hôpital Nord Franche-Comté, Pour le réseau suburbain, le niveau de desserte varie entré un
ca~encement à l'heure avec un renforcement à la demi-heure aux heures de pointe pour les
communes de plus de 1 000 habitants et une prestation basée sur 3aller-retours pour les
coinrnUnes en dessous de ce seuil4~, Quant aux scolaires, ils bénéficient de deux trajets gratuits
par joui' scolaire et disposent tous d'un ai7~êt â 300 mèt~•es de leur domicile.

Si cette offre emporte globalement la satisfaction des membres du SMTC, des pistes
d'amélioration sont identifiées, conune le sujet de l'articulation avec les transports ferroviaires
(TER) gérés par la région, et les interconnexions avec l'agglomération de Montbéliard.

S'agissant de l'articulation avec l'offie fer~•oviaire, le principal sujet de préoccupation
est la faible fi•équentation de la ligne de TER Belfort-Delle remise en service e~~ décembre 2018
et l'absence de rabattement du public scolaire pour en stimuler la fréquentation. Concernant les
déplacements dans le Nord Franche-Comté, la création du syndicat mixte de transports Nord
Franche-Comté en décembre 2019 illustre la volonté des trois autorités organisatrices .(SMTC,
PMA. et CC d'Héz~icoui~t) de coopérer pour harmoniser leur sezvice, unifier l'information,
rapprocher les grilles tarifaires pour faciliter les déplacements sur les trois réseaux, La création
du ticket métropolitain en 2021 via une application cormnune Nord Franche-Comté Mobilité
constitue une première réalisation concrète dans ce sens,

2.2.1.2 Dans le domaine de l'économie

Dans le domaine de l'économie, les EPCI du pôle métropolitain sont engagés dans des
actions conjointes en faveur de l'athactivité du territoire. La création d'une agence de
développement économique ûnique pour le Nord Franche-Comté et l'inscription du Grand
Belfoxt et de la cormnunauté d'agglomération'du Pays de Montbéliard dans des prograirunes

42 Les lignes dû réseau suburbain principal desservant les communes localisées à proximité des pôles
(excepté à proximité de Montreux-Château)

43 Ces lignes du réseau suburbain secondaire desservent les communes localisées à .px~oxiuiité du
Montreux-Château, à l'est de la communauté de connnunes du Sud Territoire et ce~~tainas com~nunés de la
communauté de conviiunes des Vosges du Sud. Deux lignes qui desservent le sud tezxitoû•~ (lignes 36 et 37), ont
fonctionné jusqu'en août 2020 sur le même schéma que toutes les auh'es à savoû 3 allers et retours par jour. Ces
lignes ont aujourd'hui 2 allers le matin et 3 retours le soir, le SMTC ayant mis ûn à l'une des dessertes matinales
~ la fréquentation quasi nulle,
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investissement d'avenir t~ Tei7~itoire d'industrie » et «Territoire d'innovation » (voir supra
au §1.3.2) sont deux exemples caractéristiques de ces coopérations à ]'oeuvre â l'échelle
métropolitaine,

Avec la fusion, en 2015, de l'agence de développement économique de.Belfoi~t et du
service en charge du développement économique ̀ de l'agence d'urbanisme du Pays de
Montbéliard en une seule Agence de Développement Nord-Franche-Comté (ADNFC), Ies
collectivités de l'aire urbaine se sons dotées d'un outil commun pour défendz~e l'attractivité du
Nord Franche-Comté et faciliter l'accueil des entreprises. L'ADNFC propose un cei~ain
nombre de services en commun aux EPCI (supports, promotion du tei7itoire, visites
d'entreprises..,) tout en s'adaptant aux spécificités dé chaque EPCI qui zie disposent pas des
mêmes capacités d'intervention (service de développement économique, société d'économie
mixte...) et en intervenant en complérrientarité de chacun de ses membres. L'agence contribue,
par sa connaissance du tissu local, ~ faciliter l'articulation des différents opérateuz~s du tei7itoire
(collectivités locales, services de l'Etat, acteurs financiers, associations professionnelles,
chambres consulaires, universités, centres de recherche, opérateurs immobiliers...) au service
des entreprises locales en difficulté ou en développement. Elle est aussi l'interlocuteur
privilégié des partenaires extérieurs (région, agence économique régionale-AER) et des
porteurs de projets intéressés par une implantation dans le Nord Franche-Cointé, notamment
dans le cadre du fonds de revitalisation ïndustrielle du Tei7itoire (dit fonds Maugis)44. L'agence
a contribué, à titre d'exemple, à oeuvrer aux projets d'implantation des entreprises Vailog
(entrepôt logistique) ou de McPhy (fabl7que d'électrolyseuxs) sur la zone d'activité de
l'Aéroparc.

Pourtant, eu l'état de l'organisation territoriale, et en dépit de l'existence d'un outil
conunun, l'action économique des collectivités demeure un sujet de concurrence entre EPCI,
en lien avec les recettes de fiscalité attachées aux implantations des entreprises. Les collectivités
de l'aire u~~baine pourraient néarunoins mieux coordonner leurs dispositifs d'intervention
(voir infia § 2.2.2).

2.2.1.3 Des outils départementaux au service des communes

Parallèlement aux services déployés par le département ou par les EPCI en direction des
communes (mentionnés plus haut dans le rapport au § 2.1.2), divers organismes offi•ent des
services communs très utilement mutualisés au bénéfice des communes du département. Parmi
ces structures, fïgurent le syndicat Territoire d'Énergies, l'agence d'urbanisme du Tei77toire de
Belfort, l'association Belfort tourisme qui intervient à la fois en tant qu'office du tourisme des
EPCI et comme comité dépai~teinental du tourisme ou encore la société d'économie mixte
SODEB.

À côté de sa mission principale d'auto~~ité concédante pour la dist~~ibution d'énergie
éléctrique et de gaz naturel, le syndicat Te~xztoire d'Énergies 90 (TDE90) apporte une ingénierie
aux communes adhérentes dans les domaines de l'informatique et de la cartographie. Cette
sh~ucttue dispose d'un service informatique positionné initialement sur la maintenance des

A4 Le fonds de revitalisation indushielle présidé par Guy Maugis est doté de SOMA par General Electric qui n'a pas
respecté son engagement de créer 1 000 emplois à la suite du rachat de la branche énergie d'Alstom, L'objectif de ce dispositif
est de soutenir le développement indilstriel et la création d'emplois dans le Territoire de Belfort, notamment en permettant aux
enh'eprises de réaliser• les investissements plroductifs nécessaires à leur développement,
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logiciels métiers qui propose également de multiples prestations tels que du conseil â l'achat,
une veille sur les évolutions réglementaires, des foi7nations pour les élus et les agents, Le
syndicat met également à disposition son personnel et ses moyens techniques en matière de
Système d'Information Géographique pour notamment réaliser la géolocalisation du réseau
d'éclairage public de ses adhérents, Enfin, il apporte une expertise dans le domaine de la gestion
énergétique avec la mutualisation d'un conseil en énergie partagée pour les communes de tnoins
de 10 000 habitants, des achats groupés pour les contrats de gaz et d'électricité.

En matière de gestion des projets d'aménagement et d'urbanisme, l'expertise de
l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB) apponte une aide à la décision précieuse
pour les collectivités du territoire, Les thématiques abordées par l'agence intéz~essent de
nombreux champs de compétences des collectivités tei7•itoriales tels que l'habitat, les espaces
économiques, l'aménagement du territoire, l'environnement, les mobilités, Ses travaux pontent
sur l'analyse de données caractéristiques du territoire mettant en perspective les dynamiques
relatives aux populations, au foncier, à l'habitat, aux zones d'activités.

De son côté, la SEM d'aménagement et d'équipement du Territoire de Belfort
(SODEB), aménageur historique des collectivités du tert7toire ayant porté ûn grand nombre
d'opérations emblématiques du tei7~itoire (la ZAC TGV autour de la gare de Belfar~t —
Montbélia~•d, la ZAC de l'Aéroparc de Fontaine, le Site des Forges de Grandvillards dans le
Sud territoire), est aussi un maîh~e d'ouvrage délégué auprès des collectivités et auprès d'auh~es
sociétés d'économie mixte. Elle est à même de porter la construction d'équipements publics,
d'iimnobilier d'entreprise et la restructuration d'ensembles existants. Elle constitue un cenh~e
de ressources pour un ensemble de sociétés implantées sur le territoire en délivrant des
prestations de bureau d'étude, de cabinet d'expertise comptable, de gestionnaire de la paie,

Ces dispositifs méritent d'être pérennisés, voire approfondis dans le cadre des structures
existantes ou via des méeanisznes de coopération conventionnelle45. La chambre a recueilli, au
cours de son instruction, l'avis. d'un certain nombre de maires du territozze sur leurs attentes
vis-à-vis de leur EPCI de rattachement en matière de services de nature à faciliter l'exercice
quotidien de leurs compétences, Tl a été fait majoritairement état d'un besoin de mise à
disposition de pèrsonnel de services techniques et d'équipements techniques pour réaliser des
travaux d'entretien de la voirie et d'espaces verts.

Pour satisfaire ce besoin, les EPCI poui7•aient envisager de conclure un accord-cadre à
bons de commande pour des prestations diverses de voirie, d'enhetien d'espaces verts et
éventuellement de bâtiments permettant aux communes de disposer de ces prestations quand
elles le souhâitent, Cette offi~e de prestations pou~~rait ainsi compléter utilement celle du
département davantage centrée sur l'achat de fournitures,

~5 Via une délégation au dépaiteulent, à des sh~uchires de type syndicat mixte ou bien constitution d'une
entente interconununale (art. L. 5221-1 CGCT) sur des sujets ciblés,
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2,2.2 Des évolutions â envisager pour une meilleure cohérence des politiques
publiques

L'organisation des transports gérée en commun à l'échelle départementale, la création
d'une agence de développement économique pour le Nord F~•anche-Comté ou l'expertise da
services mutualisés (département, AUTB, Belfort Tout7sine, etc.) illustrent la capacité des
collectivités du Tert~itoire de Belfort à faire prévaloir un principe de solidarité taz77toriale et à
t•echercher une meilleure utilisation des ressources existantes, malgré des difficultés inhérentes
au fonctionnement de ces coopérations.

Pareille recherche de l'intéz•êt commun devrait être systématisée et prévaloir en
particulier pour la gestion des déchets et de l'eau, domaines où les collectivités locales et leurs
EPCI, malgré d'évidentes inte~~dépendances - à l'échelle départementale ou de l'aire urbaine -,
peinent à s'accorder. En matière d'action économique aussi, au-delà cies initiatives communes
déjà à l'oeuvre, les intarcominunalités de l'aire urbaine doivent s'efforcer de rapp~•ocher leurs
positions.

2.2,2,1 Des solutions à concevoir â l'échelle du Teix~itoire de Belfort

Dans le domaine des déchets : dévelot~per une politique de tri et de~révention commune

Compte tenu du contexte et des enjeux rappelés plus haut dans le rapport, la politique
de gestion des trois intercommunalités gagnerait en efficacité si elle faisait l'objet dans sa mise
en oeuvre d'une coopération à plusieurs niveaux.

En premier lieu, la CCST et le SMICTOM doivent, corrune GBCA depuis 2020 et en
conformité avec les dispositions du code des collectivités territoriales et des statuts du syndicat,
assurer le transfert au SERTRID des opérations de tix pz~éalable au haitemeiit. Cette mission
n'étant pas exercée en régie par les deux EPCI concernés, son transfert ne serait donc pas
synonyme de mutation profonde ou de remise en cause pour ces deux collectivités. Le syndicat
devrait pouvoir exercer la compétence en reprenant à son compte les contrats de prestations
afférents et en renforçant la coopération initiée avec le SMICTOM d'Alsace centrale.

Le plein exercice de la compétence traitement par le syndicat doit être L'occasion de
professionnaliser la fonction achats et vezrtes de matériaux afin d'améliorez• les débouchés et de
développer les filières de reprise des déchets recyclables en bénéficiant d'un effet de masse
induit par la mutualisation. La constitution d'une équipe dédiée et compétente de négoce serait
synonyme d'une plus-value et susceptible de compenser les évenhaelles pertes de financement
des éco-organismes résultant d'une performance dégradée dès lors qu'elle serait mesurée à un
niveau départemental. Sur ce dernier point, la chambre relève que le caractère cei~tairi d'une
perte n'est pas étayé ezi l'absence d'analyse des projections de versement des participations des
éco-organismes. La réalisation de cette étude suppose que Les données prises en compte dâns le
calcul des participations soient enfin partagées. Au demeurant, le pontage du conh•at avec les
éeo-organismes n'est pas un corollaire obligatoire à l'exercice de la compétence traitement. En
effet, les collectivités en charge de la collecte peuvent continuer à contractualiser
individuellement avec les éco-oz~ganismes.
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La chambre recommande donc aux trois collectivités, selon la méthode proposée par le
SMICTOM, de procéder par étapes à la mise en place d'une gestion mutualisée de la
compétence tix préalable au h•aitement, en commençant par réaliser un état des lieux de leur
gestion, de diagnostiquer les impacts du plein exercice de la compétence traitement par le
SERTRTD avant d'arrêter les modalités de sa mise en oeuvre,

Recommandation n° 1 : A CCST : Procédez au transfert an SERTRID des opérations de
t~~i préalable. au traitement, en confornnité avec les dispositions du code des collectivités
territoriales et des statuts du syndicat

En second lieu, une gestion commune des déchéteries, poi~téé par le syndicat, pei7nettrait
au Tenitoûe de disposer de la taille ci7tique nécessaire pour réussir les transformations
imposées par les objectifs nationaux relatifs au développement de l'économie circulaire, La
souplesse d'accés â ces équipements, attendue par les usagers confrontés aux frontières
intercommunales sur un tei77toire restreint, serait possible avec cette mutualisation qui ineth•ait
fin à un maillage jugé (ou ressenti) artificiel. Une gestiozi commune des déchèteries permettrait
potentiellement des économies d'échelle grâce, d'une part, à une rationalisation des coûts de
fonctionnement induite par la mutualisation des moyens et, d'autxe part, à une pins-value sur
les recettes de commercialisation des matières,

Surtout, dans un contexte où l'augmentation des volumes collectés et la multiplication
des filiéres à responsabilité élargie des producteurs doruié une dimension nouvelle à la
recherche'de débouchés et complexifie la gestion des déchèteries, une professionnalisation de
la commercialisation des matières recyclables est requise. Le dimansionnament d'un service
composé d'experts en négoce sera plus aisé à l'échelle d'un réseau unique de déchéteries, En
outre, le développement du réemploi doit être un objectif prioritaire. Les volumes de matières
détournées par ce biais restènt encore marginaux, alors qu'il ast une des voies à privilégier pour
des raisons tant financières qu'enviroruiementales, L'adossement plus sysfématique aux
déchèteries de ressourceries et d'ateliers de réparation est une bonne pratique qui doit être
encouragée, Dans le cadre d'une gestion unifiée de leurs déchèteries, les 3 EPCI pourraient
décider de dédier un ou deux sites â la promotion du réemploi et de la réparation, à l'image de
ce qui se fait dans cea~tains territoires pioiuûers (Grand Besançon) ou en prenant exemple sur
des projets pilotes accompagnés par l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie
(SMTCVAL en Gironde).

Recommandation n° 2 : A CCST : Se rapprocher des deux autres EPCI, en liaison avec
le SERTRTD, pour mettre en oeuvre une gestion commune des déchetteries â l'échelle
départementale.

En hoisième lieu, le plezn exercice de la compétence traitement par le SERTRID devra
s'accompagner d'une concertation plus étroite entre ses membres en matière de politique de
prévention, En effet, les perfoi7nances du tri influent en partie suz• les conditions tarifaires de
repi7se des fnatériaux recyclés. Or cés performances sont intrinsèquement liées aux
comportements des usagers qui sont l'objet centt~al des politiques de prévention, Le syndicat,
étant~déjà en charge du tri du Grand Belfort, est destiné à assurer la gestion de la compétence
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pour tous ses membres. Il est impératif que les actzons de prévention menées par chacun des
EPCI ~neinbres soient concertées avec lui.

Recommandation n° 3 : A CCST : Se rapprocher des deux autres EPCI, en liaison avec

le SERTRID pour mieux articuler les politiques de prévention

En l'absence d'un transfert effectif du volet tri préalable au traitement, le SERTRID est
resté cantonné â la gestion d'un équipement d'incinération. L'exercice de la mission traitement
dans sa globalité permettra au syndicat de se positionner comme un acteur majeur de la gestion
des déchets à l'échelle du Territoire de Belfort,

Dans le domaine des déchets :améliorer la valorisation énergétique des déchets du territoire

Les trois établisseménts intercommunaux, membres fondatéurs du SERTRID, doivent
également oeuvrer de concert a~n de remédier à la sous-valorisation de l'usine de Bourogne et
d'augmenter les recettes tirées par le syndicat de la vente d'énergie, Actuellement, la chaleur
produite par cet équipement n'est exploitée que très partiellement sous-foi~ne de vente

d'électricité, sans valorisation de la chaléur résiduelle.

Le développement d'un réseau de chaleur alimenté par l'usine de Bourogne perixiettrait

d'inscrire l'activité du syndicat dans une démarche environnementale avec la valorisation d'une

énergie peu carbonée et lui permettrait de diversifier ses recettes. Par ailleurs, la qualification

d'WE qui en découlerâit serait synonyme pour le SERTRID d'un renforcement de son

âttractivité et d'un positionnement plus favorablé vis-â-vis de partenaires extéixeurs, du fait

d'un taux réduit de taxe générale sur les activités polluantes46. Au surplus, l'énergie

commercialisée à pai~ir d'un réseau de chaleur constitue une solution économiquement

avantageuse pour les usagérs'(tarif de vente inoii~dre que ceux constatés pour les énergies

fossiles) et est gaga d'une plus grande stabilité face aux prix fluctuants du marché de l'.énergie.

Plusieurs études de faisabilité z•éalisées à l'initiative du SERTRID ont identifié un

potentiel de raccoadement de zones d'activité et d'habitations, tant en direction de Belfort que

de Montbéliard, La chambre invite les EPCI membres du SERTRID à poursuivre ces déinat•ches

qui, ouhe leur intérét environnemental, peuvent cont~•ibue~• à une consolidation de la situation

financière du syndicat.

Recommandation n° 4 : A CCST :Étudier, avec les autres membres du SERTRTD les

moyens de diversifier ses recettes en valorisant mieux la chaleur produite par l'usiné de

Bourogne, ~

a~ T.a France a adopté une politique fïscale visant à dissuader l'enfouissement et l'incinération des déchets

sans une valorisation énergétique présentant un tûveau de z•endement satisfaisant. Ainsi l'évolution des taux de
Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) entre 2020 et 2025 est nettement plus importante pour les
installations de traitement thérmique des déchets à faible valorisation énergétique (faux de rendement inférieur à
65%), En effet, alors que la hausse de TGAP est de 67%pour les.installations les plus vertueuses, elle est doublée
pour les installations dont le rendement énergétique est jugé insuffisant,
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2.2.2.2 Des solutions devant être envisa ée~ s à l,échelle du Nord Franche-Cointé

Dans le domaine de l'économie

Malgré des initiatives communes relevées plus haut dans le rapport (§2.2.1.2) les
politiques économiques des EPCI restent marquées par une concun•ence dans la recherche de
maximisation de leurs ressources fiscales et par un certain cloisontaement lié à la spécialisation
économique des territoires (automobile dans le pays de Montbéliard, énergie et matériel de
transports dans le Tei7~itoi~•e de Belfort), ez~ dépit d'évidents intérêts partagés
(le bassin d'emploi est commun, l'éco-sÿstème de l'hydrogène en construction concerne tout le
Nord Franche-Comté, les zones d'activité tendent à se remplir, invitant à une meilleure
'coordination). La chambre avait également relevé, dans son rapport sur Ies sociétés d'économie
mixte Sem Sud et Sodeb, la pluralité des outils de portage immobilier intervenant sur le
département et la multiplicité des relations conventionnelles ent~'e les nombreuses sociétés
contrôlées par les collectivités (voir en annexe n°9, la galaxie des sociétés créées par les
collectivités du Territoire de Belfort),

Mêine si les collectivités du pôle métropolitain ont l'habitude de partager sur des enjeux
économiques du territoire qu'elles partagent (développement de l'hydrogène, du numérique),
notarmnent dans le cadre du programme Territoire d'industrie co-piloté par GBCA et PMA., les
bases d'une stratégie de développement commune à l'échelle de l'aire urbaine restent à définir.
La chambre note à cet égard qu'une étude visant à aider les EPCI à définir une vision partagée
des enjeux du Nord Franche-Coznté et à élaborer une stratégie opérationnelle commune a été
lancée en 2021 parle Pôle Métropolitain,

Dans l'exposé des motifs de cette étude, les membres du Pôle relèvent que de nombreux
opérateurs publics et privés contribuent au développement économique et touristique du Nord
Franche-Cointé47 mais qu'il «n'existe, poux l'heure, pas de logique d'ensemble ni de stratégie
concertée de développement économique et tout7stique du ter~7toixe et que ces instances ne sont
que rarement structurées â l'échelle du Pôle métropolitain, alors que les composantes du Pôle
partagent un certain nombre d'enjeux conununs en matière de développement économique et
touristique ». Ils notent par ailleurs que si des synergies existent ente les acteurs publics et
privés, celles-ci restent rares48 et que les espaces de partage d'une ambition commune «relèvent
plutôt du bon relationnel enh~e acteurs que d'une position corrunune clairement revendiquée et
affichée ». La chambre reléve d'ailleurs que dans le Nord Franche-Comté, un contrat de relance
et de transition écologique a été élaUoré et signé par l'État sépat•ément avec chaque EPCI. A
contrario, d'autres tei7itoires porteurs d'un pz~ajet de développement commun, comme le pôle
métropolitain du Pays de Brest, ont été les seuls interlocuteurs de l'État pour la conclusion du
CRTE, témoignant de l'existence d'une vision et d'une stratégie partagée, au-delà des frontières
.administratives des intercommunalités.

~~ EPCI, Agence de développement économiqueNord Franche Comté, SEM, Aire CJrbaine Investissement, Offices de tourisme
et missions touristiques chambres consulaires, clusters, Club AffaireNord Franche Conté, etc.
~$ Club des enU~epreneurs dans le Sud Territoire, démarches Territoire d'iuuovation et Territôire d'industrie,
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Sans présumer des axes de travail qui seront retenus conjointement au terme de l'étude
en cours, la recherche d'une .inei~leut•e coordination des stratégies d'implantations et
d'accompagnement des ent~~eprises dans les zozles d'activités devrait logiquement faire partie
das axes de travail communs prioritaires du pôle métropolitain, dans un ~ contexie de
disponibilités fonciéres limitées (dans le territoire du Grand Belfort, tous les terrains viabilisés
sont occupés) et de l'objectif national de «zéro ai~tificialisation »des sols.

La chambre encourage les collectivités à poursuivre lés initiatives engagées au sein du
pôle métropolitain et à se doter d'un plan d'actions économiques concerté. De maniére générale,
le pôle métropolitain devrait avoir un rôle de coordination des stratégies de développement pour
éviter des concurrences sur Ies mêmes champs de spécialisation,

2.2.2.3' Des solutions qui doivent étre réfléclûes à l'échellé du Nord Franche-Comté

Dans le domaine des déchets

Le principal enjeu à l'échelle de l'aire urbaine e'st de rechercher la meilleure ai~iculatioi~
possible entre les équipements de traitement du Pays Montbéliard Àgglomération (PMA) et
ceux du Territoire de Belfort.

En effet, l'usine d'incinération des déchets de Bourogné, équipement majeur en matière
de traitement des déchets du Territoire de Belfort, dont le SERTRID a la responsabilité, est en
sous-activité depuis sa constructiozi et présente un vide de four impo~~tant avec, en 2020, une
capacité nnaximale de traitement de 85 OOOT/an mais des volumes entrants de 65 649 tonnés.
Pour hallier au vide de four, le syndicat a zioué de nouveaux partenariats en développant des
conventions. de prestations de traitement, passées dans un cadre concurrentiel, avec des clients
extéz-ieurs au département49, Ces nouveaux gisements, qui représéntaient 35% envûon des
volumes d'ordures ménagères entrants en 2020, ne suffisent pas néarunoins à couvrir le vide de
four de l'usine d'inciné~•ation, aminé à s'aggraver avec notarruuent l'extension de la consigi~.e
de tri des emballages.et le tri à la source des bio déchets. Au demeurant, ils n'offrent pas une
garantie sur la durée,

Une collaboration avec PMA a donc récemment été recherchée dans la perspective de
la fin de vie des deux fouis de l'usine d'incinération de Montbéliard à l'horizon 2023, L'usine
d'incinération de Bourogne, située en proximité géographique de Montbéliard, dispose d'une
capacité suffisante pour âbsorber les flux du Pays Montbéliard qui sont amenés à fortement
diminuer avec la mise en place d'une tarification incitative at le déploiement de ~a collecte
séparée des bio déchets dans cette agglomération, Plusieu~•s scénai7os sont étudiés par PMA,
dont celui de la rénovation d'un des deux fours et celui d'une fermeture de l'usine de
Montbéliard accompagnée d'un transfert des déchets à incinérer à l'usine de Bourogne, Ce
deuxiéme scénario, qui optimiserait les infrastructures existantes, semble d'un point de vue
économique et environnemental le plus avantageux selon les conclusions de plusieurs études
(étude . com j~axative menée par la dix•ection régionale des finaz~.ces publiques, analyse de
l'ADExVIE). PMA pourrait prendre sa décision fm 2021, après analyse des conditions
financières, ju~•idiques et de gouvernance d'une coopération avec le SERTRID. Quelle que soit

49 Sytevom, Sytraval, SM4, Suûctom Alsace centrale,
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la solution retenue par l'agglomération, celle-ci doit recherchet~ un juste équilibre entre l'utilité
publique de la solution et son impact financier et environnemental, dans l'esp~•it de la
jurisprudence du juge administratif relative aux déclarations d'utilité publique50.

La chambr-e recommande aux EPCI membres du SERTRID de faciliter la conclusion
d'un partenariat avec PMA mutuellement avantageux pour les deux tei~•itoires,

Recommandation n° 5: A CCST :Envisager un partenariat avec PMA pour établir les
conâitions avantageuses pour chaque partie d'un traitement des flux de déchets de
l'agglomération montbéliarde paf le SERTI2ID.

Dans le domaine de l'eau

Les EPCI doivent poursuivre les différentes démarches qu'ils ont initiées dans le cadre
de leur plan d'actions formalisé avec les sèrvices de l'état et qui contribuent à la sécurisation
de la ressource. Parallèlement, une dynamique de travail conjointe semble relancée sur le
territoire avec le renouvellement de la commission locale de l'eau (at~rêté préfectoral
du 10 mars 2021) du SAGE Allan et le positionnement dû pôle méhopolitain sur la thématique
eau. La CLE a notamment établi un planning d'élaboration du contrat de bassin et du PAPI,
documents qui définissent lès programmes d'actions contractuels avec leurs modalités de
financement. Cependant,,la question du périmètre â retenir pouf: l'élaboration du PAPI et de la
sh•ucture pot~teuse pour sa mise eii oeuvre zeste à clarifier. Le pôle métropolitain qui s'était
positionné au début de l'année 2021 pour ponter l'élaboration du PAPI à l'échelle du Nord
Franche-Comté suite au retrait de l'EPTB Saône Doubs, semble compter néanmoins sur un
pontage provisove par l'EPTB dans l'attente de la constitution d'une structure porteuse
disposant d'un ancrage plus local que.l'~tablissement de bassin, et de capacités techniques et
financières adaptées. ,

Le Pôle méh~opolitain s'est également vu confier par sas me~x~bres le portage d'une étude
stratégique sur la sécurisation en eau potable du Nord Franche-Comté ainsi que la mission de
coordination des politiques de l'eau de ses membres. Pourtant, la chambre a relevé qu'il ne
disposait pas actuellement des môyens humains et techniques pour mener à bien des missions
d'expertise dans ce domaine. Le pôle métropolitain a d'ailleurs confirmé qu'à ce jour il n'avait
lancé aucune des études prévues, Aussi, la chambre invite les trois EPCI à s'engager sans
attendre dans l'élaboration du PAPI, dans la réalisation de l'étude sur la structure poi-Eeuse du
PAPI et sur la réalisation d'un sohéma de' sécurisation de l'alimentation en eau potable à
l'échelle du Nord Franche-Coincé. Les EPCI devront également dans lé cadre du SAGE Allan

so Les juridictions adininistrafives ont forgé depuis la jurisprudence du Conseil d'Etat du 28/05/1971,
« Ville Nouvelle Est» uue technique de contrôle, notamment pour l'examen des déclarations d'utilité publique
des opérations. et ouvrages, basée sur la théorie dite du bilan ~t co~itslavantages ». Il s'agit, pour le juge
adminish~atif, de peser, dans chaque cas, les avantages et les inconvénients de l'opération faisant Pobjet de la
déclaration d'utilité publique. L'inté~•êt d'une opération doit, donc, êri~e mis en balance avec ses aspects négatifs à
savoir.l'attemte à la propriété privée, le coQt financier, les inconvénients d'ordre social, De nouveaux param8ri~es
dans l'appréciation des inconvénients d'une opération ont, par la suite été retenus par le juge administratif, dont
celui des impératifs environnementaux (CE, 15/04/2016, Fédération nationale des associations d'usagers des
transports et autres),
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élaborer le contrat de bassin signé pour trois ans pour pouvoir bénéficier des financements de
l'agence de l'eau et des, âutres.financeurs (l'État par exemple).

Ces études doivent constituer le socle d'une politique globale et partagée de la gestion
de l'eau prenant en compte les enjeux du changement climatique et de la vulnérâbilité accrue
du territoire, déclinée selon les deux axes de la prévention des inondations et de la sécurisation
de la ressource en eau.

Pour la mise en oeuvre de la GEMAPI, l'échelle pertinente est celle du bassin versant de
1'Allan. L'interaction entre la politique de gestion des milieux aquatiques et de la préservation
des inondations pourrait être en faveur d'un transfert de l'intégralité de la compétence GEMAPI J ~
par chacun des EPCI au profit d'un EPAGE qui assurerait le pontage des actions à déployer
dans le cadre du futur PAPI et la gestion des digues, La constitution d'un EPAGE â l'échelle il
du bassin versant de l'Allan disposant de l'intégralité de la compétence GEMAPI èt de certaines i
missions optionnelles visées â l'article L. 211-7 du codé,de l'environnement (réseau de suivi
de la qualité des cours d'eau par exemple) devrait faire l'objet d'une analyse a~n d'apprécier
ses avantages en matière de rationalisation dé la gouvernance et d'efficience opézationnelle, ''
Pat7ni ses avantages présumés, un EPAGB constitué sur le périmètre du bassin versant
permettrait de disposer d'une gouvernance locale, gage d'une plus grande efficience que celle
offerte par l'EPTB Saône Doubs,. établissement auquel n'adhère que PMA et dont le vaste
périmètre ne favorise pas l'implication des acteûrs locaux. Une telle structure pe~~rneth•ait
également d'associez• le dépai~temènt, acteur historique impliqué dans ces missions et qui
pourrait jouer un rôle péréquateur• au titre de la solidarité territoriale mais aussi dans la
gouvernance pour limiter les concurrences entre les te~Y7toires.

Le deuxième axe que constitue la politique de sécurisation de la ressource en eau devrait
se traduire par l'élaboration d'un schéma de sécurisation de l'alimentation en eau potable sur le
territoire du Nord Franche-Comté. Ce schéma devrâit établir un diagnostic global, définir les
orientations stratégiques à 10 ans et identifier les investissements shucturants à xéaliser, classés
par niveau de prioi7té. Le pé~~znètre de ce schéma doit s'étendre au-delà de l'aire urbaine aux
communes de 1a Haute Saône (Co~nmunauté~ de Communés de Rahin et Chérimont par
exemple) avec lesquelles des interdépendances existent et qui ont été identifiées dans le futur
SDAGE 2022-2027 comme zones en déficit quantitatif au même tihe que la Savoureuse et la
prise d'eau de Mathay, et sur le territoire desquelles se trouve le bassin de Champagney,~Dé la
même manière, les bai7ages implantés en amont de PMA sur le Doubs ont un impact sur le
débit du Doubs et par conséquent sur l'approvisionnement en eau, ee qui nécessite peut-être de
les i~itégrer dans le périmètre du, schéma,

Eu égard aux interactions entre la prévention des inondations, la réstauration des zones
humides et la sécurisation de la ressource en eau, un EPAGE pourrait non seulement assûrer la
maîtrise d'ouvrage des actions du PAPI mais également un rôle d'animation du contrat de
bassin et du plan de gestion de la ressource en eau de la. Savoureuse, et de coordination des
actions menées par les EPCI sur le volet sécurisation de la ressource. Cette vision globale de la
gestion de l'eau apparaît d'autant plus cruciale que la préservation et la restauration des zones
humides et des milieux aquatiques ont un impact bénéfique non seulement sur la lutte contre
les inondations mais également sur la recoi~istitution des nappes allûviales, et sûr la qualité
écologique de la ressource. De plus, les travaux de restauration moipliologique qui sont des
opérations complexes à mener peuvent impacter les champs de captage et nécessiter pour les
EPCI engageant ces h•avaux de recouriz~ provisoi~•emezit à d'aut~•es solutions

so
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d'approvisiônnementpendant la durée des travaux avec le cas échéant des fiais supplémezltaires
d'achat d'eau alors même que les travaux de restauration bénéiicieni â l'ensemble du tei7•itoire,
Les différentes actions visant à préserver la ressource en eau sont donc susceptibles d'impacter
les flux d'achat et de vente d'eau entre EPCI et par conséquent leurs ressources financières qui
sont ensuite affectées au service d'alimentation en eau potable et notamment aux
investissements de rénovation des réseaux.

La coordination des actions des différents maîtres d'ouvrages intervenant sur un même
bassin apparaît comme la condition nécessaire d'une politique rationnelle de la gestion de l'eau.
Une telle coordination pourrait êhe assuré par un EPAGE. Pas• ailleurs, la constitution d'un
EPAGE contribuerait à la muivalisation des moyens financiers et humains indispensable pour
disposer de l'expertise teclu~ique nécessaire sur ces thématiques complexes et d'une capacité
financière adaptée pour faire face aux très importants investissements àvenir (voir plus haut
dans le rapport).

Les EPCI assurant la maîtrise d'ouvrage des actions arrêtées sur la base des orientations
du schéma de sécurisation de l'alimentation en eau potable du Nord Franche-Cointé devront
néanmoins définir les modalités de financement de chaque action en tenant compte des
capacités contributives de chaque EPCI et de la solidarité financière nécessaire pour éviter les
rapports de force entt•e collectivités disposant de capacités en eau excédentaires et cellès en
situation de déficit et atteûidre des objectifs collectifs. En effet, certains investissements
peuvent s'avérer conséquents, comme en témoigne le coût estimatif des travaux annoncés pour
réaliser les raccordements nécessaires pour l'utilisation de la ressource de Champagney
(25 M@): Le bassin de Champagney, qui pourrait constituer à terme une ressource de secours
pour alimenter les agglomérations de Belfort et Montbéliard, nécessitera des arbitrages au
regard des conflits d'usage. De plus, la vulnérabilité de cette eau superficielle aux pollutions
engendrera des côûts suppléi~lentaires pour la mise en place d'une solution de t~~aitement et
constitue une réelle fragilité. Chaqué solution proposée dans le cadre de la dénnarche
d'élaboration du schéma de sécurisation de l'alimentation en eau potable du Nord Franche-
Comté devxa donc faire l'objet d'un bilan coûtlavantage pour que les EPCI fuissent décliner dé
manière opérationnelle la stratégie qu'ils auront définie dans ce schéma.

Enfin, les intercommunalités du Nord Franche-Comté doivent pleinement intégrer les
objectifs de préservation de la ressource en eau et des :milieux aquatiques dans le cadre de leur
politique d'aménagement du térritoi~e, La protection des masses d'eau souteixaines désignées
à fort enjeu pour la satisfaction des besoins e~i eau potable, qualifiées de ressources stratégiques
pour les générations fiitm•es et identifiées dans les SDAGE (2016-2021) et (2022-2027) que
constituent les alluvions de l'Ahan, la Savoureuse et les Cailloutis de Sundgau, impose que les
EPCT adoptent dans leur document de planification (PLUI, PLU) des prescriptions cohérentes
avec l'objectif de protection, La recherche du bilan co~it/avantage doit guider les élus dans
chacune de leur décision susceptible d'avoir un impact sur la ressource e~~ eau et sur les milieux
naturels. Cette convergence nécessalle entre la politique d'aménagement du territoire et de
gestion de l'eau'devrait faire l'objet elle aussi d'une concei~tatio~i à mener• à l'échelle du Nord
Franche-Cornté. Â cet égard, la question stratégique de l'implantation de nouvelles zones
d'activités et de la spécialisation de ces zones sur le territoire mériterait d'être débattue à 1a
lumière dés enjeux de la politique de l'eau et de la solidarité territoriale pouf• éviter que les
différents EPCI ne cherchez~t à tout prix â attirer des investisseurs pour des raisons fiscales en
méconnaissant les risques de fi•agilisation de la ressource en eau,
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Annexe n° 1, CCST :Vue d'ensemble du budget principal

Pi~o~uils r/e gestion (A) 6 022 775 6 530 209 '' 7 276 209

Charges de gestion (B) 5 251 281 5 516 439 5 980 624

Excédent bru! rle foncliounen~ent (,4 B) 771 494 1 013 770 1 295 584

+/-Réstdltrlfi~rnncier -]E4340 -172530 -16] 455

- Subveitlions exceptio~t~telles versées
ntrx se~~~~ces publics induslr•iels e! cornl»erciairx 264 147 129 202 708 817

+/- Solde des opérations t1'mnéitagenie~tls de Terrains
(otr +/- i~altres de cession de stocks)

-167' 0 374 458

+/- Auh•es pr•odtrifs et chn~ges excep, réels 82 855 59 925 53 865

= Eparg~te brute 425 695 771 963 853 635

en %desprod~rilsdegestion 7,1% 11,8% 11,7%

- A~r~ttrité e~r cnpilnl tle !a de!!e 380 465 461 728 484 107 

=Epn~gne »ette (C) GS 230 310 235 369 528

Recetfes d~i»v. hors e~uprunl (D) 333 395 281559 130 808

Finuncen~e~Npropre disponible (C+D) 378 625 591 793 500 337

- Dépenses d'équipement (y compris Travaux est ~•égie) 650 607 621 030 547 318

- Strbt~e~ttions d'égtripeliie~rt (y cw~tpris s~rbvenlions en
n~tu~'e) lors ath•ibittions de cotnpensntion

531 616 514 636 414 149

- Participntions et inv, financiers nefs 1 104 574 313 194 598 245

+/- T~nriation antres dettes e~ cautionnenrenls 140 100 -140

Tolnl iirveslissen~wtt E 2 286 937 1448 96] 1559 571

= Besol~i de finnr~cen~e~lt propre (C+D-E) -1908 312 -857 167 -1059 235

Nottt~ea~{a• emprunts de !'crrntée
(y cwupris pé~talités de ~~éaménnge~nent)

1 970 000 500 000 1 448 550

Encozus c% dette cl~t BP au 31 déee~nbre 8 536 098 8 S74 270 9 538 853

Cnpacrté de rlésentleNe~ner~t BP
(dette Btt~/gel prir~cipnl Brel /CAF brute rlu BP)

20,1 11,1 11,2

Cnpacité ~Je désendeffe~ne~tf e~r minées
(~JeJle corisolidée/CAF b~~nte consoli~fée)

9,4 15,0 12,2
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Sou~'ce : Données fINAT7 d'après les comptes de gestion
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Annexe n° 2, La pyramide de hiérarchisatiôn des modes de traitement
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Annexe n° 3. Vente et achat d'eau en 2020 en volume et en coât

Aclmt eu nt3

Grnnd Be(/a~(
Cm~initrunrdé 1467 407 l47 059 219 l36 31 442 I S 082 1 880 126
d'ngglontérnNon

SIE Girmimgiq~ 4 032 4 032

SI Sa1n1 Nicolas 6 530 6 530

i%nte est u~3

SIE Gb•aimgn~~ 31 442 3 1442

CCST 761 761

Sou~•ce ; do~tnées Age~tce cle ('eatr R~19C — Dé(égntion BesnnÇon
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Annexe n° 4, La gestion de l'eau : acteai•s et instruments (1)

r.,~:,

LES ACTEURS SD~GE

~• ~ LL

- i ? . . }~ ~ ~ ~ Conseil Régional (C env.,ait.1.211-7.1 lerj

! j tAiSCF! 
' . SRADDET

( -r v-- -.~._ . . .. . .~ i

!{ ~ inrùl,n ~ 1 :r t obposlti(s propres (sUU«c s c t n4p1tA p.0

f (IIj D~Ix <~Udlltildtils) ~ 
~ (Ai iit~11 Pn~ll 11 I ?j;ii)il ('ll( 11) 

".... 
_.._

~ ~

_ v... .. .. ~ PIPI/Contrats j Inlerco0ectiviléstenitoriale5
1 PAPI/Conti ats (milieu.!/t ieibu~/n.ippnJt~.~ir/M1t,mg}. ~

(milieux/ri: ii~(r/ndPpr/bain/i~lanRL I In~tiloiianr., d'n6joi lite 
I .. __. .. _.. .._._ _.__.. ..

li•iritu~iaux,d'ohji~clils

I Inten nmi~wn.diiAs i Sdi~ma(s) territoriaux de gouventance / tejs) SOCIE ~ '~ ~ ~F.'y
-,~ I 1 1 I C .l~ I I ~ ~ r v'

~~ Y- .,

L~SOC,,,, ' NDM

Ilv•ll .IiH t l ty Ol lotit 1 ~•s d( IOIIti Ins~11 i , t lns ~ i c ut.111110 Ut . ~ .~

Préfet p~o~uiplcu~s ,i P¢challo d wl tpuilnin pe~linenl. i~
1 xemp~~~: mitir~ c~n iruw r dr 6[h1APl ot I lm. r C MN~i F ✓ ~.,`~ 1~~

~.~
l Pf I (p % CI7\tiC / t Pl lt

~'
c>ttau:ülk B( hNpiv — t

11tit57l:1 C`. tS~)i~70 - .. .. V ~ ( ~ t

CPA6t llon<Uoniuni~iiile~soushnmodrS~ndiiatsnd~i.tulcimrs>/~~u~~i~sn . . -_' rai. . ~~r~

~ n:+Nicn~h!ipmulplu i II'l14 (peul Dili cilhtcd ~(unrtlufldlltw)saus (aiw. Jn Syn4it il tuitil t li~llnis /uwvc~ü~r ! p„suq.~uro

Sotm'ce ; Cabi~~et d'ati~ocats P17ilipe MARC

Nv~ 
A-

~ , .. ...,

i
j

Î n~g~~~~ fia ................. ... ... .

I~•.ittADUI"( l......~ ~.SDAGE ~-~•-6~ POM ~ ........

.Inter• ~.....
çolLeç~nités _ i i

o i:rc i t r~ ~ ~. ►t ~ ta soue
o syndicats uiixl~,,. I _ i

_ _. . . ~i
• o c u„6,,i, Sn~e (c~e)

o tnntiahdeiivii•~os InlervSAGE .~ '

~ _ . . .. .. . (lnlcl~ClE) ~~8 Pt PAo7 ~...:......
~ . SDtI / Interco J ~ _ ~
~ .. _~_._..__ ,yi~ . . .. . . . .. _ .__. .. . . 

PSchémas) teu~lonaux de
gouveinance / te(s) SOUE I PAGD l -& ( pèglement

So~u•ce : Cnbiire! d'crvocnls Philrye ~iIARC

LES INSTRUMENTS SUAGE

A4(nistère en charge
tle l'Écologi_e i

,_
PtEfet de üassin,__ l

_ . _ ~_ ~ M
_ ! Services ~ ~
v Jéconcenués ~ Établissements publics

Je P~tal . ~ de PEtat (services
- ~--.. . i

f d~centralis6s de PElal~

r o n~eno.~dePeau ~
DREAI o Uflicc~ I ~.anr,.ai; d~~ I.a

i ~DUT(M)) ~ Itindivo~til~ti

7
Scu i~t,n i,n loihniqui~ de tt,isiin (SIB~

Préfets de départMnen~
O P:5t5[{J
O Db I .. ... 1

,,~ s amm u. ~v~..tniu,cr.;ioutu,
CI{I A~;oUi~C ltOn:l ~^

1~ Nt~.7,br., )n)b

57



Envoyé en préfecture le 30!09/2022

RAPPORT D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES 
Reçu en préfecture le so/os/zo22
A~ché le

ID :090-249000241-20220922-2022 O6 02A-AU

Annexe n° 5. La gestion de l'eau :acteurs et instruments (2)

Les ressources en eau font l'objet d'une gestion intégrée par bassin hydrographique
(7 bassins métropolitains Adour-Garonne, Artois-Picardie, Corse, Loire-Bretagne,
Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie et S bassins d'outre-iner :Guadeloupe,
Guyane, Mat~tinique, Réunion et Mayotte). ~ '

Pour chaque bassin, le Comité de bassin adopte les grandes orientations dans le cadre
des politiques nationales et européennes de l'eau. Cette assemblée, composée d'une
représentation large de toutes les catégories d'acteurs de l'eau, pilote l'élaboration du SDAGE
du bassin.

Les Agences de l'eau, principaux organes de financement de la politique de l'eau
dans les bassins, assurent avec les services déconce~~hés de l'Etat (DREAL de bassin) et
l'Office français,de la biodiversité (OFB), le secréta~•iat tecluiique pour l'élaboration du SDAGE.
Elles agissent dans chaque bassin pour concilier la gestion de l'eau aveé le développement
économique at le respect de l'environnement,

LE SDAGE, outil de planification à l'échelle des bassins h~drag~~aphiques

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) "type"
est un document de pla~llfication élaboré pour chaque bassin et organisé en 3 axes ;

il définit les orientations pei7nettant de satisfaire les grands ,principes d'une gestiôn
équilibrée et durable de la ressource en eau ;

• il fixe ensuite les objectifs de qualité et de quaiztité à atteindre pour chaque masse d'eau
du bassin :cours d'eau, plan d'eaû ;nappe souterraine ;estuaires ;eaux côtières ;

• il détet7nine enfin les aménagements et les dispositions nécessaires pour prévenir
la détérioration et assurer la p~~otection et l'amélioration de l'état des eaux et des milieux
aquatiques, afin de réaliser les objectifs fixés

Le SDAGE est complété par un prograirune de mesure (PDM appelé aussi plan
d'actions), application opératiomielle du SDAGE, qui identifie les principales actions à conduire
d'ici 2021 pour atteindre les objectifs fixés, Le prograirune de mesures 2016-2021 dù bassin
Rhône-Méditei~•anée identifie le sous bassin dé Belfort sur lequel des actions sont nécessaires
pour résorbez• les déséquilibres quantitatifs. Le PDM prévoit un certain nombres d'actions à
methe en oeuvt~e sur la Savoureuse, la Bourbeuse, !'Allen et l'Allaine,

Le SDAGE 2022-2027 Rhône-Méditerranée a ciblé bois enjeux majeurs
1a gestion équilibrée de la zessource en eau dans le contexte de changement climatique,
la lutte contre les pollutions par les substances dangereuses et la restauration des cours d'eau
en lien avec la réduction de l'aléa inondation, Ces grandés orientations doivent se décliner dans
le schéma d'aménagemént et de gestion de~l'eau (SAGE).
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Le SAGE, outil de planification à l'échelle des sous-bassins hvdro~phiques
Le schéma d'annénagement et de gestion de l'eau (SAGE) est un ôutil de planifïcation

locale de l'eau, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable
de la ressource en eau. Décliziaisoi~ du SDAGE â une échelle plus locale, il vise â. concilier
la satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, ,..)
et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire,
Délimité selon des critéres naturels, il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe,
Il repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux, Le SAGE fixe,
coo~•donne et hiérarchise des objectifs généraux d'utilisation, de valorisation et de protection
quantitative et qualitative des ressources en eau et des écosystèmes aquatiques, ainsi que
de préservation des zones humides.

Le SAGE comprend ;

• un plan d'aménagement et de gestion durable (PAGD) qui fixe les objectifs, orientations
et dispositions du SAGE et ses conditions de réalisation,

un règlement, accompagné de documents cartographiques, qui édicte les règles
à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le PAGD.

Le SAGEAIIaT~
Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 a identifîé le bassin versant de l'Allah

coimne territoire nécessitant titi SAGE pour atteindre et mainteiûr durableme~it le bon état des
eaux. Le périmètre du SAGE Allah a été délimité par arrêté inter-préfectoral le 19 septembre
20'12 et il a été approuvé par ai7•êté préfectoral du 28 janvier 2019. Les principaux enjeux
auxquels le SAGE Allah devait répondre ont été définis comme suit : -

o la gestion quantitative des ressoùzces superficielles et souterraines avec une attention
particulière à la sécurisation de la ressource en eau

e l'amélioration et la préservation de la qualité des eaux

• la préservation de la restauration de la qualité des milieux aquatiques en présence
d'enjeux de protection contre les inondations

• l'aménagement du territoûe comme outil de conciliation des différents usages
et de préservation et de restauration de la fônctiorulalité des milieux aquatiques
et humides

Le PGRE basszr~ de la Savou~~etrse

Parallèlement à l'élaboration du SAGE Allah un Plan de gestion de la ressource en eau
(PGRE) pour résorber les déficits quantitatifs du sous bassin de la Savoùreuse a été défiiù
et approuvé en 2016, Les PGRE sont obligatoires sur les masses d'eau souterraine et sous bassin
identifié en déséquilibre dans le SDAGE. Aprés une phase de diagnostic qui qua~ltifie
la ressource disponible, les besoins du milieu et des usages, ce document contractuel définit
différents types d'actions à réaliser pour retrouver l'équilibre en eôncel~tatioii avec les acteurs
locaux ; a~néliozer le rendement des réseaux de distribution d'eau potable, mieux encadrer
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les prélèvements, diversifier les ressources, restaurer les fonctionnalités écologiques des
milieux, Le PGRE de la Savoureuse a été intégré aux documents du SAGE Allen
(plan d'aménagement et de gestion durable et règlement).

Le contrat de bassin et le PAPI, la déclinaison opérationnelle du SAGE

La mise en oeuvre du SAGE s'appuie sur l'élaboration de deux programmes d'actions
contractuels : le contrat de bassin et le programme d'actions de prévention des inondations
(PAPI).

Le contrat de bassin défirllt un programmé de travaux sur le volet quantitatif et quâlitatif
de la ressource, en eau au regard des orientations stratégiques arrêtées. Pour chaque açtion est
définie le maître d'ouvrage en charge de la réalisation de l'opération ainsi que, les modalités
de son financement (principalen~,ent l'agence de l'eau âvec une majoration du taux d'aide),

Le PAPI définit le progratrune de t~•avaux sur le volet inondation en définissant de la
même manière que pour le contrat de bassin le maître d'ouvrage en charge de l'opération et les
modalités de financement (principalement les Fonds Bai~lier et le prograrrune 181 «Gestion
des risques » du Ministère de la Transition Écologique,

Ces deux documents devraient faire l'objét d'une validation par la commission locale
de l'eau du SAGE Allen en décembre 2021. La commission locale de l'eau est l'instance créée
spécifiquement pour conduire le SAGE. Il s'agit d'une instance dé]ibérante composée dés
collectivités territoriales, des usagers, et des représentants de l'État, qui ne dispose pas de la
personnalité juridique et doit par conséquent s'appuyer sur une structure porteuse pour
l'animation et la réalisation des études nécessaires à l'élaboration et à la mise en oeuvre
du SAGE.
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Àm~exe n° 6, Mise en oeuvre de la politique de prévention des inondations

Le plan de gestion des risques inondations définit à l'échelle de chaque grand bassin
hydrographique les priorités en matière de gestion des inondations, Ce pla~i ast détaillé au
iûveau local sur chaque tei7~itoiré à risque important d'inondation (TRI).

Ce TRI obéit à une logique de priorisation des actions et. moyens appontés par l'État
dans sa politique de gestion des inondations. 31 TRI ont été arrêtés sur le bassin Rhône-
Méditerranée dont le TRI de Belfort —Montbéliard le 20 décembre 2013, Le TRI vise à
identifier l'ensemble des communes où se concentrent les enjeux les plus importants et au
regard des impacts potentiels sur la santé humaine et l'activité économique. Le TRI de Belfort
—Montbéliard constitue un pôle économique important avec l'activité industrielle automobile
zlotamment.

Ces TRI doivent faire l'objet d'une stratégie locale de gestion des risques inondations.
Le périmètre de la SLGRI de l'Allan co~•z~espond à .celui du SAGE l'Allan élargi
aùx 6 communes de l'agglomération de PMA hors SAGE. Cette stratégie locale a été approuvé
en décembre 2015 pour une mise en ouvre entre 2016 et 2021. Cette stratégie fixe quatre
grands objectifs

• La connaissance et la sensibilisation au xisque i~aondation

• La réduction des vulnérabilités et l'aménagement du territoire

• La gestion de crise et le retour à la noi~nale

• La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations

Les actions opérationnelles àmettre en oeuvre ainsi que l'identification des maîtres
d'ouvrages seront définis dans le cadre de la corrunission inondation. du SAGE et poui7•ont
conh7buer à alimenter le futur prograintne d'actions de prévention des inondations (PAPI)
sur le périmètre de la SLGRI de l'Ahan.
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i,a rnise en cewre de cette politique de prévention suit le schéma suivant
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Annexe n° 7. Répartition des pi•élévemeiits dans la vallée de la Savoureuse
Les gros prélèvements â usage industriels sont tous restitués dans leur quasi intégralitéjuste après leuz• usage, ne générant que très peu d'impact quantitatif,

Répartition des ptélèveme~ts annuels d'eau dans la vallée de (a Savoureuse

■ Prélèvements A.E,P G.2 n~ill`ans de in3%en

~ncKieuce esUm~e des p'an~ d~t'nU t~,i rnillluns cle m3/,an)

Sotn•ce ; SAGL' A/tan — Ehrde d:r ca6rnel RLILE stu~ !'élude des vol:unes prélei~ables de (a ~Sm~orn•errse
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Annexe n° 8. Rivières du bassin versant de l'Ahan
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Sou1•ce : SAGE Alln»
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Annexe n° 9. Schéma organisationnel des sociétés liées â Ia~SODEB

,̀

.,.~:',' ~, ~, u;~.~ I f
_ai

~ i rK~

Yv 1%~
15~ ï\
lV 'f~Wff1 ~1

ü nw ~~a

1. ~.Tl;!Ah_}~
....... .... . ....... .. t
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Réponses aux observations de la Chambre régionale
des comptes CHAMBRE RÉGIONALE DE8 C~MP7ES

HOUROOaN~-FRANCHE-COMTÉ

1 0 JUIN 2022

ARRIVÉE GREFFE

La Chambre régionale des comptes de Bourgogne-Franche-Comté a, en date du 26 avril 2022, délibéré
sur un rapport d'observations définitives portant sur la Communauté de communes du Sud Territoire
et sur la ville de Delle, à la suite d'un contr8le ouvert en novembre 2020. Ce rapport fait suite à un
rapport d'observations provisoires produit en décembre 2021, auquel il a é#é répondu, Les réponses
ainsi produites n'ont pas été reprises par la Chambre qui, globalement, a maintenu ses observations
provisoires.

Une procédure inhabituelle

La Communauté de communes du Sud Territoire et la Ville de Delle ont fait l'objet, dans les ânnées
récentes, de rapports d'observations de la Chambre régionale des comptes portant sur les récents
exercices. Il peut donc sembler surprenant qu'une nouvelle étude soit ainsi lancée, et ce d'autant que
les rapports alors produits ne relevaient pas de problèmes particuliers Just(flant d'un suivi.

De fait, cette nouvelle étude est motivée par une volonté de (a Chambre de produire un rapport global
portant sur l'organisation terr(toriale mise en place dans le Territoire de Belfort, afin de procéder à des
recommandations en la matière. Très explicitement, il était fait mention de l'amendement qui avait
été déposé par un parlementaire du Territoire de Belfort, visant à supprimer l'interdiction législative
de voir coïncider les limites d'une intercommunalité avec celles d'un département, amendement qui
avait été repoussé parle Sénat qui avait en cela suivi les recommandations du Gouvernement.

C'est ainsi que des contrSles ont été ouverts, portant également sur les deux a ufires intercommunalités
du Territoire de Belfort, sur le Département et sur le Syndicat mixte des transports en commun.

A les disgositions du Code des iur9dictions financières

Une organisation, quelle qu'elle soit, et en particulier une organisation territoriale, n'a d'autre finalité que
de permettre d'atteindre des objectifs. Cest si et seulemenfi si les objectifs n'ont pas été atteints qu'il est
légitime, pour une Chambre'des comptes, d'interroger les organisations. Dans le cas présent, la Chambre,
comme il sera démontré au point II cl-dessous, n'a nullement établi une quelconque carence dans les
résultats.

4r, les compétences des Chambres régionales des comptes, quant aux collecCivités, sont encadrées par les
dispositions du Code des )uridictlons financières. L'article L.2~1-9 de ce Code leur interdit d'émettre des
observations sur les objectifs des politiques publiques tels qu'arrêtés par les assemblées délibérantes ;
L'examen de la gestion porte surla régular/té des actes de gesrïon, sur!'économledes moyens mIs en
ouvre et sur !'évaluation des résultats atteints par rapport aux objeattfs fJxés par l'assemblée
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délibérante ou par !'organe délibérant. !.'opportunité de ces objectifs ne péut ,faire ('objet
d ̀ observations.

En mettaht en cause les organisations retenues, la Chambre s'est affranchie de ces dispositions, par un
rapgort qui ne porte en aucun cas sur la régularité des actes de gestion, ne se prononce en rien sur
l'économie des moyens mis en oeuvre, ne compare pas les résultats obtenus aux obJsctifs fixés par
l'assemblée délibérante, mais porte un Jugement sur l'opportunité des organisations, et donc des objectifs.

B Des ius~ifica~ions peu convaincantes

La Chambre était manifestement consciente de ce problème, qu'elle acherché ~ contourner par deux
moyens.

Le premier a été d'invoquer une démarche plus globale menée sous l'égide de la Cour des comptes.
Interrogé par mes soins, Monsieur le Premier président n'a pas confirmé que la Caur était à l'origine de
cette affaire.

Le second est la procédure suivie, qui a été l'ouverture de contrôles sur la gestion des collectivités
concernées. Il suffit de parcourir le document produit pour constatée que l'examen de la gestion des
collectivités n'était pas l'obJectif de la Chambre, En ce qui concerne la Communauté de communes, cet
examen tient en deux paragraphes, en page 19 du rapport, qui n'apportent aûcun élément venant à l'appui
de la démarche générale. il sst donc loisible de soutenir que cette procédure a été invoquée pour justifier
l'intervention de (a Chambre dans un domaine qui n'est pas de sa compétence.

C (_.'absence ~e respect du principe du contradictoire

Enfin, nui ne saurait contester que la définition des objectifs d'une collectivité,. et donc l'organisation à
mettre en place pour les atteindre, en particulier en cas de transfert complet ou partiel à une entité d'un
périmètre plus large, ne relèvent en rien de ('éxécutif d'une collectivité territoriale, mais exclusivement de
son organe délibérant. Si les observations habituelles d'une Chambre régionale des comptes, qui portent
sur la régularité des actes de gestion, l'économie de moyens et l'atteinte des résultats relèvent de la
responsabilité de l'exécutif, on ne relève, que ce soit dans les observations provisoires ou les observations
définitives, aucun élément relevant de ces catégories,

Il est donc'pour le moins surprenant que ce soit à l'exécutif, et non à l'assemblée délibérante, qu'aient été
adressées tant les observations provisoires que les observations définitives délibérées parla Chambre,

Le Conseil communautaire, seul compétent en la matière, n'a donc pas été rendu destinataire par la
Chambre de ses observations provisoires, Il en va au-demeurant de m@me du rapport d'observations
définitives, ce qui Interdit aux Conseil communautaire d'apporter des réponses qui seraient jointes au
rapport publié.

L'organisation de la procédure des Chambres régionales des comptes en deux étapes, observations
provisoires et observations définitives, a pour objectif de permettre le respect du contradirtoire en
permettant â la partie dont les décisions font l'objet d'observations, de critiques, voire c!e mise en cause,
puisse présenter les arguments nécessaires à sa justification, avant la production du rapport final.

Dans le cas présent, le Conseil communautaire, n'a pu présenter ses obsentations, et seul {'un de ses
membres y a été autorisé, membre qui, de par ses fonctions, peut être considéré au vu des textes en
vigueur, tenu zu secret de l'instruction, même s'il existe un débat de doctrine sur I~ fait de savoir si les
dispositions de l'article L.241-4 du Code des juridictions fïnancières sont opposables ergs omnes.
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Par suite, le principe du contradictoire n'a pas été respecté.

I l Une analyse basée sur des postulats démentis par les faits

A Un postûlat : big is beautrful

L'ensemble du rapport produit parla Chambre s'appuie sur ce qui est présenté comme une évidence
qui n'a aucun besoin d'une démonstration : en portant une compétence à une échelle territoriale
supérieure, la dépense publiqué sera plus efficace.

Cette théorie du «big is beautiful » a été très en vogue lors des der~iéres années, et a été à l'origine
d'un certain nombre de réformes de grande ampleur menées au niveau national. On peut citer, en
particulier, le regroupement des Universités, destiné en théorie à leur apporter une lisibilité
internationale; la réforme de la carte des réglons, supposée procurer une me(Ileure efficacité de la
dépense publique ; la fusion des h8pitaux était présentée ccimme de nature à résoudre les probl~mes
de la démographie hospitalière et ~ apporter un service de bien meilleure qualité aux usages; enfin,
le regroupement forcé des communautés de communes était censé les porter à la taille critique
présenCée comme Indispensable.

'Les faits ont démenti ce postulat. En ce qui concerne les Universités, i) est loin d'être patent que les
fusions ou autres regroupements plus ou moins forcés aient permis de faire émérger fa France dans
les classements internationaûx, Pour ce qui est des nouvelles régions, la Gour des comptes elle-même
a mis en évidence que les économies esèomptées s'étaient traduites, dans les faits, par des dépenses
supplémentaires non négligeables. Et il est inutile d'insister sur la situation des grands hôpitaux Issus
des procédures de regroupement forcé, ni sur leurs effets sur l'âccès territorial aux soins.

En ce qui concerne les intercommunalités, leur réforme a été mise en place sur une base ne tenant
que très peu compte des réalités de terrain. Le discours politique actuel, qui vient constater les
inconvéniénts générés par de grandes intercommunalités qui échappent à toute logique
démocratique, semble en être une résultante,

Le bilan, au moins provisoire, de ces regroupements organisés sous la contrainte paraît suffisamment
éloquent pour que I~ théorie doive être revue. Pourtant, la Chambre cons(dère touJours que la plupart,
si ce ne sont toutes les compétences exercées par les intercommunalités à fiscalité propre gagneraient
à être porté à un autre niveau, d'ailleurs non uniforme. il est ainsi pra~osé, alors même que le ressenti
général des populations est une grande perplexité face à ce que l'on appelle le millefeuilles
administratif, la mise en place de nouvelles structures dédiées chacune à une politique donnée,
chacune ayant son propre périmètre, et échappant largement au contrôle démocratique, leurs
exécutifs étant désignés par un suffrage au mieux au troisième degré, .

Ces propos(t(ons sont d'autant plus étonnantés que la répartition des compétences entre les niveaux
de collectivités a été sans cesse affiné par le législateur au fïl des années, afin de déterminer celui le
plus pertinent à leur exercice.

Le Territoire de Belfort .est présenté, par un autre pos#ulafi, comme un périmètre dans lequel les
problèmes étudiés se poseraient avec une acuité toute particulière du fait d'une spécificité territoriale
qui conduirait à la cohabitation d'un nombre trop Important de structures. Aucune démonstratiôn
n'est toutefois faite d'une quelconque spécificité en la matière, et tout secteur connaissant une forte
densité de la populatipn semble en fait comparable. Et, de fait, la proposition effectuée est la création
de structures supplémentaires.
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A aucun moment n'est prise en considération la légitim(t~ des découpages territoriaux. Celle-ci n'est
jamais parfaite, et il existe naturellement des réglons, des départements ou des intercommunalités
dont le périmètre ne peut que questionner. Cette question n'a pas été abôrdée en ce qui concerne la
Communauté de communes du Sud Territoire, alors que celui-ci répond à l'histoire, héritage du
découpage des seigneuries d'ancien régime, à la géographie, en particulier en matière de bassin
versant, à ('économie, avec un territoire aux caractérlstiqûes très largement différentes de ceux qui lui
sont prochés, ou encore à la sociologie. La réalité du Sud Territoire, dans ces différents domaines; ne
saurait être niée, et il en découle un sentiment d'appartenance des populatïons, qui est le meilleur
gage de la pertinence d'un découpage.

La contestation dont sànt l'objet actuellement, de la part de nombreux partis pol(tiques, les
intercommunalités àfiscalité propre sont, pour l'essentiel, dues à l'absence de vie démocratique en
leur sein, et à !a domination d'une ville centre à la faveur de son poids démocratique, les élus des

autres communes se considérant comme dépossédés ds leurs compétences. La conf(guratian de la

Communauté de communés du Sud Territoire, organisée âutour de trois bourgs-centres qui ne
regroupent ~ eux tous qu'un peu plus de la population communautaire, crée une situation très
différente. La Chambre s'est attachée dans son analyse aux seuls modes institutionnels de
gouvernante, sans analyseP la composition de l'exécutiF, où sont représentés de façon équilibrée les

différentes strates de communes, mais aussi les différents espaces géographiques, permettant
l'expression et la prise en considération de chacun, au prix cerkes d'un nombre de vice-présidents

i mportanti, gage d'une cohésion d'ensemble et du respect des différentes communes, quelle que soit
leur taille. L'importance des fonds de concqurs apportés aux communes, dont la Chambre s'étonne,
est une autre traduction de l'absence de prééminence de certaines collectivités sur d'autres, chaque

commune étant à même de bénéficier de la solidarité communautaire sur ses principaux projets; le
refus de prise en compte de la cômpétence urbanisme au niveau communautaire, mais aussi
d'interventions fortes dans les domaines dupéri-scolaire, du sport et de la vie associative rentre dans

(a même logique du maintien aux communes des compétences au coeur de la vie municipale, en

application du principe de subsidiarité.

Ces questions organisat(onnelles échappent certes à l'ordre juridique et n'ont jamais été formalisées,

mals sont à la base d'une cohésion qui est la première condition de la réuss(te efi de l'efficacité de
l'action publique, Il est important de souligner qu'à aucun moment, un projet porté par la
Communauté de communes n'a fait l'objet d'un vote défavorable d'un conseiller communautaire en

raison de sa localisation,

Mener une action à une autre échelle supposera(t que la même cohésion puisse étre assurée, ce qui,
l'histoire du nord-est comtois l'a démontré, n'est pas d'évidence.

B La prise en compte des réalités

Pour pouvoir soutenir qu'il serait nécessaire d'exèrcer à un autre niveau certaines compétences,

encore fàut-il démontrer préalablement que ces compétences ne sont pas exercées, ou ne sont pas

exercées de façon efficace à l'échelon auquel la loi les confie. Force est de constater que cette

démonstration n'est pas effectuée en ce qui concerne la Communauté de communes du Sud Territoire,

En ce qui concerne la sécur(sation de la ressource en eau potable, après plus de vingt années de

discussions non abouties sur la nécessité de trouver une solution globale pour le nord-esfi comtois, le

Sud Territoire a décidé de prendre le problème à bras le corps et mis en place les solutions techniques

nécessaires pour assurer son autonomie à partïr, en particulier, de la ressource offerte par la nappe
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du Sundgau, qui se caractérise par une forte inertie face aux sécheresses ponctuelles, démontrée lors
des épisodes récents. L'énorme chantier de traitement de la décharge de 6onfol a permis d'éradiquer
la principale menace potentielle portant sur la qualité de cetCe ressource. il est toujours aisé d'évoquer
les impacts que pourrait avoir le changement climatique sur cette ressource pour évoquer des
problèmes potentiels, qui concerneraient en tout état de cause toute solution mise en place, que ça
sait dans un cadre collectif ou non,

En matf~re de restauration de la qualité physico-chimique et morphologique des cours d'eau, la
Communauté de communes du Sud Territoire s'est engagée, b(en avant que la loi ne lui confie la
compétence GEMApI, dans un contrat de riviére, et a élaboré pour les prochaines années un
programme tris ambitieux de restauration globale de sa prinçipate rivière, l'Allaine. Cet engagement
précoce a seul permis d'atteindre des taux de financement, de la part de l'ensemble des partenaires
potentiels, qui ne pourront très probablement plus @tre atteints dans les années à venir, une fois que
l'ensemble des intercomrnunalités seront parvenues au méme niveau. Il est de plus à souligner que la
séparation des bassins versants entre massifs jurassien et vosgien rend très complexe un firaitement à
une autre échelle de prciblèmes fondamentalement difFérents d'une coll~ctivité à l'autre, ce qui suff(t
à expliquer qu'alors m@me qu'existaiC de très langue date un établissement public de bassin, celui-ci
n'est jamais parvenu à élaborer un programme global d'actions, qui de toute façon se serait décliné
cours d'eau par cours d'eau.

En matière de déchetter(es, le Sud Territoire a mis en place deux déchetteries, soit une pour 12 000
habiCants, ce qui représente un taux d'équipement très supérieur à la moyenne, et n'a donc pas
attendu que soit élaborée une démarche globale avec les autres intercommunalités du Territoire de
Belfort, démarche qui n'aurait en tout état de cause aucunement permis de traiter les problématiques
existant en direction des autres collectivités limitrophes, voire de la République et canton du Jura.

En matière de recyclage des déchets e~ de commercialisation des recyclabies ainsi collectés, la
Communauté de communes s'est adjoint les compétences d'un prestataire dont la farce de frappe est
sans commune mesure avec celle qui pourrait exister dans le cadre d'un regroupemenfi départeméntal,
étant par ailleurs entendu que les prix de reprise de ces matériaux suivent mécaniquement des cours
particulièrement volatiles, sur lesquels les collectivités n'ont aucune prise.

En termes de prévention des déchets et d'encouragement du tri à la source, le Sud Territoire a été
l'une des premières collectivités françaises à mettre en place la redevance incitative et à engager des
campagnes de communication en direction de ses administrés, lui permettant d'atteindre rapidement
les objectifs fixés parle législateur ; la très forte augmentation de la production de déchets verts est la
conséquence de l'interdiction de l'écobuage et est donc sans I(en avec les politiques de~la collectivité ;
ds m@me, le Sud Territoire n'a attendu sur personne pour mettre en place les partenariats nécessaires
afin de développer des systèmes de type ressourcerie. St toute politique est nécessairement
améliorable, ce n'est en aucun cas par un alignement sur la moyenne départementale que serait réalisé
quelque progrès que ce soit. L'analyse financière permet enfin de constater qu'en ce qui concerne le
sud Territoire, .l'existence d'un budget annexe étanche garantit que le principe pollueur/payeur est
respecté, et le budget des déchets ménagers ne vient pas financer le budget principal, conformément
aux obligations posées par le législateur, L'analyse des évolutions récentés des autres collectivités
permet enfin de constater qu'il est loin d'être évident qu'un quelconque regroupement ait pour
conséquence l'adoption de politiques plus efficientes,

En matière de développement économique, le Sud Territoire s'est s'emparé pleinement de la
compétence qui lui est confiée par la lof, celle de l'immobilier à vocation économique, et a mis en place
les outils assurant des réponses adaptées et permettant, outre la restructuration et le développement
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des s(tes existants, d'engager avânt qu'elles ne soient pr8nées et soutenues au niveau national des

politiques de recyclage foncier. Il est constant qu'avant la mise en place de ces politiques spécifiques,

le Sud Territoire n'avait pas bénéficié de l'action des outils départementaux, et en particulier de

Tandem. Une politique consistant à s'appuyer sur des out(Is mutualisés serait un retour â la situation

antérieure et aurait pour co~séquehce plus que probable un décUn de l'action publique en la matière.

Un examen et une analyse des travaux menés au sein de l'association Aire urbaine 2000, puis du

Syndicat mixte de l'Aire urbaine, et enfin du P81e métropolitain montre enfin que, de très longue date,

les collectivités du nord~est comtnfs ont tenté de mettre en place des politiques communes en mati~re

de développement économique, sans Jamais y parven(r, et que les m@mes causes auraient toutes

chances de produire les mêmes effets.

Dans taus ces domaines, il est donc aisé de démontrer que le Sud Territoire a constaté de longue date

l'absence de possibilité de mise en cEuvre d'âne action collective concr~te à un niveau terrftoriai

supérieur, peur de multiples raisons qui tiennent avant tout à la diversité des territoires, et donc des

enjeux, qui rendent Illusoires des politiques communes, Une nouvelle recherche de mise en place de

solutions globales aurait ainsi pour seule conséquence un arrêt, dans cette at#ente, des politiques

mises en oeuvre par la Communauté de communes, qui sont des faits et non des déclarations

d'intention, ce qui aurait pour conséquence de différer à l'atteinte des objectifs assignés par le

législateur, qui a confié aux intercommunalités àfiscalité propre la déflnition et la mise en place des

politiques nécessaires.

I l sera par ailleurs noté qu'à aucun moment, la Chambre.ne montre que les poHtfques ainsi mises en

oeuvre seraient plus efficientes dans un autre cadre, et en particulier qu'elles pourraient être exercées

à moindre coût.

C Une polii~ique présentée comme exemplaire, et gui ne mér€fie pas ce

qualificatif

~a Chambre a rétenu, comme modèle présenté comme abouti de coopérations réussies entre

intercommunalïtés, l'exemple du Syndicat mixte des transports en commun du Territoire de Belfort,

Certes, initialement, le projet porté par le Syndicat mixte visait à la mise en place, à l'échelon

départemental, d'un système de transports en commun visant à répondre aux problématiques des

différentes catégories d'usagers, et'se traduisant certes par une concentration légitime des efforts sur

l'agglomération, où ladensité des usagers est la plus forte, mais aussi par la mise en oeuvre de réponses

adaptées sur les zones plus rurales, par un déploiement progressif de l'offre triple play et par la

résorption des ruptures de charge permise par le transfert de ses compétences par le département.

Sur le papier, la s(tuation telle que décrite à cette époque, e~ telle qu'elle avait commencé à ~tre mise

en oeuvre, était très satisfaisante,

Toutefois, les modifications apportées depuis doivent impérativement être prises en considérations.

Elles se sont traduites par la suppression du transport à la demande, sans offre campensato(re_ en

milieu rural autre que des lignes aux performances et .fréquences très médiocres et dont la sous-

fréquentationqui en résulte sert de justification à de nouvelles réductions de l'offre ;parle maintien

des ruptures de charges à la Jonxion, mais aussi désormais à Morvillars, qui rendent sans effet pretique

le transfert des compétences départementales ; par la dégradation des performances sur les deux

lignes principales, liées â la desserte par celles-cf du nouvel hôpital au détriment des temps de

transport en direction de pelle et de geaucourt ; par la quasi absence de déploiement de l'offre de
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vélos en libre-service, et l'absence totale de déploiement de vgitures en libre-service sur le Sud
Territoire, qui né bénéficie ainsi nullement de l'offre triple p(ay; par l'absence de toute mise en
cohérence de l'organisation du S.M.T,C, avec l'offre nouvelle issue de la réouverture de la ligne Belfort-
Delle, et la mise en oeuvre d'üne concurrence directe entre les deux modes de transport àu détriment
des usagers et des finances publiques.

Ces différentes évolutions ont âboue(à une concentration de l'offre de transports, et des moyens du
S.M.T,C., sur la seule agglomération belfortaine, ou plus exactement sur Belfort et sa première
couronne, en délaissant le reste du département. Avec un système centré, dans la plus pure tradition
française d'établissement des réseaux, sur la ville de Belfort, sans véritable mise en oeuvre de relations
transverses permettant d'établir les (iaisnns avec les territoires voisins, et en particulier avec le Pays
de Montbéliard, que ce soit au niveau de la Trouée ou au niveau de 8eaucaurt, en dépit des beso(ns,

La Chambre considère que le Sud Territoire aurait été incapable, à partir du seul v@rsement transport,
de mettre en place un système équ(valent dans son périmètre. Elle n'établit toutefois pas le coGt réel
des services qui y'sont actuellement offerts. La seule répartition entre territoires du versement
transport est insuffisante à l'analyse, car elle ne tient pas compte du fait que les financements apportés
initialement par le Département, et désormais parla Région, avaient été calculés lors de l'extension
du nouveau périmètre du 5.M.T.C, et ne concernent donc que les seules zones rurales du département,

Ces évolutions constatées lors du dernier mandat, et qui n'ont nullement été homogènes à l'échelle
du Territoire de Belfort, ont été rendues possibles par un changement de la gouvernante du S,M.T.C,
à la faveur d'une violation des dispos(tions du Code général des collectiv(tés territoriales qui a conduit
le Grand Belfort à disposer d'une majorité absolue des droits de vote au sein du Syndicat,

Le cas du 5.M.T.C., présenté parla Chambre comme exemple de ce qu'il serait nécessaire de faire dans
les autres domaines de compétence des intercommunalités àfiscalité propre, est en fait un contre-
exemple, Untel modèle, qui concentre sur une partie d'un territoire la dépense publique financée par
l'ensemble, ne peut @tre attractif pour les autres secteurs, appelés ~ contribuer au titre d'une soi-
disant solidarité à des dépenses qui ne les concernent que marginalement, dans des dpmalnes où, en
ce qui concerne le Sud Territoire, les investissements nécessaires sont réalisés ou en cours. De fait, le
cas du S.tVI.T.C. expose très précisément ce qu'Il ne faufi pas faire si an veut entrer dans uns dynamique
de renforcement des coopérations entre collectivités,

D I.es avantages des démarches prônées

Au final, le seul avantage concret présenté comme évident d'une autre organïsation serait celui
résultant d'une meilleure efficience en matière de dépense publique. Pour autant, la Chambre
n'expose pas par quel biais cette meilleure efficience pourrait être atteinte, et n'a pas mené, dans les
différents domaines examinés, une analyse des tlépenses et la construction d'un budget commun
mettant en évidence une meilleure efficience. (,'exercice était au-demeurant incertain, l'effet taille
débouchant presque systématiquement sur~des volumes de dépenses supérieurs, en particulier en
matière administrâtive,

Ainsi, le seul avantage mis en évidence serait celui d'une solidarité entre les territoires, Mais, dans la
mesure où ces .politiques portent pour la plupart sur la mise en oeuvre d'investissements
nécessairement territoriâlisés, on ne voit pas comment la dépense résultant de la sommation de
dossiers pourrait être différente de la somme des dépenses de chaque dossier,
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En tout état de cause, la ,péréquatipn entre collectivités est une compétence qui appartient au seul
Etat. Il est loisible de constater les écarts de richesses entre collectivités, ceux-ci ne sont pas de leur
responsabilité, et i(est moins encore de leur compétence de les réduire, ne serait-ce qu'en vertu du
principe de compétence territoriale.

La Chambre soutient que, prises Individuellement, les intercommunalités du Territoire de Belfort ne
disposeraient pas des moyens nécessaires â l'exercice de leurs compétences, Pour autant, la somme
de pauvretés conduit rarement â la création d'une richesse,

L'exemple de la Communauté de communes du Sud Territoire n'est au-demeurant guère parant. Celle-
ci a en-effet pris les décisions nécessaires au rétablissement de ses marges, mises à mal d'une parle par
la baisse des dotations ds l'État, d'autre part parle transfert du centre aquatique de Delle, vivement
recommandé par des rapports précédents de la Chambre. Les données chiffrées montrent sans
cantredit possible le redressement de la situation, avec un excédent brut de fonctionnement en
augmentation, de 2020 sur 2018, de 68%, une épargne brute qui double sur la m@me période et une
épargne nette multipliée par plus de huit, et ce sans prendre en considération les évolûtions des
années 2021 et 2022. Il en résulte que la capacité de désendettement a presque doublé sur la période
examinée.

Il est particulièrement surprenant qu'il a(t été fait appel à un ratio qui ne se fonde pas sur l'examen du
seul budget principal, mais sur celui d'un budget consolidé, intégrant en particulier les budgets
annexes de l'eau et de l'assainissement, Une telle démarche fait abstraction de trois éléments
fondamentaux, l'étanchéft~ imposée parla loi entre ces différents budgets, la réalisation ces dernières
années d'investissements côns(dérables de remise à niveau dans ces deux secteurs, et le différentiel
très important de la durée d'amortissement de ces invesiissemen#s et de ceux portés par le budget
général, et donc des emprunts afférents. Ces trois facteurs rendent un tel ratio inadapté à une analyse
des capacités du budget principal.

I II Des recommandations surprenantes

A l'issue de ses travaux, la Chambre adresse à la Communauté de communes cinq recommandations,
qui portent toutes sur fe seul domaine des déchets ménagers,

A La question du tri

Par sa première recommanda#ion, la Chambre demande à la Communauté de communes du Sud
Territoire de transférer au SERTRID les opérations de tri préalable au traitement des déchets. La
Chambre n'ignore pourtant pas, puisqu'elle en fait mention, qu'un contentieux appose la
Communauté de communes au S~RTRID, et que le droit ne manquera donc pas d'~tre dit,

Sur le fond

il peut en première lecture paraître étrange qu'une collectivité entende s'acharner à conserver, parmi
ses prérogat(ves, celle du tri préalable des déchets, et ii importe donc de préciser les enjeux.

Les politiques de tri impulsées par le~législateur tant européen que national visent au recyclage de la
quantité de déchets la plus importante possible, et ainsi au développement de l'économie circulaire,
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En mettant en place, précocement, la collecte séparée et en encourageant fermement aux bonnes
pratiques à travers une redevance incitative, la coElectivité a réussi à atteindre les objectifs assignés en
la matière parle législateur.

De Celles politiques ont un coQt, qui se traduit en particulier à travers la double collecte, et ensuite à
travers le tri des recyclables collectés au porte ~ pôrte, Fece a ces dépenses, les collectivités bénéficient
de recettes, qui sont constituées du produit de la vente des recyclables, et des aides apportées par les
éco-organismes, La premi~re de ces recettes est proporkionnelle à la quantité collectée, la seconde
tient. largement compte du niveau de performance obtenue, avec des recettes qui ne sont plus
proportionnelles, mais progressives.

Le transfert au SERTRID de cette compétence aurait nécessairement pour conséquence celui des
dépenses du tri, mais aussi des recettes liées à la cession des matériaux et de celles issues des éco-
orga nismes.

La Chambre a relevé que le niveau de performances atkeint par le Sud Territoire en (a matière est
supérieur à la moyenne des entités du SERTRID. Par cette opération, le Sud Territoire transférerait au
5~RTRfD des recettes par habitant supérieures à lâ moyenne, ce qui le défavoriserait nécessa(rement.

11 est par ailleurs constant que, la performance moyenne étant moindre, les recettes totales en
provenance des éco-organismes diminueralen~ sehsiblement. La Chambre considère qu'une telle
diminution de recettes n'est pas assurée et qu'il serait utile de procéder au calcul, sans au-demeurant

. l'effectuer pour étayer sa démonstration. ~Ile soutient que la perte de recettes pourrait être
compensée par de meilleures conditions de cession des matières premières secondaires, ce qu( fait

_ abstraction du fait que les ventes ne sont pas opérées parla collectivité, mais par la société à laquelle
le tri est confié par marché, qui dispose de quantités négociables sans commune mesure avec celles
pr6duites par les seules callectivltés membres du SERTRID,

Qui plus est, iâ balance globale de ces opérations irait en faveur du SERTRID en lui apportant une
recette nette, qu1 ne pnurra[t guère ~tre utilisée que pour réduire les coQts facturés de l'incinération.
Là encore, les usagers du Sud Territoire, qui envoient à l'incinération des tonnages par habitant
inférieurs à la moyenne, seraient pénalisés dans cette répartition.

Un transfert au S~RTRID de cette fonction aurait donc pour conséquence une augmentation de la
redevance versée par les usagers du Sud Terrïtoire, dont la collectivité entend défendre les intérêts.

2 Sur la forme

Le Code général des collectivités territoriales sépare la fonction de gestion des déchets ménagers en
deux blocs, la collecte et le traitement, et interdit d~e démembrer ces blocs, qui ne peuvent étre
transférés que de façon globale. Nous ne disposons donc que de deux hypothèses, transférer au
SERTRID le bloc traitement seul, ou la fonction dans sâ totalité.

Le législateur a déterminé les catégories de matériaux voués au recyclage, ei impose aux collectivités
une collecte séparée. Celle-ci peùfi s'opérer à travers des points d'apport volontaire, qui permettent .
une collecte séparée des différentes catégories par la miss à disposition d'un nombre de containers
approprié. La Communauté de communes du Sud Territoire a fait le choix d'une collecte en porte à
porte, qui suppose un tri ultérieur des produits reçyclables entre catégories, Ce tri se situe donc à la
liaison de la collecte, dont il peut constituer la dernière phase, et du traitement, dont il peut constituer
la première.
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Pendant des années, le Code général des collectivités territoriales a fait de ce tri un élément constitutif
d u traitement, Les statuts du SERTRIp datent de cette époque, et sont donc conformes au droit
existant alors, sans pour autant que le SERTRID se sait Jamais préoccupé de cette question, restée à la
charge de ses entités.

Puis la législation a évolué. Dans un premier temps, ce rattachement obligatoire du tri au traitement a
été supprimée, pour laisser le choix aux collectivités de le rattacher de façon dérogatoire à la collecte.
Puis toute mention a ce propos a été supprimée, laissant le plein choix aux colleckivités en la matière.
Depuis cette date, le rattachement est donc libre, ce qui fait que l'allégation de la Chambre selon
laquelle le SERTRID, en voulant modifier ses statuts pour enlever le tri de ses compétences, aura(t été
contra legem, ne repose sur rien. Bien au contraire, c'est le refus de l'autori#é préfec#orale d'entériner
les statuts ainsi modifiés qui pose un problème de droit, et on ne peut que regretter que cette décision
n'ait pas alors été déférée.

Dans un troisième temps, par le décret n° 2016-288 du 10 mars 201.6, a été m~dlflé l'arfiicle R.2224-
23, 7°, du Code général des collectivités territoriales, qui donne la définition de la collecte, qui est
désormais la suivante ; c toute.opératian de râmassage des déchets, y compris leur tri et leur stockage
préliminaires, en vue de leur transport vers une installation de traitement des déchets ».

I l est donc indiscutable que, dans le bloc collecte fa(sant partie des compétences des collectivités
territoriales, figurent depuis cette date dss opérations de tri qui n'en faisaient pas antérieurement
obligatoirement partie.

]! a ainsi été recherché des opérations de tri qui ne seraient pas celles effectuées après la collecte des
recycf ables en porte à porte, et qui permettraient donc de soutenir que ce texte ne porte pas sur celles-
ci. Or, de fait, la collecte ne comporte aucun autre Yri que celui-ci. Il ne saurait être sôutenu que ce tri
préliminaire incombant aux collectivités serait le tri à la source (on se demande mors pourquoi cette
appellation n'aurait pas été reprisej, qui Incombe aux usagers; cela supposerait en effet que la
collectivité doive envoyer ses agents, au domicile des usagers, pour trier entre leurs déchets ce qui
relève du recyclage et les déchets ultimes voués à l'incinération. Ce tri ne peut donc être autre que
celui en Iit3ge, qui fait depuis mars 2016 partie obligatoirement des opérations de collecte, rendant les
statuts du SERTRID caducs.

Il est naturellement loisible de se demander pourquoi ce tri serait passé du traitement à la collecte, La
raison en est simple, et est liée à l'évolution des politiques publiques en mati~re de déchets, et de
développement de l'économie circulaire, Alors qu'antérieurement était pr8né par l'État une politique
favorisant l'incinération, le tri consistait essentiellement àretirer des matériaux collectés les ferreux,
afin d'éviter la formation ds mâchefers dans les fours d'Incinération, voire les journaux collectés en
paquets.

Le développement de la double collecte représentait pour les collectivités un coQt important. Le
principe posé parle législateur, qui n'a jamais été totalement traduit en termes concrets, a été celui
d'une neutralité budgétaire a~n de lever les freins budgétaires au développement de cette double
collecte. Les aides des éco-organismes, ainsi que la cession des matériaux, sont ainsi censées
compenser le surcot,

Cela suppose, nécessairement, qui ces recettes puissent être encaissées par les entités en charge de
la collecte, Résultant des opérations de tri, le rattachement de celui-cf à la collecte était une nécessité.
La première modification de la lo(a été opérée a~n de permettre aux collectivités précocemenC
engagées dans ces politiques de prendre en charge le tri afin de pouvoir encaisser ces recettes, pas
délais ont ensuite été laissés aux collectivités, .jusqu'en 2015, pour modifier leurs organisations, étant
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entendu que le raktachement du tri à la collecte a été institué au niveau européen dès 2008 à travers
la directive 2008,98 CE du Parlement et du Conseil, que la France a transposé en plusieurs temps pour
laisser aux collectivités ce temps de réorganisation.

Considérer que le tri fait partie du traitement, est faire fi de ces dispasltions et de ces évolutions,

La Chambre soutient enfin que rien n'interdirait aux entités membres du SERTRID de conserver les
recettes en question, et que rien n'interdirait au SERTRID de traiter de façon séparée les déchets
apportés par ses membres, On peut dans ces conditions s'interroger sur l'intérêt même de regrouper
des opérations au sein du SER7kID pour que celui-ci les exerce de façon séparée, dans des conditions
matérielles dont la description reste à faire et qui défieraient toute logique. Surtout, il est pour le moins
étonnant de considérer que les race#tes Ilées à l'exercice d'une compétence, et qui ne peuvent se
concrétiser qu'aprés exercice de celle-cf, puissent être conservées par la collectivité qui aurait
transféré la compétence,

3 H/storlgue de la position d~ !a Chambre

Lorsque la Chambre a publié san rapport d'observations définitives portant sur la gestion du SERTRID,
le 2 décembre 2016, elle a écrié ceci

~c La chambre demande au comité syndical du ~SERTRID d'exercer la compétence trf préalable pu
traitement des déchets qui, en application de l'article R. 2224-2,~ 7° du code généra! des collectivités
territoriales, dans sa version pppllcable depuis le 13 mars 2016, relève de la compétence «traitement »,
laquelle lui p été transférée par ses membres »,

Rappélons le 7° de l'article R. 2224-23 7° du Code général des collectivités territoriales

7° "Collecte "; toute opéraf/on de ramassage des déchets, y compris leur tri et leur stockage préliminaires,
en vue de leur transport vers une installation de traitement des déchets s~

Cent donc en se basant uniquement sur une définition de la collecte englobant le firi que la Chambre
a considéré que celui-ci relevait obligatoirement de la collecte. Il paraît évident qu'il s'agissaifi d'un
lapsus salami, dont (a correction ne pôsait aucun problème. La lecture du rapport d'observations
définitives du 17 juin 2019 portant sur la gestion de la Communauté de communes du Sud Territoire
pouvait laisser penser que çette erreur avait été relevée, ce rapport ne revenant en rien sur la question
du SERTRib.

Pour autant, la Chambre, dans ses derni~res observations, reprend cette lecture fautive.

B Des propositions de ~ransfer~ contra leaem

Par ses seconde et troisième recommandat(nns, la Chambre propose à la Communauté de communes
de mettre en oeuvre, dans le cadre du S~RTRID, une gest(on commune des déchetteries et des
politiques de prévention des déchets, ce qui induit nécessairement un transfert de compétences; qui
n'est pas formulé comme tel, mais évident à travers certaines propositions, comme la mise en place
d'une équipe commune vouée à la valorisation des rècyclables, qui nécessite une structure porteuse
et donc un transfert de compétence.

Dans sa première recommandation, la Chambre a appelé au respect du principe d'interdiction de
démembrement des compétences collecte ettrait~ment. Or, sauf à soutenir que les déch~tteries n'ont
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rien à voir avec la fonction de collecte, et que les politiques de prévention des déchets sont sans
influence sur le résultat de la collecte et ne s'inscrivent pas en amont de celle-ci, les rscommandatfons
de la~ Chambre auraient pour conséquence, si elles étalent mises en oeuvre, un transfert d'une partie
de la compétence collecte. Ces recammandatians sont donc, pour reprendre l'expression de la
Chambre, d'évidence contra legem,

Seul un transfert global de la compétence collecte au 5ERTRID permettrait donc de mettre en oeuvre
dans le respect de la loi ces deux recommandations. Avec des conséquences sur les augmentations des
copts I(és à la gestion des déchets ménagers, pour les usagers du Sud Territoire.

Ces deux recommandations, contraires à la loi, ne peuvent donc être suivies d'effets,

Enfin, il est à souligner que le principal problëme rencontré par le SERTRID est le aide de fours, issu
d'un dimensionnement effectué à une date où l'État pr8nait (e tout-incinération et conseillait
d'anticiper une augmentation constante de la production de déchets. Il est donc étonnant de penser
que le SERTRID pourrait être le mieux à même de mener une politique qui ne peut avoir comme
résultat, si elle est bien menée, que d'aggraver ce problème.

C Une absence de considération pour le travail du SERTRID

Les quatrième et cinquième recommandations de la Chambre portent sur ('intér~t d'une meilleure
vâlorisation de la chaleur produite par l'usine de Bourogne, et sur la nécessité d'envisager un
part~narlat avec la Communauté d'agglomération du Pays de Montbéliard pour le traitement des
déchets,

Il sera tout d'abord rappelé que l'absence de tutelle d'une collectivité sur une autre est un principe de
valeur constitutionnelle, et qu'il n'apparhient en rien à la Communauté de communes du Sud Territoire
de donner quelque instruction que ce soit au SERTRip. De m@me, est de valeur constitutionnelle le
principe d'absence de mandat Impératif, qui interdit à une assemblée délibérante de donner des
instructions à ses représentants au sein d'un organisme. La Communauté de communes n'a donc pas
de compétence particulière dans la mise en oeuvre de ces recommandations, qui devraient être
adressées au S~RTRID.

I l est patent que les deux questions de la valorisation de la chaleur produite et de l'entrée de P.M;A,
dans le S~RTRfD sont, depuis des années,'au coeur des préoccupations du Comiké syndical du SERTRIp
et de l'exécufilf du Syndicat. Or, par leur libellé, les recommandations émises par la Chambre ne
peuvent que laisser penser, bien à tort, que celui-ci ne s'est pas préoccupé de ces questions, pourtant
fondamentales, et à une carence grave des membres du comité et de l'exécutif syndicaux,

l.e'traitement de ces deux questions est loin d'êfire d'évidence. Les phénom~nes de type NIMBY
conduisent à localiser les usines d'incinération à l'écart des zones densément peuplées, rendant la
réallsat(on de réseaux de chaleur très coûteuse, alors mêmè que la product(on de chaleur n'est pas
constante, supposant des installations de secours_; c'est ce qui explique, en particulier, que les
promoteurs tant de l'HBpital Nnrd-Franche-Comté que de la Jonxion n'aient pas fait appel à cette
ressource.

L'entrée de PMA dans le SERTRID, si son intérêt pour l'ensemble des parties paraît évident, fait l'objet
de nombreuses réticences, dont les fondements sont à rechercher dans l'histoire des relations entre
collectivités dans le nord~esfi comtois. Cette histo(re, dans ce dossier comme dans les autres, ne peut
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ni ne doit être négligée. il est toujours plus facile de construire en terrain verge, même si tel n'est pas
l'intiérêt général.

Delle, le 6 Jufn 2022

Christiz

Préside

du Sud
unes
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